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Chambre des Beprésentenrs, 

Sü:cCE DU 4 MARS {863. 

-- 
COJ\CESSION DE DJVEftS CIIEJIINS DB FER. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Le Gouvernement a l'honneur de soumettre. aux Obambres un projet de lol 
qui rencontrera, il ose l'espérer, Ioules les sympathies de la Législature. Il n'est 
pas douteux que le haut degré de prospérité matérielle auquel la Belgique est par 
venue, ne soit dù surtout à l'établissement d'un vaste réseau de chemins de fer, ét 
en général au développement qui a été donné depuis notre émancipation politique 
it nos diverses voies de communication. Persévérer dans ce système; c'est s'ouvrir 
de nouvelles sources de richesses, c'est se mettre spécialement en mesure de sou 
tenir avec avantage 1a lutte Industrielle qu'appelle de toutes paris l'introduction 
de plus en plus large du principe de la Jiberté des échanges. Cc qu'il faut au 
producteur beige, cc qu'il demande avant tout, c'est de pouvoir travailler dans les 
meilleures conditions d'économie, et parmi ces condiLions se distingue celle des 
transports à bas prix. Achever l'ensemble de ses voies de communication de toute 
nature, en veillant seulement à ce qu'il ne se fasse pas de dépense inutile de 
capital social par l'exécution de projets mal conçus, est donc pour la Belgique une 
nécessité. A cc point de vue, les concessions dont il s'agit aujourd'hui sont d'une 
importance sérieuse, tant à raison de. l'étendue globale des lignes auxquelles elles 
s'appliqueut, et qui atteint près de sept cents kilomètres, qu'à raison des relations 
nouvelles que ces lignes créeraient pour plusie.urs parties du pays. Ici des localités 
intéressantes, restées privées d'accès au réseau de nos chemins de Ier, se trou 
veraient raccordées; ]à des locaûtés déjà raccordées, seraient mieux desservies 
dans de certaines directions. Les Chambres remarqueront d'ailleurs, qu'aucune des 
lignes faisant l'objet de ce projet de loi ne nécessite l'lntervcntion pécuniaire de 
l'Élal. C'est l'industrie privée qui les sollicite sans subvention du Trésor ni garantie 
'1'inlérêt. Au contraire, le Tréser lui-même, S'il fallait le considérer à part du 
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publie, sera appelé à son tour â recueillir le proflt de cc nouvel ensemble de voles 
de transport, puisqu'elles constitueront autant d'affiucnLs considérables aux lignes 
exploitées par J'Élat. Tous les intérêts concordent donc ù réclamer, an nom <le 
leur intime solidarité, ln réalisation des· entreprises projetées, et le Gouvernement 
compte d'autant plus sur l'adhésion des Chambres, qu'il suit combien vive est leur 
sollicitude pour tout ce qui peut contribuer à la prospérité du pays. 

Quelques rapides explicatlons paraissent devoir suffire pour pcrmeure aux 
Cbambrrs ,l'apprécie!' les détails de la loi. 

An1crn 1>1rn1111En. 

Par celle disposition: Je Gouvcrncmrnl demande l'autorisation de concéder : 
~-1. Aux clauses et conditions dt• la convcntlon et. <lu cahier des I harges, en <laie 

I 

du !O janvier dernier, ci-annexés Bub n° ! ~ un réseau de chemins de fer ù con- 
struire presque exclusivement dans la prnvince de Luxembourg. 

Cc réseau, d'une étendue de 500 kilomètres environ, se compose : 
1 ° D'une ligne prenant son origine à la frontière française, près de Bouillon, 

1,c dirigeant par Bastogne vers Vielsalm cl aboutissant à lu frontière de Prusse, 
dans la direction de Saint-Vith. 

Celle ligne traversera Je chemin de fer du Luxembourg. soit à la station de 
Longlier, soit à celle de Recogne, soit à un point intermédiaire entre ces. deux 
stations. 

Un embranchement aboutira il 1a frontière ùu grand-duché de Luxembourg, 
dans la direction de Wiltz. 

Un second embranchement se dirigera vers Hotton, pour aboutir à ln ligue 
prineipale mentionnée ci-dessus, ou bien au chemin de fer projeté de la vallée de 
l'Ourthe. 

2° D'une ligne prenant son origine au chemin de fer de Namur vers Ghet, au 
point de jonclion à celte Jignc, de celle (le M uncnbourg vers Dinant, et aboutis 
sant à la première ligne , à ou prés Vie1sa1m. 

Elle traversera le chemin de fer du Luxembourg, soit ù la station d'A1•c~ soit à 
celle de Jemelle, soit en un point intermédiaire entre ces deux stations. 
511 D'une ligne prenant son origine près de BouilJon et se raccordant ù la 

seconde ~ ù ou près Rochefort. 
La section de la première dcsdites lignes qui s'étend depuis Je chemin de fer du 

Luxembourg jusqu'à Bastogne, est concédée à la Grande Compagnie du Luxem 
bourg. 

E11 vue de ne pas nuire à l'ensemble du réseau dont elle demande la conees 
sien, la Société avec Jaqucllc le GonYCrnC'mcnt vient de eontracter, demande à 
être substituée, en cc qui concerne celle section, aux droits de 1n Grande Cornpn 
~nic du Luxembourg, rt à entamer des négociations à cet égard avec cette Com 
pagnie. 

Par l'art 7 de la convention du 10 janvier dernier, Je Gouvernement s'est 
engagé à donner son concours ù la régularisation de cette substitution : iJ a tout 
intérêt à le faire, attendu que par la réalisation de cette concession le Trésor se . , 
verra dégrevé de la garautie d'un minimum d'intérêt, octroyé à fa Grande Corn- 
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pagnle du Luxembourg pour assurer l'exécution de l'embranchement dit : de 
Bastogne. 

JJ a néanmoins été stipulé par le même article, que la Compagnie du Luxem 
bourg restera engagée vis-à-vis <le J'Êtat, jusqu'à l'entière exécution et la mise en 
exploitation dudit embranchement. 

Les signataires du contrat du iO janvier ont, d'autre part: entamé des négocia 
tions avec le Gouvernement de Prusse, pour obtenir In concession d'une ligne qui 
partirait de Vielsalm. traverscrnü la Prusse Rhénane et se raccorderait ù 
Coblence, au chemin de fer Bhénnn. 

Us se proposent, d'ailleurs, d'entrer en pourparlers avec le Gouvernement ù11 

grand-duché de Luxembourg, pour obtenir l'autorisation de construire une ligne 
qui partirait de Bastogne, se raccorderait à ln ligne du Nord <le la Société Royale 
Urnnd-Dueale Guillaurne-Luxembourg.dans la direction-de \Viltz, pour aboutir 
ensuite à la ligne allemande de la Sarre et t. la Moscllé. 
Ils se proposent, enfin, de rattacher les nouvelles lignes projetées au chemin de 

fer français des Ardennes à Sédari et à Mézières. 
l'ouverture de ce réseau de voies ferrées procurera des avantages immenses au 

pays qu'il est destiné â desservir. 
IJ aidera au développement (~e son agriculture, il facilitera la fertilisation rk~ 

ses terrains improductifs jusqu'à présent; if favorisera l'exploitation des forêts 
rlu Luxembourg, ainsi que l'exploitation de ses richesses minérales et de ses 
carrières. 

JI assurera le prolongement vers Givet du chemin de fer de l'Ourthe, prolon 
gemcnt demandé avec tant d'instance pendant la discussion de la dernière loi <le 
travaux publics, et répondra à l'engagement que 1c G~uyerncment a pris à cet 
égard dans la séance de la Chambre des Représentants du 9 juillet 1862. 
li constituera une voie de jonction de 1à Mense ii la Mosc11e, et remplacera 

ainsi avantageusement une voie navigable concédée, il y aura bientôt quarante 
ans, et restée inachevée jusqu'à présent. 
Enfin, les lignes projetées apporteront des produits nouveaux aux lignes 

anciennes, et augmenteront les voies de communication internationales, au grand 
avantage des relations du pays avec la France et avec l'Allemagne. 

Longtemps la province de Luxembourg, la plus importante sous le rapport de 
sa superficie territoriale, s'est vue la plus ma) partagée sous Je rapport des voies 
ile communication ; si les Chambres législatives accueillent les propositions 
faites aujourd'hui par le Gouvernement, dans quelques années .ceue province 
n'aura plus rien i, envier sous cc rapport aux autres provinces du royaume, et 
cet avantage aura été obtenu sans le moindre sacrifice de la part du trésor public, 
attendu que les chemins de fer projetés doivent être construits, exploités et entre 
tenus aux frais, risques et périls des concessionnaires. 
B. l.e Gounrnr.mcnt demande, en second lieu, l'autorisation de concéder. 

8UX clauses cl conditions de la convention et du cahier des charges, en date 
du H> janvier dernier, ci-annexés sous n° 2, un chemin ile fer de Landen r, Huy. 

" pnr Ilannut et la vallée de 1a Mehaigne: et de Buy an chemin de fer du Luxem .•. 
Iiourg, par la vallée du Iloyoux. 

La ligne à concéder aura une longueur d'environ 7tJ.kiiomètres. 
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La concession est acceptée sans aucune espèce de garantie pécuniaire de l'f:tal. 
Pour démontrer l'utilité de celle ligne, on ne peut mieux faire que d'invoquer 

Jes paroles prononcées par l'honorable Représentant de Waremme, dans la séance 
de la Chambre des Représentants du 18 juillet -f 862. 

u Cc chemin de fer, disait l'honorable M. Delexhy, doit apporter Je mouvement 
,1 commercial et industriel dans 1a riche contrée que je viens d'indiquer (Lanueu 
» il Huy par Hannut cL la vallée ile la Mehaigne). 

}> Les éléments de prospérité que présente celle ligne sont incontestables : clic 
>> traverse un pays dont la richesse agricole est proverbiale. Aux richesses agri 
>> cotes viennent s'ajouter les richesses minérales dans les environs de Iluy. 
>> Dans l'avenir, cette llgne pourrait même se poursuivre vers le Luxembourg. 
» Je crois utile de dire que ce chemin de fer serait un affluent considérable pour 
» le railway de l'État. ·L'utilité de celle ligne) au point de vue des intérêts 

" » généraux, est donc incontestable. » 
La prévision du raccordement au railway du Luxembourg, exprimée comme 

une espérance d'avenir, se trouve réalisée. Le point de jonction du chemin de fer 
projeté à celui du Luxembourg n'a pu être fixé dans la proposition lf ue fait aujour 
d'hui Je Gouvernement. Il reste subordonné aux éludes dont on s'occupe en cc 
moment. 

C. Le Gouvernement demande , en troisième lieu, l'autorisation de concéder: 
aux clauses et conditions de la convention et du cahier des charges, en date 
du 2f février f 865, ci-annexés sub n'' 57 un chemin de fer de Piéton à Seneffe, 
avec embranchement vers Manage. 

Ce petit ruilway d'une étendue de 9 à !O kilomètres, se rattaehant, d'une 
part, au chemin de fer de .Manage à ,vavrc~ et, d'autre part: à celui du Centre :t 
l\larchicnne-:m-Pont, a pour but de relier quelques charbonnages du Centre nu 
chemin de fer de Manage à Wavre, d'une manière plus directe qu'ils n'y sont 
actuellement reliés, de raccourcir les distances et de faciliter ainsi Je transport 
rles produits de ces charbonnages vers Louvain. Il sera un affluent utile au chemin 
de fer de 1\Ianagc à Wavre; ligne à laquelle le Gouvernement a accordé la garantie 
d'un minimum d'intérêt. 
D. Le Gouvernement demande, c11 quatrième lieu ;r:mtorisation de ronr.hler 

aux clauses et conditions de la convention et du cahier des charges, en date du 
28 février 1865, ci-annexés sub n° 4 : 

-l O Un chemin de f cr de Courtrai ù Denderleeuw , passant par Audenarde et 
Souegem , 

2° Un chemin de fer de Grammont à Nieuport , passant par Audenarde, 
Waereghem, Ingelmunster et Roulers. 
Indépendamment de l'intérêt qu'elle présente pour les diverses localités tra 

versées, la première ligne établit une voie de communication directe entre 
Courtrai et la capitale; elle servira d'affluent, d'une part, aux lignes de l'État, et, 
d'autre part, au chemin de fer de Courtrai à Poperinghc, concédé sous la garantie 
<l'un 1ninîmmn d'intérêt à charge du trésor public. 

L'étabâssement de la seconde ligne est motivé par des considérations d'intérêt 
général et d'intérêt local. 

Elle est d'abord destinée à ouvrir une communication nouvelle entre les bas- 
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sius houillers de Charlerol, du Centre et du Couchant de Mons et les deux Flandres, 
et ô favoriser ainsi Je transport du charbon dans l'intérêt des fabriques cL des 
manufactures établies dans quelques-unes des localités que le tracé parcourt. 

Elit' répondra ensuite aux besoins de nombreuses populations qui attendent 
avec impatience le moment où elles seront appelées il jouir, à leur tour, de ces 
moyens de transport rapides et économiques, qui sont pour l'agriculture, Je 
commerce et l'industrie le plus puissant élément de prospérité. 

Cette voie aboutira enfin à un port pour I'amélioration duquel la Législature a 
tout récemment alloué les fonds nécessaires, et où il se fait un commerce de pêche 
et de cabotage auquel il importe d'ouvrir un débouché vers l'intéi:icur du pays. 
E. Le Gouvernement demande, en cinquième lieu, une autorisation nouvelle 

pour la concession d'un chemin de fer de Tournai ù la frontière française vers 
Lille. 

Usant de ln faculté que lui accordait l'art. 4 de lu loi du 2 juin i86f, le 
Gouvernement avait octroyé la concession de cc chemin de fer aux clauses et 
conditions ordinaires. 

La convention qui ·assurnit cette concession, portait qu'elle ne sortirait SC$ 

effets que pour autant que les concessionnaires obtinssent également la concession 
de la partie du chemin de fer direct de Tournai à Lille, à construire sur le lcrri 
toire français. 

Celte condition ne s'est pas réalisée : la concession de la partie française du dit 
chemin de fer a été accordée à la Compagnie française du chemin ùc fer du Nord, 
cl, par suite, les contractants ont demandé la résiliation de leurs engagements. 

Aujourd'hui, MM. Schuken et Bruneau, concessionnaires du chemin de fer de 
Hal à Ath1 proposent de construire la section helge du chemin de fer de Tournai 
à Lille, en se conformant aux clans set conditions de la concession du chemin de 
fer de Bal à Ath, c'est-à-dire que ces contractants devront construire la ligue ù 

/ . 

leurs frais, risques et périls, et que l'Etat l'exploitera moyennant partage des 
recettes brutes. 

Le Gouvernement a cru devoir accueillir celte proposition par la raison que ce 
petit tronçon de chemin de fer (il ne s'agit que de huit kilomètres environ) con 
s1i111r. le complément de la figne directe vers Calais, et qu'il est logique de le 
placer sous le même régime que les autres sections concédées d'une grande ligne 
à exploiter par l'État; cette ligne, en y comprenant la partie construite par I'Éta!~ 
s'étend de la frontière de Prusse à la frontière de France. En effet, à partir de la 
frontière de Prusse jusqu'à Hal, le chemin de fer a été construit aux frais du 
trésor public, et l'État l'exploite à son bénéfice; la section de liai à Ath doit ètrc 
construite par MM. Sehaken et Bruneau, et l'État l'exploitera moyennant partage 
des recettes; la section d'Ath à Tournai, construite par la Compagnie concession 
naire <lu chemin <le fer de Tournai à Jurbise, est aujourd'hui exploitée par l'Étal 
aux mêmes conditions; enfin, la dernière section, celle de Tournai fi la frontière 
française, sera également exploitée par l'État, moyennant partage iles recettes, 
si Ja Législature donne son adhésion à la convention ci-annexée, sous le n·· l>, 
conclue avec .MM. Schaken et Bruneau, le 6 février f 865, aux clauses cl condi 
tions de la convention en date du 28 février dernier, sul: n° 6. 
F. En sixième lieu, le GouYcrncmcnt demande l'autorisation cl':trr{)rdcr à la 
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Société concessionnaire du chemin de fer de Hainaut et Flandres la concession 
d'un chemin de fer de Péruwelz à la frontière de France, vers Condé. 

La Société du chemin de fer Ilalnaut et Flandres doit, aux termes de son 
contrat, construire une ligne de Saint-Ghislain ù Tournai. 
, Dans lâ discussion du projet Ile la loi des travaux publies, du 12 août ,t862, le 
Gouvernement a déclaré, au sein de ln Chambre des l\Ppréscntants, que la posi 
tion de la Société ne lui permet pas de construlre actuellement ladite ligne. 

Aujourd'hui, la Compagnie s'est mise en mesure de construire la première 
section de la ligne précitée de Saint-Ghislain à Tournai, section comprise entre 
Basècles et Peruwelz , mais pour rendre cette section aussi productive que pos 
sible, elle demande la concession d'un embranchement de Pcruwelz \'Cl'S Condé. 

L'art. !>5 du cahier des charges de la concession du chemin de fc1· Hainaut 
<•t Flandres accorde aux concessionnaires une préférence pour l'établissement de 
cet embranchement. 

AuT. 2. 

Pa1· celle disposition, le Gouvernement demande Je pouvoir de concéder aux 
clauses et conditions ordinaires : 

A. Un chemin de fer d'Anvers f1 la frontière <lu duché de Limbourg, pour être 
'Continué sur le territoire de cc duché, dans ln direction de Gladbach cule Dussel 
dorf. 

Dans lu séance de la Chambre des Représentants du {6 juillet {8621 le 
:Minisll'e des Travaux Publics a déclaré qUI', si un concessionnaire se préscntult 
dans les conditions requises, le 9ouvernr ment s'empresserait de soumettre :1 la 
Législature les propositions nécessaires pour accorder la concession de cc chemin 
de fer:, mais il fant, ajoutait-il, qu'il se présente muni de l'autorisation du Gou 
vernement des Pays-Bas de passer sur Je terrltoire néerlandais. 
Il serait, en effet, sans aucune utilité d'accorder une concession sui· le territoire 

helge pour aboutir à la frontière sans pouvoir la franchir. En 1845, une conces 
sion pour l'établissement de la partie belge d'un chemin de fer direct d'Anvers à 
Dusseldorf avait été accordée ù une compagnie puissante, un cautionnement pro 
visoire d'un million de francs avait été déposé, mais cette compagnie n'a pu 
obtenir la concession de la partie de la ligne it établir sur le territoir« des Pavs 
Bas cl l'affaire a dû ètre abandonnée. 

En cc moment, le Gouvernement est saisi de nouvelles propositions présentant 
toutes les garanties désirables. 

Des démarches sont également fuites par les intéressés auprès du Gouverne 
ment des Pays-Bas pour obtenir une concession sur Je territoire neérlandais, et 
si ces démarches, que le Gouvernement belge appuiera de tout son pouvoir, dès 
que la loi sera votée', réussissent, l'établissement de cette voie ferrée, et par suite 
]a jonction du port d'Anvers au Bas-Rhin par la voie ferrée la plus directe serait 
assurée, attendu que l'on peut regarder comme certain que le Gouvernement_ 
prussien autoriserait le raccordement de la ligne aux chemins de fer établis sur 
son territoire. · 

Le Gouvernement demande ù la Législature lés pouvoirs nécessaires à l'effet 
' 
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de contracter, aussitôt que les dernières ditncultés qui s'opposent encore à l'éta 
hlissement de cc chemin de fer, se trouveraient aplanies. 
/J. Le Gou\'crncmcnt demande encore l'autorisation de concéder aux condi 

tions ordinaires un chemin de fer de Poperinghe à lafrontière française, dans la 
direction de Hazebrouck ou_ d'un point intermédiaire entre cette ville et celle de 
"Dunkerque. 

Cc chemin de fer forme le prolongement et le complément de la ligne de Cour 
trai à Poperinghe , son caractère d'utilité se démontre par la seule mention du 
but qu'il doit' atteindre. 

Si le Gouvernement français autorise cc raccordement nouveau aux voies 
ferrées françaises, la réalisation de ce tronçon de chemin de fer est assurée. 

A1rr. 5. 

L'art. 5 du projet de loi a pour objet d'autoriser le Gouvernement à accorder 
à une Société établie une extension de concession. 

Il s'agit d'accorder à la Société' du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois ta 
concession d'un chemin de fer <le Beverst. à Hasselt, et d'une voie de raccordement 
au bassin de Hasselt du canal d'embranchement à celui de jonction de la Meuse 
ù l'Escaut. 
Par arrêtés royaux des -14 juin !86·1 cl 21 novembre !862, le Gouvernement 

a accordé deux concessions: la première, d'une ligne de Tongres au chemin de fer 
ile Hasselt ù Macstricht, vers Bilscn ; la seconde, d'une ligne d'Ans à Tongres. 

Ces deux concessions ont été fusionnées et données à litre d'apport it une 
Société qui s'est légalement constituée et qui a pour but l'exploitation d'une ligne 
directe de Liégé à Hasselt, par Tongres, et éventuellement de Hasselt à la frontière 
ncérlandaise vers Eyndhoven. 

De Beverst à Ilasselt, les trains de celte Compagnie devraient emprunter le 
chemin de fer existant de Hasselt à Macstncht. 

Dans l'état actuel des choses, cela est impossible. 
Celle dernière ligne n'a qu'une seule voie, et l'intérêt de la sécurité publique , 

s'nnnnse ;'1 r.r, flllf' lf~ service des deux chemins rlr. fr\l' SP. fusse sur 11nP vo;" nnimw - -J J ~-- - -- .• T- - - - •-- ---- ------- --- -- - - - -- -- --- ----- 0 ---;--::;.-•--..1.------· 

11 faut donc, ou bien que la Société du chemin de fer de Hasselt à Macstricht 
construise immédiatement une seconde voie, ou bien que la Société du chemin 
de fer Liégeois-Limbourgeois établisse pour son service exclusif une voie parnllèle, 
depuis Beverst jusqu'à Hasselt; cette voie aurait une étendue de 14 kilomètres 
environ. 

Or, la Société du chemin de fer Liégeois-Limbourgeois demande à pouvoir 
construire cette ligne parallèle, par voie de concession de péages: mrx clauses et 
conditions de la concession de la ligne d'Ans ù Tongres. 

Le Gouvernement n'userait de cette 'faculté que dans le cas où il serait bien et 
dûment constaté, que la Société du chemin de fer de Hasselt à Maestricht n'aurait 
pas l'intention d'établir immédiatement la seconde voie de son chemin de fer., ou 
ne voudrait le faire qu'à des conditions onéreuses pour l'exploitation 'de la ligne de 
Liégé vers Hasselt et Eyndhoven. · 
Par le même article le Gouvernement demande l'autoriso.tion de concéder 



[ ['i· 101. 1 , ( 8 ) 

l'établissement d'une voie de raccordement du chemin de fer de Liégé à Hasselt, 
au bassin de Hasselt. 

Cette voie de l'accordement permettra de transporter directement jusqu'au 
canal et de les y embarquer, les produits destinés à approvisionner la Campine. 

ART. 4. 

L'art. :4-. du projet de loi a pour objet une modification à apporter au litt. (; 
rie l'art. ·l cr de la loi du ! 2 août 1862. 

Le Gouvernement demande que le chemin de fer, qu'il est autorisé à concéder 
11:1r cette disposition législative, au lieu de partir de Hal, ait son point de départ ù 
Tubize. 

Quelques mots suffiront pour justifier cette modification. 
Immédiatement après Je vole de la loi précitée. l'on 's'est occupé tic l'étude du 

tracé du chemin de fer et l'on a constaté que, notamment entre Hal et Bierghes, 
il est impossible d'exécuter un tracé ayant une inclinaison de moins de 0111;006 par 
mètre, tandis qu'un tracé qui prendrait son origine i• Tubize, pourrait être établi 
sous une rampe beaucoup moins forte. 

En parlant donc de Tubize au lieu de Hal, ou faciliterait l'exploitation du 
chemin de Ier. 

A cc premier avantage, il faut ajouter que la nouvelle route proposée étant 
moins longue, l'État économiserait des frais d'entretien, tandis que, d'un autre 
côté; il profilerait exclusivement de la recette de Hal il Tubize, soit sur unr dis 
'tance de cinq kilomètres à raison 'd'un produit net de 1e.,OOO francs par kilomètre , 
d'une somme de 7~,000 francs par on. (Le produit moyen kilométrique net du 
chemin de Ier de l'État était, en 1861, de fr. 25,203-48.) 

La modification proposée permettrait d'ailleurs aux deux localités éminemment 
industrieJlcs de Lernbecq et de Tubize, de profiter du chemin de fer dir. cl vers 
Tournay et vers Lille. 
Il est vrai, d'autre part, qu'en faisant partir Je chemin de fer de Tubize au lieu 

de le faire partir de Hal, la distance entre Bwxeiies et Âth se trouvera allongée, 
mais outre que cet allongement ne sera que de 1,~00 mètres et ne correspon 
drait par conséquent qu'à une durée de parcours d'une minute cl demie au plus, 
il est encore à remarquer que tette différence de durée de parcours sera rachetée 
et au-delà par 1a différence du profil longitudinal des deux tracés en présence. 
- La modification en question fait l'objet d'une convention ci-annexée sub n° ï. 
Tels sont, Messieurs, les motifs dont le Gouvernement soumet l'appréciation 

aux Chambres législatives à l'appui du projet de loi. 

Le JJ,Jinistre des Travaux Publics) 
JULES VANDERSTICHELEN. 

J 

, 
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PROJET DE LOI. 

BOi DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRETONS : 

Noire Ministre des Travaux Publics présentera, en Notre 
nom, à la Chambre des Heprésentnnts, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

Anr1cu PREMIER. 

Le Gouvernement est autorisé à concéder : 
A. 1• Un chemin de fer prenant son origne a la frontière 

française près Bouillon et aboutissant â la frontière de Prusse, 
dans la direction de Saint-Vith, avec embranchements d'un 
point pris à proximité de Bastogne et aboutissant, d'une pari, 
;i la frontière du grand-duché du Luxembourg, dans la direc 
tion de Wihz, d'autre pari, vers Houon, soit à la ligne reprise 
ci-dessous sub n" 2, soit à la ligne de Marche à Liégé par 
la vallée de l'Ourthe ; 

2° Un chemin de fer prenant son origine à la ligne de 
Namur vers Givet, au point de jonction à celte ligne, de celle 
de i\lal'icmbourg vers Dinant, et aboutissant, à ou près 
Vielsalm, au chemin ci-dessus décrit sub 0° 1; 

5° Un chemin de fer prenant son origine à celui de Bouillon 
vers Bastogne, et se raccordant au deuxième chemin énoncé 
ci-dessus, à ou près Rochefort; 
ensemble aux clauses et conditions de la convention et du 
cahier des charges du 10 janvier ·I 865. 

B. Un chemin de fer parlant de Landen, passant par 
Hannut, Uuy et la vallée du Hoyoux, et se raccordant au 
chemin de fer de Namur à Arlon, aux clauses et conditions 
de ln convention et rlu cahier des charges du 1 o janvier 1863. 

C. Un chemin de fer prenant son origine à Piéton, sur la 
ligne de Beaume à Marcliienne, et se raccordant à celle de 
.Manage à Wavre entre la station Je Manage et celle de Seneffe, 
avec embranchemeru vers la première de ces stations, aux 

5 
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clauses et conditions de la convention et du Cahier des charges 
du 21 février 1865. · 

D. 1~ Un chemin de fer partant de Courtrai el eboutissant 
à Denderleeuw, en passant par Audenarde et Souegem , 

2° Un chemin de fer partant de Grammont et aboutissant 
à Nieuport, en passant pa1· Audenarde, \Vaereghcm, Ingel 
munster et Rou lers ; 
ensemble aux clauses et conditions de la convention cl lin 
cahier des charges du 28 février 1865. 
E. Un chemin de fer de Tournai à la frontière française 

dans la direction de Lill", aux clauses et conditions de la 
convention du 6 février 1865. 
F. Un chemin de fer de Péruwelz à la frontière française, 

dans la direction de Condé, aux clauses et conditions de ln 
convention du 28 février 1865. 

ART. 2. 
Le Gouvernement est autorisé à concéder aux clauses et 

conditions ordinaires : 
A. Un chemin de fer d'Anvers ù la frontière du duché tic 

Limbourg, devant se prolonger jusqu'à Düsseldorf. 
L'origine de celte ligne ne pourra être éventuellement fixée 

à Herenthals, que sous la condition que l'allongement de 
parcours à résulter entre Ilerenthals cl A nvers, de l'admission 
de cc point de départ, sera négligé dans l'application des tarifs. 
B. Un chemin de fer de Popcringhe à la frontière française 

dans la direction de Hazebrouck ou d'un point intermédiaire 
entre celte ville et Dunkerque. 

Anr, 5. 

Le Gouvernement est autorisé à concéder à la Société du 
chemin de fer Liégeois-Limbourgeois, un chemin de fer de 
Beverst à Hasselt, avec embranchement au bassin de cette 
dernière ville, aux clauses et conditions du cahier des charges 
annexé à la convention du 7 juin 1862. 

AnT. 4. 
La convention en date du 14 février 1865, portant modifi 

cation, en ce qui concerne le tracé, de celle du 24 mai 1862, 
relative au chemin de fer de Hal à Ath , et du cahier des 
charges y annexé, est approuvée. 

ART. ?S. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi 
cation. 

Donné à Laeken, Je 3 mars 1865. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des Traooua: Publics, 
JULES VANDERSTIGHRLEN. 
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N° 1. 

CONVENTION. 

Entre le GouvcrnemcnL belge, représenté par M. Jules Vanderstichelcn, 
llinistre des Travaux Publics, d'une part , 

Et i\11\1. Eugène Lenoir, entrepreneur de travaux publics , demeurant it 
Paris, rue Neuve des Mathurins, 11° 20; Eugène Forcade, homme de lettres, 
demeurant à Paris, boulevard de la Madeleine, n° 17; Henry William Sprau, 
arehiteete, demeurant à Londres, 2, WaJbrook Buildings, et représenté par 
lf. Jules Chauvel, entrepreneur de travaux. publics, demeurant à -Asnières 
(France), 8, avenue Pereire, et cc, eu vertu d'une procuration en date, ü 
Londres, du H décembre 1862, et ledit l\f. Chauvet agissant également en nom 
personnel, d'autre part ; 

A été convenu ce qui suit : 

ARTICI.B PnEllllER, 

La· convention, signée le 2~ avril {86·1, entre le Gouvernement belge el 
M'M. Eugène Lenoir cl Eugène Forcade, ainsi que Je cahier des charges y 
annexé, sont et demeurent déflnitivement annulés de commun aenord, ainsi que 
le bénéfice des subventions y stipulées en faveur dcsdits concessionnaires, cl ce, 
moyennant Jes nouvelles stipulations qui vont suivre. 

AnT. 2. 

Les seconds ci-dessus nommés s'engagent à construire eL à exploiter, ou à faire 
exploiter, à leurs frais, risques et périls, el nux clauses et conditions du en hier 
des charges annexé à la présente convention, un chemin de fer se composant de : 

f O Une ligne prenant son origine à la frontière française, près de Bou Illon, ::,<' 

dirigeant par Bastogne vers Vielsalm, et aboutissant à la frontière de Prusse, 
dans 1a direction de Saint-Vith. 

Ceue ligne traversera Ie chemin de fer du Luxembourg, soit à la station de 
Longlier, soiL à celle de Recogne, soit enfin à un point intermédiaire entre ces 
deux stations. 

Un embranchement partira de celle ligne à un point pris à proximité de 
Bastogne, pour aboutir à 1a frontière du grand-duché de Luxembourg, dans la 
direction de ,vmz, de façon à facililcr le plus possible son raccordement ù la 
ligne du nord des chemins de fer du Grand-duché, et son extension vers Trèves 
el Ja ligne de la Sarre. 
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Uu second embranchement partira également d'un point situé à proximité de 
Bastogne, J>OUI' se joindre vers Hotton, soit il la ligne reprise ci-dessus sub. n° 2, 
!!JOil il l,t ligne de llarchc ù Liége, par la vallée ile l'Ourthe; 
i" Une ligue, prenant son origine au chemin de fer de Namur vers Givet, au 

point de jonction à cette ligne, de celle de Marienbourg vers Dinant, et aboutissant 
·i1 la première ligne, à ou près de Yielsalm. 

Celte Ilgne traversera le chemin de fer du Luxembourg, soit à la station d'Aye, 
soit :'.1 celle de Jemelle, soit enfin à un point intermédiaire entre ces deux 
stations. 

Les deux lignes <JDi précèdent devront être convenablement raccordées avec 
les chemins de fer du Luxembourg, de i\larienbomg vers Dinant, de la VaJlée de 
l'Ourthe et avec celui du Grand-duché vers Spa, de manière que les voyageurs 
et les marchandises puissent, au besoin, passer sans transbordement d'un chemin 
de fer à l'autre , 

511 Une ligne, prenant son origine ù celle de Bouillon vers Bastogne, à ou près 
de Bouillon, et se raccordant à la deuxième ligne énoncée ci-dessus, à ou près 
tlC' llochcfort. 
tes concessionnaires auront la Iaeulté d'établir un raccordement vers 'Mézière~, 

purtant de Nafraiture ou de Vressc ou d'un pom: it proximité de l'une ou de 
l'autre de ers cieux localités. 

AnT. 5. 

Pour assurer l'exécution de l'engagement ci-dessus, M. Eugène Lenoir a déposé, 
ta11L pour lui que J)OUr les autres contructants de deuxlèmc part, un cautionnement 
provisoire de tOO,OOO francs. 

Les comparants de deuxième part s'obligent, en outre, à déposer, eux ou leurs 
ayants-cause, dans Je délai de six mois, i1 partir de 1a date de la loi autorisant 
l'nctrol de la concession, un supplément de cautionnement 7 en espèces ou 
obligations des emprunts nationaux, de 900~000 francs, lesquels, avec les 
J 00,0(.0 francs cJéji1 versés. formeront le cautionnement définitif de 1,000,000 de 
fr:rncs. qui rc~lcra affecté, uinsi qu'il est dit à !':irt. H> du cahier des charges, à 
la garantie de tous les engagements pris par les concessionnaires. 

ART. 4. 

Les contractants de deuxième part, s'obligent. en outre à justifier, endéans un 
même délai de six mois, de la réalisation du eapital nécessaire à la construction el 
ù l'exploitation du chemin de fer, il concurrence d'une somme de dix millions 
de francs. 

AnT. 5. 

Si le cautionnement supplémentaire n'est pas déposé dans le délai fixé par 
l'art. 5, comme aussi si la justilication voulue par l'art. 4 n'est pas faite dans le 
délai déterminé par cet article, ]a présente convention sera considérée comme non 
avenue cl fa moiué du cautionnement provisoire de 100,000 francs sera acquise 
ù l'État, saur le cas de force majeure. 
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AnT. 6. 

Le Ministre des Travaux Publics accepte les stipulations cl les engagements 
qui précèdent et s'oblige à soumettre la présente convention et le cahier des 
charges y annexé à la sanction de l:t Législature, avant Je HS mars 1865 au plus 
tard. 

ÂnT. 7. 

Les contractants tle deuxième part auront à s'entendre avec la Grande Com 
pagnie de Luxembourg pour la régularisation de la cession à leur profit de 
l'embranchement vers Bastogne concédé à celle Compagnie, Le Gouvernement 
promet tout son concours pour la régularisation de cette cession. 

Toutefois, les contractants de deuxième part renoncent dès à présent, cette 
cession étant opérée à leur profit, au bénéfice <le la garantie d'intérêt accordée it 1a 
Grande Compagnie du Luxembourg sur l'embranchement vers Bastogne; ladite 
Compagnie restera néanmoins engagée vis-à-vis de l'État belge, jusqu'à l'entière 
exécution et mise en exploitation dudit embrancuement par les contractants de 
deuxième part. 

AnT. 8. 

La présente convention sera considérée comme non avenue, cl Je cautionne 
ment provisoire de f.00,000 francs sera restitué au sieur Eugène Lenoir, dans 
Je cas où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouvernement à concéder le 
chemin de fer dont il s'agit, ou bien ne J'y autoriserait qu'à des conditions autres 
que celles stipulées à la présente convention et au_ cahier <les charges y annexé, 
à moins toutefois, que, dans ce dernier cas, les contractants de deuxième part ne 
consentent à accepter les modifications posées par la Législature. 
Fait, en autant d'originaux que de parties intéressées, à Bruxelles, le JO jan 

vier 1865. 

E. Fonc401L 
EuG. Lssoru. 
JULES CnA OVET. 

4 
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CAHIER DES CHA.RGES. 

A nr. 1 rr. Le chemin de fer dont la concession est accordée aux clauses et . 
eonditions du présent cahier des charges, se compose : 

1 ° D'une ligne prenant son origine à la frontière française, près de Bouillon, se 
dirigeant, par Bastogne, vers Vielsalm, cl aboutissant ù la frontière de Prusse, 
dans la direction de Saint-Vith. 

Cette ligne traversera le chemin de fer du Luxembourg, soit à la stnfion de 
Longlier, soit ù celle de Recogne, soit enfin à un point intermédiaire entre ces 
<leu x stations, 

Un embranchement partira de cette ligne. à un point pris it proximité de 
Bastogne: pour aboutir à la frontière du grand-duché de Luxembourg, dans la 
direction de Wiltz, de façon à faciliter le plus possible son raccordement à la 
ligne du nord des chemins de fer du Grand-Duché, et son extension vers Trèves 
et ]a ligne de la Sarre. 

Un second embranchement partira également d'un point situé à proximité de 
Bastogne, pour se joindre vers Hotton, soit à la ligne reprise ri-dessous Jjllb n° 2, 
soit à la ligne de Marche f1 Liégé, par la vallée de l'Ourthe; 

211 D'une ligne prenant son origine au chemin de fer de Namur vers Givet, au 
point de jonction à celle ligne, de celle de Marienbourg vers Dinant, et aboutis 
sant ô Ia première ligne, à ou près de Vielsalm. 

Cette ligne traversera le chemin <le fer du Luxembourg, soit à la station 
d'Aye, soit à celle de Jemelle, soit enfin à un point intermédiaire entre ces deux 
stations. 

Les deux lignes qui précèdent devront être convenablement raccordées avec 
les chemins de fer du Luxembo11rg; de l\foriernhonrg vers Dinant, de l:1 vallée de 
l'Ourthe et avec celui du Grand-Duché vers Spa, de manière que les voyageurs 
et Ir s marchandises puissent, au besoin, passer sans transbordement d'un cherniit 
de fer à l'autre; 

5° D'une ligne prenant son origine à celle de Bouillon vers Bastogne, à ou 
prés de Bouillon, et se raccordant à fa deuxième ligne énoncée ci-dessus, à ou 
près de Rochefort. 

Les concessionnaires amont la faculté d'établir un raccordement vers Mézières, 
parlant de Nafraiture ou de Vrcssc, ou <l'un point à proximité de l'une ou de 
l'autre de ces deux localités. 

,. Les points de jonction et les conditions du raccordement aux frontières arec 
les chemins de fer français, allemand et grand-ducal, ainsi que les conditions de 
lexploitntlon internationale, seront arrêtés ultérieurement de concert avec les 
gouvernements respectifs de ces différents pays. 

AnT. 2. Dans les six mois de la date de ln concession définitive, les ronces- 
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sicnnalrcs soumettront à l'approbation du Gouvernement u°' plan figuratif <lu 
. tracé et un profil longitudinal des lignes de chemins de fer à construire. 

Les concessionnaires proposeront les tracés qui leur paraitront les plus conve 
nables pour apporter toutes les économies utiles dans les frais de construction et 
d'exploitation, en ayant égard, autant que possible, aux. besoins des populations 
les plus importantes des contrées que parcourent les lignes concédées, afin de les 
mettre en rapport, aussi direct que possible, avec ces dernières. 

Aur , 5. Dans les trois mois suivants, les concessionnaires soumettront il 
l'approbation <lu Gouvernement des projets complets el détaillés de tous les 
ouvrages à exécuter pour l'établissement complet du chemin de fer faisant 
l'objet de la concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations et leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers, dressés conformément à cc que 
prescrit l'art. o du titre Il de la loi du 8 mars 1810, de toutes l0

es propriétés bâties 
et non bâties quïl sera néccsscire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
profils et travers indiquant tous les détails de la voie ferrée et <les dessins des 
billes, rails, coussinets. de. 

AnT. 4. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu Jcs concessionnaires. 
apporter aux plans, profils et projets, soumis à son approbation, les modifica 
tions qu'il jugera < onvcnir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition 
avec les clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra être établi 
des haltes ou stations. 

Les concessionnaires sont tenus de se conformer exactement, dans l'exécution, 
aux plans, profils ou projets apfH'OUY1.;s1 que ceux qu'ils avaient présentés aient 
ou 110n été modifiés. 

Avant de faire mettre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, ils 
devront. faire parvenir au Gouvernement deux expéditions de chacun des plans, 
profils et projets approuvés. 

Arrr , f>. Le chemin de fer aura une largeur de 8 mètres entre les arêtes exté 
rieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies ayant la 
largeur des voies des chemins de fer de l'Etat et séparées par une entre-voie de 
2 mètres de largeur. · 

Toutefois, entre les halles et les stations, les terrassements pourront n'être 
d'abord établis que pour une seule voie, sur une largeur de 4m,oO entre les arêtes 
extérieures des banquettes, moyennant qu'il soit construit des voies d'évitement. 
dont, le cas échéant, le Gouvernement déterminerait l'espacement, ainsi qne la 

C longueur. 
En tous cas, les terrains seront acquis et-les ouvrages d'art exécutés immédia 

tement sur une largeur nécessaire pour une double voie. 
La deuxième voie r era complétée et mise en exploitation, en totalité ou par 

sections suceessivernent, quand il sera reconnu par les concessionnaires et le 
Çounrncment qu'elle est indispensable au trafic. 

Les parties du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés dont 
le fond, de .50 ceniimètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas 
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du Iond du coffre destiné à recevoir l'ensablement, de cc qui sera nécessaire pour 
que Jcs gargouilles aient une pente suffisante, eu égard 'à la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que Je long, tant de la crête des talus en déhlal que 
du pied de ceux en remblai, il y aura des bermes dont la largeur sera générale 
ment de 1 mètre! maispourra, si le Gouvernement n'y voit point d'inconvénient, 
être réduite à f50 centimètres le long des fossés des parties de chemins de for en 
déblai. 
l..'inelînaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 

accord, sous la réserve expresse de l'approbation du :Ministre des Travaux. 
Publics, par les ingénieurs de l'ttat et ceux des concessionnuircs, en tenant 
compte, tant de la hauteur clcs remblais et de la profondeur des tranchées que du 
plus ou moins de consistance du sol. 

Dans le cas où par suite d'exc.ûants de déblais, il devrait être formé des dépôts 
Je long de la crête des parties de tal us en déblais, l'inclinaison des talus <le ces 
dépôts du côté de ladite crète, ainsi que la distance à laquelle le pied de. ces talus 
devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière indiquée au 
au paragraphe qui précède. 

AnT. 6. Les concessionnaires construiront tous les ouvrages d'art et exécu 
teront tous les travaux nécessaires pour que l'établissement du chemin de fer ne 
mette nunc part obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et , 
pour laisser subsister, sauf Jes moûiflcaüons qu'il serait reconnu indispensable 
d'y apporter, les routes ou chemins publics existants. 

AnT. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra être établi et il ne pourra être eff ectué 
aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours d'eau, 
soit d'une route ou chemin public existant, si ce n'est conformément à un 
projet préalablement approuvé par 1c Gouvernërnent. 

Cette disposition est également applicable aux passages à niveau ù établir au 
travers du chemin de fer. 

AnT. 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'habitations, de loges de garde et 
rle tous· les accessoires et dépendances nécessaires pour qu'il puisse toujours être 
maintenu dans toutes ses parties en bon état d'entretien et que l'exploitation en 
puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour Ja sécurité publique. 

AnT. 9. Les clôtures à établir autour des halles et des stations seront comprises 
dans les projets à soumettre à l'approbation du Département des Travaux Publics, 
aux termes de l'art. 5. 

Entre les halles et les stations, le chemin de fer sera, de part et d'autre el sur 
toute .son étendue, clôturé pour le moins par une haie vive. 

Les concessionnaires seront, en outre, tenus d'établir, part/fat où cela sera 
reconnu nécessaire par le Gouvernement, une clôture provisoire en Jattes ou 
palissades, suffisante pour empêcher les bestiaux de faire invasion sur la voie. 

Anr. 10. Les matériaux à mettre en œuvrc dans les ouvrages à exécuter 
devront, chacundans son espèce: être de la meilleure qualité et exempts de tous 
défauts capables de compromettre ]a solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne. 
Les rails seront en fer laminé et ne pèseront pas moins de 54 kilog-nmmes par 
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mètre courant. tlls seront de l'espèce dite : système J/îgnole, réliés par des 
éclisses, maintenus par quatre boulons, et fixés aux billes par des tire-fonds 
hou tonnés. 

Toutefois, les concessionnaires sont autorisés à employer des billes de sapin 
rouge dûment préparées, à condition dans cc cas de faire usage du rail à coussinet. 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les 

soins nécessaires pour en assurer la solidité cl la durée et, au besoin, conformé- 
ment à cc que le Gouvernement prescrira. , 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs tenders 
et dans les voilures servant, soit au transport des voyageurs, soit à tout autre 
transport de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à .pouvotr, 
sans inconvénient ni danger, ètre admis à circuler sur les chemins de fer du 
pays et sur les chemins de fer étrangers auxquels le railway concédé se raccor 
dera. 

AnT. -t J. Nonobstant l'approbation, par le Département des Travaux Publics, 
des plans, des haltes cl stations, le nombre et l'étendue de celles-ci devront ton 
jours être en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. · 

AnT. 12. L'acquisition des propriétés bâties ou non bâties nécessaires ù 
l'exécution des travaux et l'occupation des terrains dont 011 aura besoin pour 
l'cxtraetion, le transport et le dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux frais 
et ù la diligence des concessionnaires cr, au besoin, conformément aux lois en 
vigueur en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique; Je Gouverne 
ment cédera gratuitement aux. concessionnaires tous les terrains appartenant nu 
domaine <le l'État qui devront être incorporés dans le chemin de fer et ses dépen 
dances ou occupés par ses francs-bords; il usera d'ailleurs <le toute son influence 
pour leur foire également obtenir, à titre gratuit, de h part des communes et des 
propriétaires intéressés à l'ouverture de la nouvelle communication, la cession 
des terrains, matériaux, l'usage des carrières, etc. 

Les terrains destinés à être définitivement occupés par le chemin de for cl ses 
déncndances, seront acquis au nom de l'État. 

profit de qui que ce soit, la construction; le maintien; l'exploitarion, l'entretien et 
' la réparation du chemin Ile fer et de ses dépendances, seront exclusivement et sans 
exception à la charge des concessionnaires. 

AnT. 14. tes ouvrages de tout genre à exécuter pour l'établissement du che 
min de fer seront terminés. et le chemin de fer livré à l'exploitation; dans un 
délai de cinq ans, au plus, à partir de la claie de la concession défini Live. 

Toutefois, les concessionnaires auront le droit de n'cntn-prendre l'exécution clc 
1a ligne prenant son origine à celle de Bouillon vers Bastogne et se raccordant à la 
deuxième ligne énoncée à l'art. 1er~ ainsi que du second embranchement faisant 
partie de la première ligne énoncée également audit art 1er, qu'à l'expiration du 
délai de cinq ans qul précède et; dans tous les cas, il leur est accordé d'avance un 
délai spécial et supplémentaire de deux années pour l'exécution de ladite ligne, 
comme de ne pourvoir provisoirement. à la formai ion du capitél nécessaire à cette 
CXé!'UlÎOn. 
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Le chemin de fer pourra, avec l'assentiment du Gouverocménl, être exploité 
par les concessionnaires par parties, au fur et à mesure de l'achèvement des sec 
lions dont se composent les lignes concédées. 
AaT. ! r;. Le cautionnement défini Uf û'un million de francs déposé par les con 

céssionnaires, demeurera uffcclé à la garantie de Jeurs engagements. Six dixièmes 
de ce ëilutionhement seront l'Cslitués aux concessionnaires en six termes égaux, 

· à mesure qu'il aura été dûment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté 
des travaux pour une valeur double de la somme ù restituer. 

Le premier remboursement de i 00~000 francs sera fait ès mains de 1\1 · Eugène 
Lenolr, Le remboursement des cinq autres dixièmes du cautionnement définitif 
sera fait aux concessionnaires ou à Jeurs ayants-droits. 

Les quatre derniers dixièmes seront retenus tant en garantie de l'.tecomplisse 
ment de toutes les obligations incombant aux eoneessionnaires que pour servir 
éveuruellement à solder les dépenses à faire d'office pour leur compte, jusqu'à cc 
qu'il ait été dûment constaté que tous les travaux de premier établtssement sont 
entièrement achevés, qu'ils ont été -exéeutés conformément aux clauses et condi 
tions du présent cahier des charges el que le chemin de fer est pourvu du matériel 
nécessalre pour qu'il puisse être exploité avec régularité cl sécurité. 

ART. {6. Les concessionnaires seront déchus de leurs droits s'il n'a pas été 
satisfait aux clauses et conditions du présent cahier des charges dans les délais 
respectivement prescrits; si ces délais avaient été prorogés par Je Goul"crncmenl, 
il n'y aurait lieu à déchtancc que s'il n'avait pas été satlsfait aux clauses et con 
dülons du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués il 
ceux primitivement prescrits. 

ART • .f 7. En cas de déchéance, iJ sera procédé à l'udjudiration de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges et 
sut· une mise à prix des ouvrages déjà construits, des matériaux apprcvislonnès, 
des terrains achetés, des portions de eheminsûe Ier cléjù mises en exploitation l'i 
de leur matériel. - 

Cette adjudication sera dévolue à celui des soumissionnaires qui olTrirn la plus 
forte somme pour les· objets compris dans la mise à prix; les eoneessionnaires 
devront se contenter dP, celle que l'adjudication aura produite, aiors même qu'elle 
serait moindre que la mise à prix, et ne pourront élever à ce snjet aucune récla 
mation ni prétention de quelque chef que ce puisse être ; de plus, la partie du 
eautionnement des concessionnaires évincés qui n'aura pas encore été restituée 
ou dont il n'aura pas été disposée, sera définirivement retenue il litre d'indemnité, 
et l'adjudication n'aura lieu lJUC sur Je dépôt dun nouveau cautionnement, égal il 
la partie de celui des coneessiorinnires évincés lJUÎ se trouvera encore en caisse 

, au moment de 1t1 déchéance. Si une première adjudication n'amenait aucun 
résulrat , il en scraiL tenté une seconde sur les mêmes bases dans le courant de 
l'année, et si celle dernière tentative demeurait également sans résultat, les 
ouvrages déjà exécutés, les matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les 
parties de chemins de fer déjà mises en exploitation avec leur matériel et toute 
Ja partiu du cautionnement non encore remboursée ou dont il n'aurait pas été fait 
emploi, seraient acquls à l'État sans aucune indemnité, cl Je Gom•ernement pour· 
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rait eu disposer comme de censell, les coneesslennalres demeurent irrévocable 
ment déchus de tous leurs droits. 

AnT. i8. Les art. i6 et !7 ne seront pas applicables si les coneesslonnaires 
justifient que les retards dans l'exécution ou la cessation des tra,·aux sont Je 
résultât de circonstances ou _d événements de force majeure dûment oonstatés. 

A1:T. 19. Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse être mise en exploi 
talion, les concessionnaires devront soumettre it l'approbation du Département 
des Travaux Publics : 

t O Un règlement d'ordre et de police, prescrivant toutes les mesures et conte 
nant toutes les dispositions nécessaires pour la sécurité de l'exploitation; ce règle 
ment contiendra en outre les mesures d'ordre et de police auxquelles sera soumis 
quiconque , oudra faire usage du chemin de fer ; 
2° ~n règlement d'ordre Intérieur déterminant les devoirs et les obligations des 

agents de la Compagnie et lcnrs rapports entre eux ; 
5° Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports et des 

tarifs détaillés. 
Le Département des Travaux Publics fera an règlement, soumis à son appro 

bation, les changements et addttions qu'il jugera convenir , quelles que ·soient 
les modifications qu'il y aura apportées, cc règlement sera obligatoire tel qu'il 
l'aura approuvé et Jes concessionnaires devront Jobserver , et, autant qu'il 
dépendra d'eux, en assurer l'exécution. 

A1lT. 20. Le nombre de convois destinés à transporter soit les voyageurs, soit 
les marchandises, sera toujours en l'apport avec l'importance des relations à 
desservir et avec les besoins du commerce et de l'industrie. 
Ai.T 2t. Le Gouvernement aura le droit d'interdire l'emploi des wagons non 

couverts pour le transport des voyageurs. 
Ain. 22. Les lois et règlements d'administration générale existant ou à inter 

venir en matière d'ordre et de police des chemins de f cr seront de plein droit 
applicables au chemin de fer dont l'établissement el l'exploitation font l'objcl de 
la concession. 

AnT. 23. Les eoneessionnaires seront tenus d'entretenir avec soin, pendant 
toute la durée de la concession et de maintenir constnmmem clans une situation ;'i 
ce qu'ils puissent remplir parfaitement Ieur destination, tant le chemin de fer, y 
compris toutes ses dépendances quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si les concessionnaires étaient en demeure de satisfaire aux réquisitions qui 
leur seraient adressées à ce sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'office: 
et, à cet effet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concur 
rence du montant des ouvrages à exécuter et des Iourniturcs à faire, plus un 
dixième en sus à Litre de dommages cl intérêts. 
Si, le cas échéant, les concessionnaires Interrompaient ou faisaient stater l'ex 

ploitation, le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'office cl 
pour leur compte, et à cet effet, de disposer clu matériel, ainsi que de tous les 
moyens d'exploitation. 
Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas 

de devoir pourvoir à l'exploitation, les reeeues n'avaient pas produit, en sus des 
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frais d'ex ploitation, de quoi solder les dépenses faites ou i\ faire d'office pour le 
compte des concessionnaires, plus Jcs !Op. 0/o en sus dont il est fait mention 
ci .• dessus, les concessionnaires seraient déchus de leurs droits comme dans le cas 
prévu à l'art. 16. 

_ Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où les 
1·onccssio1rn"aires laisseraient en souffrance une partie quelconque de l'exploitation. 

.AnT. 24. Le choix et la nomination des agents nécessairgs soit pour diriger et 
surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que 
l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appar 
tiendront exclusivement aux concessionnaires. 

Le personnel employé ù l'exploitation comprendra )es gardes à préposer à la 
conservation et à la police journalière de la roule, ainsi qu'à la manœuvre des 
barrières à place!' aux passages à niveau, excentriques, ete, cc personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
sou fTrancc. 

Le Gouvernement aura Je droit de désigner ceux: des agents des concession 
naires qui devront être ass~rmentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions 
d'officiers de police judiciaire et de gardes-voyer. 

Aur. 2;5. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, tant l'exécution de _ 
tous les travaux soit de premier établisscrneru, soit d'entrctiën, que l'exploita 
tion; celle surveillance sera exercée aux frais des coucessionnaires. 

A cette fin, ceux-ci verseront, dans la caisse qui leur sera jndiquée : en prc 
iuieur lieu, pendant toute la durée des travaux de construction, une redevance 
annuelle, payable par anticipation, de trois mille francs pour chacune des deux 
premières lignes el de mille francs pour la troisième ligne. 

Les redevances pour les deux premières lignes prendront cours ù partir de la 
date de l'arrêté <le concession défini tive. 

Celle pour la troisième Fgne commencera à courir à partir de la date de la 
présentation du projet définitif du tracé. 

En second lieu, pendant toute la durée de l'exploitation, et dans Je courant du 
premier trimestre de chaque année, une redevance annuelle de six cents francs 
pour chacune des deux premières lignes, et- de deux cents francs pour la lroi 
sièrne. 

Ces redevances prendront cours à partir du 1" janvier de l'année suivant celle 
pendant laquelle chaque ligne aura été livrée ù lcxploiuulon sur tout son par 
cours. 

AnT. 26. La surveillance à exercer par le Gouvernement, aux termes Je l'ar 
ticle qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher les concessionnaires de 
s'écarter des obligations qui leur incombent, est tout, cl intérêt public, et, par 
suite, elle ne peut faire naître aUfllilC obligation quelconque à la charge de l'État. 

Ani'. 27. Il sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaître l'état de la 
roule et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation, quand il le 
jugera convenir. 

Am·. 28. Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux, 
il est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été ex écu tés conformé- 
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ment aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des 
charges, le Gouvemcment pourra ln foire démolir et reconstruire, en tout ou en 
partie, aux frais des conecssionnalres et d'office, si ces derniers demeuraient en 
défaut de les faire démolir et reconstruire eux-mêmes à la première réquisition 
de Iudministrntlon. 

AnT. 29. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécution de tout 
ouvrage .qui pourrait mettre obstacle à l'écoulement lies eaux ou interrompre lu 
cireulatlon sur les voies de communication existantes: Cf uellcs qu'elles soient. 
li pourra également astreindre les eoncessionnalrrs à prendre, et, au besoin, 

prendre d'office, à leurs frais, toutes les mesures nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux. ou la libre circulation sur les chemins, routes, canaux, etc., 
traversés ou longés par le chemin de fer. 

Anr. 50. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, les concessionnaires 
feront faire, à leurs Irais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes 
les parties du chemin de fer et de ses dépendances; ils feront également dresser à 
Jeurs frais, contradictoirement avec l'administration, un état descri ptif et détaillé, 
tant de 1a route que des stations, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
eadastrnl et de l'état descriptif prémcntionnés, seront dressés, aux frais des conces 
sionnaires, pour être déposées dans les archives de l'administration. 

AnT. 51. Pour-les indemniser des Lm vaux qu'ils s'engagent à exécuter et des 
dépenses qu'ils contractent l'obligation de faire, en exécu Lion des clauses et con 
ditions du présent cahier des charges. et sous la condition expresse qu'ils rempli 
ront exactement toutes leurs obligations, les concessionnaires _pourront, pendant 
un terme de quatre-vingt-dix ans, faire percevoir ù leur profit des droits de péage 
dont le montant sera réglé par des tarifs établis d'après les bases déterminées 
ci-après; et arrêtés de commun accord entre les concessionnaires et le Départe 
ment des Travaux -puhlics , les transports se faisant entièrement aux frais des 
concessionnaires. 

A1rr. 52. Les quatre-vingt-dix ans dont il est parlé à l'article qui précède, 
prendront cours à l'expiration du délai fixé pur l'art. 14, pour l'achèvement 
complet et la mise en exploitation des chemins de fer faisant l'objet de la 
concession. 

Si, cependant, le délai fixé à l'art. 14 avait été prorogé conformément à ce qui 
est prévu à l'art. 16, la durée de la concession ne prendrait cours qu'a dater 
de l'expiration du nouveau délai qui aurait été substitué à celui mentionné à 
l'art. 14. 

ART. 55. Les tarifs, dont il est fait mention à l'art. 51, seront établis d'après 
les mêmes bases que les tarifs actuels du chemin de fer de l'État. Ces bases sont 
indiquées au tableau annexé 3U présent cahier des charges. 

Si les prix fixés par les tarifs de J'État venaient à être majorés, les concession 
naires auront Je droit d'appliquer à leurs tarifs les majorations appliquées à ceux 
de l'État. 

ART. 54. Pour les prix. déterminés par les tarifs mentionnés à l'article qui 
ti 
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précède et sauf Ies exceptions stipulées tant aux articles qul préeèdent qu'à ceux 
qu, suivent, les concessionnaires contractent l'ohligation d'effectuer constamment 
avec soin, exactitude, célérité, sans iour de faveur et à leurs frais, le transport 
des marchandises de tonte nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voitures, 
ehevaux et bestiaux, fonds et valeurs <111i leur seront confiés. 

ART. 5~. Les concessionnaires pourront cJTeclucr tous les genres de transports 
SMlS exception ,·1 des J}l'ÎX infértcurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accord 
avec le Département des Travaux Publics i pourvu que ce soit d'une manière 
générale et sans exception, soit au préjudice. soit en faveur de qui que ce soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une 
décision du Minislrc des Travaux. Publies, et à la condition que le public en soit 
informé, un mois <l'avance. par des affiches apposées dans les salles d'attente des 
stations et haltes et des avis insérés dans les journaux. 

Le Gouvernement pourra éventuellement désigner les journaux dans lesquels 
ces avis devront être insérés. 
. En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectuée ù un prix infé 
rieur à celui arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 
Si les concessionnnires effectuaient certains transports à des [)J'iX. inférieu rs à 

ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec le Gouvernement, sans qu'il eut 
été satisfnlt, au préalable, à l'une ou à l'autre des conditions énoncées ci-dessus, 
Je Ministre des Travaux Publics pourrait rendre d'ofliee ces réductions de prix 
applicables ù tous les transports de la même catégorie, et lesprix ainsi abaissés 
ne pourraient, comme dans 1c cas de réductions opérées ù l'intervention du 
Département des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisation 
expresse de cc Département. 
Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas toutefois 

donner lieu à l'application de la disposition qui précède. 
An-r. 56. Les concessionnaires seront tenus de transporter Jcs électeurs aux. 

prix réduits acconlés par 1~ Gouvernement sur les lignes qu'il exploite et à 
organiser des convois d'arrivée et de départ pour le transport des électeu rs 

•• • • •• • •• • 11""1 - survums res preserrpuons uu uouvcrnc11~cm. 
, AnT. 57. Les militaires en service voyageant en corps ou isolément, seront 
transportés, eux cl leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voya 
geurs ordinaires. 

AnT. 58. Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou 11n 

matériel militaire, sur l'un des points desservis par les chemins de fer faisant 
l'objet du présent cahier des charges, les concessionnaires seraient tenus de mettre 
immédiatement à sa disposition et ù moitié de la taxe du tarif: tous les moyens 
de transport en leur possession. 

ART. 59. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administration 
requerra 1:cxpéùition d'un convoi .cxtraordinairc , soif; de jour, soit de nuit , il 
devra être immédiatement obtempéré à celle réquisition. 
te prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou ù dire 

d'experts, entre l'administration et les concessionnaires. 
AnT. -1--0. Les concessionnaires seront tenus, à toute réquisition, de faire 
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partir par les convois ordinaires les voitures ccllulalres employées au transport 
des prisonniers. 

• Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes cl les prisonniers . 
que se trouveront dans ces voitures, seront, de même que celles-ci, transportés 
gru tuitement. 

AnT. 41. Les ooneessionnaires scr~nt tenus de transporter gratuitement, par 
tous les convois ordinaires, clans les deux sens et dans toute l'étendue de leurs 
chemins de Ier, les bureaux ambulants de ]a poste aux lettres, les dépêches el les 
agents nécessaires au service de la poste. 

Les conresslonnalres s'entendront avec Ir Gouvernement pour qu'un tic ces 
convois parle et arrive dans les deux sens aux heures à fixer par lui, et ce, dans 
le but de faciliter le transport des dépêches. 

AnT. 42. Les concessionnaires seront tenus de fournir sur chacun des points 
où l'administration des postes le jugera utile, un empl.icement pour construire 
des bureaux. 

Le Gouvernement pourra étÛhlir ù Sl'S frais, sans que les concessionnaires aient 
droit de cc cher ù aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires :i 
l'échange des dépêche~ sans arrêt de trains, à ln condition que ces nppareils. par 
leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux. différents 
services de la ligne ou des stations et halles. 

Les concessionnaires devront en tout temps donner accès dans les stations ou 
haltes aux employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

AnT. 43. Le GouvernemcnL pourra également, sans que les concessionnaires 
puissent réclamer de ce chef aucune indemnité, effectuer et poser; le long des 
voies des chemins de fer, toutes les construetious et tous les appareils nécessaires 
à l'étublissement d'une ligno télégraphique, réparer et entretenir ces constructions 
cl ces appareils, et prendre toutes les mesures propres à assurer le service de la 
ligne télégraphique, à la condition toutefois de ne pas nuire au service des che 
mins de fer. 

Les concessionnaires mettront à la disposition de l'administration, dans les 
stations qu'elle désigucra, des terrains propres à l'établissement de maisonnettes 
destinées à recevoir les bureaux télégraphiques et leur matériel. 

Le~ concessionnaires seront tenus de faire garder par leurs agents les fils et les 
appareils des lignes télégraphiques, de faire donner par ces agents aux employés 
télégraphistes connaissance de tous les accidents qui pourraient survenir; autant 
que faire se pourra, les agents des concessionnaires devront faire connaitre aux 
employés télégraphistes les causes de ces accidents. 

En cas de rupture d'un fil télégraphique, les agents des concessionnaires 
devront rattacher provisoirement les bouts séparés, en se conformant aux. instruc 
tions qui leur seront données, à cet égard, par les employés télégraphistes. 

Les fonctionnaires ou agents de l'adrninistratlcn voyageant pour le service de 
ln ligne télégraphique, seront transportés gratuitement. 

En cas de r~1pture d'un fil télégraphique ou d'accidents graves. une locomotive 
sera mise ù la disposition de l'adrniuistration, à effet de transporter, sur les lieux 
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de l'accident, les hommes et le matériel nécessaires à la réparation. Ce transport 
sera également gratuit. 

Les concessionnaires pourront auucher au~ poteaux de la ligne télégraphique 
du Gouvernement des fils télégraphiques pour le service de leurs chemins de fer, 
mais ils ne pourront pas faire usage des appareils télégraphiques du Gouver 
nement. 

AnT. 44. Les coneosslonnalres seront tenus de fournir soit dans les stations 
frontières, soit sur tel autre point qui sera désigné pur le Gouvernement: les 
locaux nécessaires pour l'accomplissement des formalités de la douane. Ils devront 
obtempérer n tout cc que le Go;1vcrnrment jugera utile de prescrire dans l'intérêt 
du service de la douane, cl transporter gratuitement les fonctionnaires et agents 
voyageant pour Je même service. 

Anr. 4a. Le Gouvernement pourra, apr.s avoir entendu les concessionnaires, 
nutoriser l'établissement, le long des chemins de fer, de magasins: gares ou abor 
dages, avec les maehines, engins ou auirails nécessaires pour eûectuer le char 
gement et le déchargement des wagons, à la condition d'établir une ou plusieurs 
voies latérales sur lesquelles les wagons puissent être chargés ou déehargés, 
sans entraver ni ·empêrhe1· ln libre circulation sur le chemin de fer. 

Les concessionnaires seront tenus de faite prendre ou déposer en passant, par 
leurs convois de marchandises, "les wagons à expédier ou en destination de ces 
gares ou abordages, à charge par les expéditeurs ou destinataires d'acquitter Il' 
prix du taril il raison de la totalité de la distance des deux haltes ou stations entre 
lesquelles les gares ou abordages seront situés. 

Aur. 46. Le Gouvernement pourra également faire construire, soit. pour le 
compte de l'État1 soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer partant de ceux. faisant l'objet du présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que les concessionnaires de ces derniers chemins de fer puissent 
réclamer de cc chef, ou sous le prétexte du préjudice que leur causerait J'établis 
sèment desdits chemins de fer, aucune indemnité à charge de qui que cc soit. 

Jls seront tenus de laisser circuler sur les chemins de Ier, moyennant une 
indemnité à régler de gré n gré ou à dire d'experts: des voitures, ,yngons et autre 
matériel roulant appartenant it d'antres lignes, pourvu qu'il n'en résulte pas 
d'obstacle à la circulation sur les chemins de fer, et que lesdits wagons et voilures 
soient construits de manière à cc qu'ils puissent être admis sans inconvénients à 
ti rculer sur Jeurs chemins de fer. ' 

Le droit de parcours devra être réciproque 
Le cas échéant, le Gouvernement sera juge des contestations qui pourraient 

s'élever à cc sujet. 
A11T. 4..7. Le Gouvernement pourra également autoriser la construction et 

l'exploitation d'embranchements parlant des chemins de fer dont il s'agit; i, condi 
tions égales, et sous réserve des droits de préférence déjà accordés à des compa 
gnies concessionnaires existantes, ces embranchements seront concédés, par droit 
de préférence, aux concessionnaires des chemins de fer faisant l'objet du présent 
cahier des charges. 

Au. 48. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de la 
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concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construc 
tion de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication sans 
que les coneess'onnalrcs paissent réclamer de re cher, aucune indemnité qur-l 
conque. 

Anr. 49. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autorlserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communieatlon 
qui traverseraient les chemins de fer concédés: les concessionnaires ne pourront 
y mettre obstacle ni réclamer <le ce chef aucune indemnité, si cc n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouverne 
ment s'engageant à faire exécuter sans frais pour les concessionnaires, 1011s les 
ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation 
des chemins de fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 
Toutefois, les concessionnaires resteront chargés du payement du salaire des 

garde-barrières à préposer à la surveillance des traverses à niveau qui pourraient 
être établies par suite de la construction par l'État, de routes nouvelles ou de 
rectifications de routes existantes. 

AnT. 50. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif do la douane, à la 
taxe des barrières et aux. péages établis, tant sur les voies de communication 
actuellement existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée 
ile la concession, telles modifications et prendre ou provoquer telle mesure 
d'intérêt général qu'il jugera convenir 7 sans que les concessionnaires puissent 
réclamer de cc chef, une indemnité quelconque. 

ART. ~i. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait nécessaire pour In 
défense du pays, les concessionnaires seraient tenus <le démonter ou de démolir 1 
ù la première réquisition de l'autorité militaire, et, _en cas d'urgence, ladite 
autorité pourrait faire démonter ou démolir d'office et aux frais des concession 
naires, toute partie quelconque de leurs chemins de fer, sans-qu'ils puissent, de 
ce chef ou à ce sujet, réclarrrcr aucuns dommages-intérêts. 

Anr. ti2. II ne pourra être établi sur les chemins de fer concédés, pendant la 
durée de la concession, aucun péage, au profit soit de l'Élat1 soit d'une province, 
soit d'une ou de plusieurs communes. 

AuT. a5. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, les chemins de 
fer et Jeurs dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien; à cet effet, 
et sans préjudice ù cc qui est stipulé à l'art. 251 si pendant les cinq années qui 
précèderont celle époque, les concessionnaires ne faisaient pas tout _ce qui est 
nécessaire pour -satisfaire compléternent -à celte obligation, le Gouvernement 
aurait Je droit de saisir les recettes et de les employer ù rétablir en bon état les 
chemins de fer et toutes leurs dépendances. , 
AnT. o4. A dater de l'expiration de la concession, le Gcuverncrncnt sera 

. subrogé à tous les droits des concessionnaires, el entrera immédiatement en pos 
session de la route et du imalériel, tels qu'ils .exlsteront à cette époque, Le prix 
du matéeiel ûxé par expertise -eorïtradictoire , sera payé aux concessionnaires. 

AnT. 5a. Dans aucun cas: les concessionnaires ne seront recevables à invo 
quer la force majeure pour quelque cause que ce soit, à moins que, dans les trente 
jours des événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, ils n'en 

7 
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aient dénoncé la J éallté et J'influence au Gouvernement. Il en serait de même 
des faits que les eoncesslonnatres croiraient pouvoir imputer à l'administration 
ou à ses agents, Ils ~e pourraient en argumenter qu'autant quïls en eussent égale 
ment dénoncé la réalité et l'influence au moment où ils auront été posés ou au 
1,Jus tard dans les trente jours suivants; ils ne pourront enfin baser aucune réela 
mation quelconque sur des ordres qui leur auraient été donnés verbalement. 

AnT. N6. Les concessionnaires se trouveront en demeure d'exécuter les ohli 
galions qui leur Incombent, dans les cas prévus au présent eahler des charges, par 
la seule cxpiratlon des délais prescrits et sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun 
acte judiciaire. 

.AuT. 57. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection en Bel 
gique, où leur seront adressées les communications, réquisitions et ordres émanés 
de l'Administmlion; ces communications, réquisitions et ordres seront transmis' 
1>a1· voie de correspondance administrative, et auront par eux-mêmes date cer 
raine cl caractère authentique, lorsque leur remise à domicile d'élection aura été 
constatée, soit par un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent de 
l'administration. 

En cas d'absence ou tic refus de donner reçu des ordres, réquisitions et autres 
documents adressés aux concessionnaires ou remis à leur domicile d'élection, la 
notifleaticn sera valable cl sortira ses effets si elle est faite par lettre chargée 
transmise p_ar la poste. 

AnT. t58. Les eonccssionnaires seront réputés avoir entrepris ù leurs frais, 
risques et périls, cl sans charge aucune pour l'État, de faire toutes les expropria 
tions et d'exécuter tons les travaux quelconques, prévus ou imprévus: sans aucune 
exception ni distinction, ainsi que de faire toutes fournitures, tant pour l'en 
lrcticn que pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnus nécessaires 
pour l'étabJisscmcnt complet, l'cntretlen et l'exploitation de leurs chemins de fer, 
pendant la durée et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la concession. 

Cette clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties entendant 
que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

AuT. !59. Les concessionnaires acceptent les stipulations .qui précèdent comme 
étant leur propre ouvrage; ils déclarent avoir vérifié les données et calculs sur 
lesquels l'entrepriserepose, av~ir reconnu la réalité de tout cc qui est posé .en fait 
et s'être assurés de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en con 
séquence, le GouYerncmcnt ne pourra, dans quelque cas que cc soit, être rendu 
responsable ni des erreurs, imperfections et lacunes dont les plans et projets 
pourraient se trouver entachés, ni des difficultés qui pourralcnt surgir dans 
l'exécution. 

AnT. 60. Les concessionnaires pourront rétrocéder leur concession à une 
société anonyme, moyennant d'obtenir pour cette société l'homologation royale,' 
aux termes des lois et règlements sur la matière. Après que les statuts en auront 
été approuvés, s'il y a_ lieu, par le Gouvernement, la société qu'ils auront éven 
ruellemcnt formée, sera substituée à leurs droits et obligations comme si la 
concession lui avait été accordée dircetement. ' 
EJJc devra être représentée, près le Gouvernement, par son conseil d'adminis 

tru lion ou par son dirccteue gérant: selon ce qui sera ultérieuremen réglé de 
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commun accord à cet égard, et sera tenue de désigner un domicile réel ou d'élec 
lion où les communications, réquisitions et ordres de l'administration devront lui 
être adressés, conformément à ce que prescrit à cet égard l'art. ?>7. 

AnT. 6t. Le Gouvernement se réserve la faculté de racheter les chemins de 
fer concédés. Il ne pourra être fait usage de cette faculté qu'après que ces chemins 
de fer auront été exploités pendant trente ans et le· rachat se fera alors aux 
conditions suivantes : 

On calculera le revenu net des sept dernières années d'exploitation; on en 
retranchera celui des deux années les moins favorables, et la moyenne des 
revenus des cinq années, après ce retranchement, sera capitalisé à raison de 
~ p. 0/o, et on y ajoutera une prime de HS p. c. 

· ART. 62. Dans le cas où l'on découvrirait dans les fouilles à faire pour l'éta 
blissement des chemins de fer et de leurs clépendances, quelques objets d'art, 
d'antiquité, de numismatique, d'histoire naturelle, ete., ces objets deviendront la 
propriété de l'État. 

' A11T. 65. Le montant des frais d'enregistrement sera fixe et s'élèvera à 
fr. t-70 en principal. 
Fuit en double expédition, pour ètre annexé ù la convention de ce jour. 
Bruxelles, le lO janvier f 865. 

E. FoncADE, 
EoG. Lssom, 
JULES· CuAUVE'r. 

JULES Y.ANDERSTICDELE1', 
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CONVENTION. 

- Entre le Gouvernement belge, représenté par l\t. Jules Yandersücheten, 
:Ministre des Travaux Publics, d'une part, _ 
Et Ml\f. Jean-Pierre Cluyscnaar., architecte, domicilié à Bruxelles; Hyacinthe 

de Lhoneux-Detru, banquier, domicilié à Huy; Eugène Godin-Gillard, indus 
trlel, domicilié à Huy, et Laurent Borne, inûustriel, domicilié il Amay; d'autre 
part, 
Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE l'REMIER. 

Les contractants de deuxième part s'engagent à construire et li exploiter ù 
Jeurs frais, r1sques et .périls, aux clauses cl conditions de la présente convention 
et du cahier des charges y annexé, un chemin de fer de Landen à Huy: par 
Hannut et la 'vallée de Ja l\lchaignc, et de Huy au chemin de fer de Namur ù . 
Arlon, par la vallée du Hoyoux. 

AitT. 2. 

Pour assurer J'exéeutlon de cet engagement les contractants de deuxième part 
ci-dessus dénommés ont déposé un cautionnement provisoire de 100,000 francs; 
et s'obligent à déposer dans un délai de six mois, à -partir de Ja date de lu loi 
promulguant la présente convention, un cautlonuemcnt supplémentalrc de 
o00,000 francs, lequel avec les i 00,000 francs déjà déposés, formeront Je caution 
nement définitif de 600,000 francs, qui restera affecté à litre de garantie de 
l'exécution de leurs engagements et obligations, ainsi qu'il est disposé à l'art. j 6 
ilu cahier des charges. · 

An. 5. 

Ils s'obligent en outre à justifier, endéans le même délai de six mois, de la 
réalisation du capital nécessaire à l'établissement et à la mise en expleiuuien du 
chemin de fer à concurrence de 4,000~000 de francs. · 

AnT. 4. 

Si Je cautionnement snpplémentalre n'est pas déposé dans le délai fixé par 
l'art. 21 comme aussi si la justification voulue par l'art. 5 n'est pas faite dans le 
délai déterminé par cet article, la présente convention sera considérée comme 
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non avenue et le cautionnement provisoire de 100,000 francs déposé par les 
contractants do deuxième part, sera acquis à l'État, sauf le cas de force majeure. 

Le l\linistrc des Travaux Publies s'engage à soumettre à la Législature, -dans 
le courant de la session actuelle, un projet de loi ratifiant la présente convention. 

Cette convention sera regardée comme non avenue et le cautionnement provi 
soire sera remboursé, dans le cas où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le 
Gouvernement à concéder le chemin de fer dont il s'aglt, ou bien ne l'y autorise 
rait qu'à des conditions autres que celles stipulées entre les parties contractantes, 
à moins toutefois, dans ce dernier cas, que les contractants d'autre part n'accep 
tent la concession, nonobstant les modifications qui auraient été apportées aux 
conditions arrêtées. 

ART, 6. 

La présente convention et le cahier des charges y annexé, seront enregistrées 
au droit fixe de fr. J-70. 

Ainsi fait en double, à Bruxelles, le i !j janvier 1865. 

J .-P. CLUYSENAAR, 

DE LuoNEUX-DBTRu, 

Go»1N-G1LLAnD, 

L. ROME. 

JULES V ANDRRSTJCIIEI.EN, 

8 



li\0101.1 ( 30) 

CAHIER DES ·cHARGES .. 

A1lT. Je,. Le chemin de fer dont la concession est accordée aux clauses et 
conditions du présent cahier des charges est divisé en deux sections : 

La première prendrn son origine à la station du chemin de fer de l'État tl 
Landen, passera par Hannut, suivra la vallée de la Mcliaigne et aboutira il la 
station de Huy du chemin de fer de Liége à Namur; 

La deuxième partira de la même station, traversera la Meuse en amont de 
Huy, suivra la vallée <lu lloyoux et aboutira au chemin de fer de Namur à Arlon, 
soit a la station de Haversin, soit au point de jonction de la ligne de l'Ourthe; 
soit à un point intennédiairc. 

Les concessionnaires auront, à conditions égales, et sous réserve des droits dt' 
préférence antérieurs qui pourraient être invoqués par des Compagnies conces 
sionnaires existantes, lu préférence pour la construction, par voie de concession 
de péag~s, du prolongement de la ligne jusqu'à Diest, pour le cas où le Gouver 
nement jugerait convenable de concéder cc prolongement. 
tes conditions auxquelles aura Jicu Je service du chemin de fer concédé. 

dans lu station de l'État ù Landen, seront réglées par une convention spéciale à 
intervenir avant la mise en exploitution. 

JI est entendu que toute dépense qui résulterait pour J'ÉLat de l'adjonction de 
cc service dans ladite station, sera exclusivement supportée par les coneession 
naires. 

.AuT. ~. Les voies devront être convenablement raccordées avec Ja station du 
chemin de fer d(~ l'J<~laL à Landen, avec la station de Huy el avec le chemin de fer 
du Luxembourg, de manière que les transports puissent au besoin passer sans 
transbordement d'on chemin de fer à l'autre. 

Dans les trois mois de l'arrêté octroyant la concession, les concessionnaires 
soumettront à l'approbation du Ministr{' des Travaux Publics un plan figuratif 
et un profil longitudinal du chemin de fer à construire. 

Am·. 5. Dans les trois mois suivants, les concessionnaires soumettront à l'ap 
probation du Ministrn des Travaux Publics des projets complets et détaillés de 
tous les ouvrages à exécuter pour l'établissement dudit chemin de fer faisant 
J'objet de la concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations et de leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers, dressés conformément ù ce que 
prescrit l'art. o du titre JI de la Joi du 8 mars Hi10, de toutes Jcs propriétés bâties 
t>l non bâties llUÏI sera néecssaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
profils en travers indiquant tous les détails de la voie ferrée et des dessins des 
rails, etc. 
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Le projet du pont à construire sur la .Meuse en• amont de Huy devra corn •. 
prendre un trottoir pour piétons à l'usage du public, séparé des voies ferrées au 
moyen d'une balustrade. 

AnT. 4. Le AHnistre des Travaux Publics pourra, après avoir entendu les 
coneesslonnatres, apporter aux. plans, profils el projets soumis à son approbation, 
les modifleatlons qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en 
opposition avec les clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Le Ministre des Travaux Publies pourra, notamment, désigner les points où il 
devra être établi des haltes ou des stations. 

Les concessionnaires sont tenus de se conformer exactement, dans l'exécution, 
aux plans, profils et projets approuvés, que ceux qu'ils avaient présentés aient ou 
non été modifiés. 

Avant de mettre la main à l'œuvrc pour l'exécution des travaux, ils devront 
faire parvenir au Département des Travaux Publics deux expéditions de chacun 
des plans, profils et projets approuvés. 

AnT. 5. Le chemin de Ier aura. une largeur de 8 mètres entre les arêtes exté 
rieurs des banquettes. de manière qu'il puisse être établis deux voies, ayant la 
largeur des voies des chemins de fer de l'Étàt. et séparées par une entre-voie de 
2 mètres de forgeur. 

a. Toutefois, entre les haltes et les stations, les terrassements pourront n'être 
d':iJJOrd établis que pour une seule voie, sur une largeur de 4m},0 entre les 
arêtes extérieures des banquettes, moyennant qu'il soit construit tics voies 
d'évitement, dont, Je cas échéant, le Ministre déterminera l'espacement ainsi que 
la longueur. 

En tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédia 
tement sur une largeur nécessaire pour établir une double voie. 

Lo deuxième voie sera complétée cl mise en exploitation, quand le Dépurle 
menl des Travaux Publics le jugera nécessaire; cependant, les concessionnaires 
ne pourront être tenus d'exécuter les terrassements pour la deuxième voie, sur 
toute l'étendue de la ligne, qu'après 1a mise en exploitation de la première voie. 

Les parties du chemin de (cr en déblai seront accompagnées de fossés, dont le 
Iond, de Oni,50 au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du fond du 
coffre, destiné à recevoir l'ensablement de cc qui sera nécessaire pour que les 
gargouilles aient une pente suffisante, eu égard à la nature du sol. 

Le long des Iossés, ainsi que le long, tant de la crête des talus en déblai que 
du pied de ceux en remblai, il y aura des bermes, dont la largeur sera générale 
ment de 1 mètre, mais pourra, si le Département des Travaux Publies n'y voit 
point d'inconvénient, être réduite it Om ,50 le long des fossés des parties de chemin 
fie fer en déblai. 

L'inclinaison des talus, tnnt en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 
accord, sous 1a réserve expresse de l'approbation du :M1nislre des Travaux Publics. 
par les ingénieurs de l'Étal et ceux des concessionnaires. en tenant compte, tant 
de la hauteur des remblais et de la profondeur des tranchées, que du plus ou 
moins de consistance du sol. 

Dans Je cas- ou, par suite d'excédants de déblais, il devrait être formé des 
dépôts le long de la crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison de ces 
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dépôts du côté de ladite crête, ainsi que la distance à laquelle le pied de ces talus 
devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière indiquée au 
paragraphe qui précède. 

AnT. 6. Les concessionnaires construiront tous les ouvrages d'art et exécute 
ront tous les travaux nécessaires pour CJUC l'établissement du chemin de Ier ne 
mette nulle part obstacle cl n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et 
pour laisser subsister, sauf les modifications qu'il serait reconnu indispensable 
d'y apporter, les roules ou chemins publics existants. 

AnT. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra être établi, et il ne pourra être effectué 
aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours d'eau i 
soit d'une route ou chemin public existant, si ce n'est conformément à un projet 
préalablement approuvé pal' le Ministre des Travaux Publics. 

Cette disposition est également applicable aux passages à niveau à établir en 
travers le chemin de fer. ' 

AnT. 8. Le chemin de fer sera pourvu de barrières, d'habitations: de loges de 
Bardes et de tous les accessoires et dépendances nécessaires, pour qu'il puisse 
toujours être maintenu: clans toutes. ses parties, en bon état d'entretien, et que 
l'exploitation en puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour la sécurité 
publique. 

•• 
Anr , 9. Le Ministre des Travaux Publics se réserve le droit, pendant toute 

la durée de la concession, de faire exécuter par ou aux Irai. des concessionnaires 
les modiflcations ou changements aux ouvrages cxistauts , ou les nouveaux 
ouvrages dont l'expérience aura fait reconnaitre la nécessité, tant au point de vue 
de la sécurité publique; qu'au point tic vue de la police des chemins de fer ou de 
la honue exploitation. 

Aur. iO. Les clôtures :'1 établir autour des halles et des stations seront corn 
prises dans les projets ù soumettre à l'approbntlon du Département des Travaux 
P11bHcs, aux termes de l'art. 5. 

Entre les haltes cl les stations, le chemin de fer sera de part et d'antre! et sur 
toute son étendue, clôturé, pour le moins; par une haie vive. 

Les· concessionnaires seront, en outre, tenus d'établir, partout où cela sera 
reconnu nécessaire par le Gouvernement, une clôture provisoire en lattis ou 
palissades. suffisante pour empêcher les bestiaux de faire invasion sur la voie. 

ART. i 1 . Les matériaux à mettre en œuvrc dans les ouvrages à exécuter 
devront, chacun dans son espèce, .être de la meilleure qualité et exempts de tous 
défauts capables ile compromettre la solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne. Toutefois, le Gouvernement pourra autoriser 
l'emploi de billes préparées d'une autre essence. 

Les rails seront en fer laminé et ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
mètre courant. lisseront reliés par des éclisses el solidement fixés aux billes. 
Tous les ouvrages seront exécutés confonnérneut aux règles de l'art, avec les 

soins nécessaires pour en assurer la solidité et la durée, et, au besoin, conformé 
ment à cc que le Gouvernement prescrira. 

Le matériel d'exploitation, consistant clans les locomotives avcc1enrs tenders, 
et dans les voitures servant: soit au transport des voyageurs, soit i, tout autre 
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• transport, de quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à pouvolr , 
sans inconvénient ni danger, être admls ri circuler sur les chemins de fer de 
rf:u1t. 

Cc matériel devra avoir été confeetionné en Belgique , saur le cas où le 
Gouvemement autoriseralt expressément IPS concessionnaires à le faire venir de 
l'étranger. 

Les fers cl les fontes à mettre eu œuvre par les concessionnaires seront d'origine 
belge. 

ART. 12. Nonobstant l'approbation par le Département des Travaux Publics, 
des plans des haltes et stations) le nombre et l'étendue de celles-ci devront 
toujours être en rapport avec les besoins (111 commerce et de l'industrie. 

AnT. ·1:5. L'acquisition des propriétés bâties et non hàties , nécessaires à 
l'exécution des travaux, et l'occupation des terrains dont on aura besoin pour 
I'cxtraction, le transport et le dépôt des terres et matériaux , auront lieu aux frais 
el à la diligence des concessionnaires, d, au besoin, conlorméruent aux lois en 
vigueur en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés ù être définitivement occupés par le chemin de fer cl ses 
dépendances seront acquis au nom de l'lttat. , 

· A11 r. 14. Toutes les Indemnités et tous les frais auxquels donneront lieu, au 
profit de qui que cc soir, la coustruct on, le maintien, l'exploitation, l'entretien 
el la réparation du chemin de fer et de ses dépendances, seront exclusivement cL 
sans exception ù lu charge des concessionnahcs. 

Am·. Hi. tes travaux de la première section du chemin de fer concédé seront 
achevés dans le délai de trois ans, ù partir de 1a date de la concession définitive. 

Les travaux de la deuxième section devront être terminés dans un délai de 
quatre ans. ù partir de la même date. 

Les travnux des deux sections seront poursuivis simultunéuient. 
·AIIT. f 6. Le cautionnement de (i00,O0O fraues, déposé par les concessionnaires, 

demeurera affecté à la garantie de leurs engagements. Trois cinquièmes de ce 
cautionnement seront restitués aux. concessionnaires, en trois termes égaux, à 
mesure qu'il aura été dument constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté 
des travaux pour une valeur double de la somme ù restituer. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en garantie de I'accornplisse 
nient de toutes les obligations incombant aux concessionnaires que pour servir 
éventuellement ù solder les dépenses à faire d'office ~~ur leur compte: jusqu'à cc 
quil ait été dùrncnt constaté que tous les travaux de premier établissement sont 
entièrement achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses et condi 
tions du présent cahier des charges, et que le chemin de fer est pourvu tli1 
matériel nécessaire pour qu'il puisse ètre exploité avec régularité et sécurité. 

AuT. l7. Les concessionnaires seront déchus de leurs droits s'il n'a pas été 
satisfni! aux clauses et conditions de la convention en date du H5 de ce mois et 
du présent cahier des charges dans les délais respectivement prescrits , si ces 
délais avaient élé prorogés par le Gouvernement, il n'y aurait Heu à déchéance 
que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses et conditions du présent cahier des 
charges dans les délais qui auraient été substitués à ceux primitivement prescrits. 

9 
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Art. 18. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du pré~ent cahier des charges 'et 
sur une mise à prix des ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés, 
des terrains achetés, des 'sections de chemin de fer déjà mises en exploitation et 
de leur matériel. 

Cette adjudication sera dévolue à celui des soumissionnnires qui offrira fa plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix. Les concessionnaires 
devront se contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle 
serait moindre que la mise ù prix, et ne pourront élever à cc sujet aucune récla 
mation ni prétention, de quelque chef que ce puisse ètre ; de plus, la partie du 
cautionnement des concessionnaires évincés, qui n'aura pas encore été restituée. 
ou dont il n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue ù titre d'indemnité, 
et l'adjudication n'aura lieu que sur le dépôt <l'un nouveau cautionnement égal ù 
la partie de celui des concessionnaires évincés, qui se trouvera encore en caisse 
au moment de la déchéance. Si une première adjudication n'amenait aucun résul 
tat, il en serait tenté une seconde sur les mêmes hases, dans 1e courant de l'année: 
et si cette dernière tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages dé.iit 
exécu tés, les matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin 
de fer déjà mises en exploitation, avec lem matériel. et toute la partie du cau 
tionnement non encore remboursée) ou dont il n'aurait pas été fait emploi, seraient 
acquis à l'État sans aucune indemnité, et le Gouvernement pourrait en disposer 
comme de conseil, les concessionnaires demeurant irrévocablement déchus de tous 
leurs droits. 

Art. !9. Les art. 17 et i8 ne seront pas applicnbles, si les concessionnaires 
[ustilient que les retards dans l'exécution ou la cessation des travaux sont le 
résultat de circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 

Au. 20. Avant qu'aucune partie des chemins de fer puisse être mise en 
exploitation, les concessionnaires devront soumettre ù l'approbation du Dépar 
tement des Travaux Publics : 

f O Un règlement (l'ordre cl de police prescrivant toutes les mesures et conte 
nant toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité de l'exploitation , 
cc règlement contiendra, en outne, les mesures d'ordre et de police auxquelles sera 
soumis quiconque voudra faire usage du chemin de fer; 

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et les obligations des 
agents des coucessionnaircq et leurs rapports entre eux ; 

5° Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports et des 
tarifs détailles. 
, Le Département des Travaux Publics fera au règlement soumis à son appro 
bation, les changements et additions qu'il jugera convenir; quelles que soient les 
modifications qu'il )' aura apportées, cc règlement sera obligatoire tel qu'il l'aura 
approuvé, et les concessionnaires devront l'observer, et, autant qu'il dépendra 
d'eux, en assurer l'exécution. 

Anr. 2L Le nombre des convois destinés à transporter, soit les voyageurs, 
soit les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relations à 
desservir et avec les besoins du commerce et de l'industrie. 
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AaT. 22. Le Gouvernement aura le dfoit d'interdire l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

AaT. 25. Les lois et règlements d'administration générale existants ou ù 
intervenir en matière d'ordre et de police des chemins cle fer, seront, de plein 
droit, applicables au chemin de fer dont l'établissement et l'exploitation font 
l'objet de la concession. 

An-r. 24. Les concessionnaires seront tenus d'en trcteni r a vcc soin, pendant 
toute la durée de la concession, et de maintenir constamment dans une sitnation 
à ce qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tant le chemin de fer 1 
y compris toutes ses dépendances quelconques , que le matériel d'exploita 
tion. 
Si les concessionnaires étaient en demeure de satisfaire aux réquisitions 

qui leur seraient adressées à ce sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir 
d'office, et, ù cet effet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à 
concurrence du montant des ouvrages à exécuter et des fournitures à faire, plus 
un dixième en sus, ü titre de dommages-intérêts. 
Si, Je cas échéant, les concessionnaires interrompaient ou faisaient stator l'ex 

ploitation, le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'office et pour 
leur compte, et, à cet effet, de disposer du matériel, ainsi que de tous les moyens 
d'exploitation. 

Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le cas 
de devoir pourvoir à l'exploitation, les recettes n'avaient pas produit, en sus des 
frais d'exploitatlon, de quoi solder les dépenses faites ou ù faire d'office pour le 
comple des concessionnaires, plus les 10 p. 0/o en sus dont il est fait mention 
ci-dessus, les concessionnaires seraient déchus de leurs droits comme clans le cas 
prévu ù l'art. 17. 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où les 
coneesslonnaires laisseraient en souffrance une partie quelconque de l'exploita 
tion. 

AnT. 25. Le choix. et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger 
et surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que de 
l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appartien 
dront exclusivement aux concessionnafres. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et à la police journalière de la route, ainsi qu'à la manœuvre des 
barrières à placer aux passages à niveau, excentriques, etc. ; cc personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
souffrance. 

Le Gouvernement aura le droit de désigner ceux des agents des concession 
naires qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions 
d'officier de police judiciaire et de garde-voyer. 
ART. 26. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents; tant l'exécution de 

tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien, que l'exploita 
tion; cette surveillance sera exercée aux frais des concessionnaires. 

A cette fin, ceux-ci verseront dans la caisse qui leur sera indiquée à cet effet, 



[ ~· 101. 1 ( 36 ) 

1·11 premier Jico ~ pendant toute la ·durée des travaux ëe eenstruetfon , une 
redevance nnnuelle, payable par nntleipatlen, de 5,000 francs . celle redevance 
prendra cours à partir de la date de l'arrêté de concession définitive ; en second 
Iieu, pendant toute la durée de l'expJoilation et dans le courant du premier sèmes 
tre ile chaque année, une redevance annuelle de 4,000 francs; cette redevance 
prendra cours ù partir du ter janvier de l'année suivant celle pendant laquelle le, 
chemin d c Ier aura été livré i, l'exploita lion sur loul son parcours. 

~\1CT. 27. La surveillance à exercer par le Gouvernement, aux termes de 
I'" ruete qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher les conœssionnaires 
de s'écarter des obligations <JUÎ leur incombent, est tout d'imérèt public, et, par 
suite, elle ne peut faire naltre aucune obligation quelconque il lu charge de 
l'f:tat. 

AaT. 28. Il sera facultatir au Gouvcrnemcnl de faire reconnaitre l'étal de la 
route et de ses dépendances, ainsi que du matëne) d'exploitation, quand il le 
jugera convenir. 

AnT. 29. Si, pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux, il 
est reconnu que des ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règles de l'art et aux clauses cl conditions du présent cahier des charges, 
Je Gouvernement pourra les faire démolir et reconstruire en tout ou en partie, 
aux frais des concessionnaires cL d'office, si ces derniers demeuraienten défaut 
de les faire démolir et reconstruire eux-mêmes à la première réquisition tic 
l'administration. 

Anr. 50. Le Gouvernement pourra interdire cl empêcher l'exécution de tout 
ouvrage qui pourrait meure obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communication existantes, quelles qu'elles soient. 

JI pourra également astreindre les concessionnaires à prendre, et, au besoin, 
prendre d'office et aux frais des concessionnaires, toutes les mesures nécessaires 
pour assurer le libre écoulement des eaux ou la libre circulation sur les chemins, 
routes, canaux, etc., traversés ou longés par le chemin de Ier. 

An·r. 5! . Dans l'année de l'achèvement total des travaux, les concessionnaires 
feront foire, à leurs frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes 
les parties du chemin de fer et de ses dépendances , ils feront également dresser, à 
Jeurs frais, contradictoirement avec l'administration, un état descriptif et détaillé 
tant de lu route que des stations, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts ti bascule, 

• bâtiments, etc. 
Ors expéditions dument certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 

cadastral et de l'état descriptif prérnentionnés, seront dressés aux frais des conces 
sionnaires pour être déposées dans les archives de l'administration. 

ART. 32. Pour les indemniser des travaux qu'ils s'engagent à exécuter et des 
dépenses qu'ils contractent l'obligation de faire, c11 exécution des clauses et condi 
tions du présent cahier des charges, et sous la condition expresse qu'ils rempliront 
exactement toutes leurs obligations, les concessionnaires pourront, pendant· un 
terme de quatre-vingt-dix ans, faire perccvolr ù lem· profit, des 'droits de péage dont 
h' mon la nt sera réglé par des tarifs établis d'après les bases déterminées ci-après 
cl arrêtés de commun accord entre les concessionnaires et le Département des 
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Travaux Publics, les transports se faisant entlèremcnt aux frais des concession 
naires. 

AuT. 55. Les quatre-vingt-dix ans, dont il est parlë à l'artiele qui précède, 
prendront cours à l'expiration du délai fixé par l'art. HS, pour l'achèvement 
complet et la mise en exploitation du chemin de fer. 

Si ces délais étaient prorogés, la durée de la concession ne prendrait cours qu'à 
dater de l'expiration des nouveaux délais substitués à ceux fixés à l'art. !a. 

An..-. 34. Les tarifs donL il est fait mention â l'art. 52 seront établis d'après les 
mêmes bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'Étnt. 

Les dispositions du livret réglementaire mentionné au n° 5 de l'art. 20. seront , .. 
'en général les mêmes que celles, en usage sur les chemins de fer de l'État. 

An-r. 55. Si l'État augmentait les bases des prix. de ces lai•ifs, les concession 
naires auront le droit d'appliquer cette augmentation à leurs tarifs. 

AaT. 56. Pour les prix déterminés par les tarifs mentionnés ù l'article qui 
précède, et saur les exceptions stipulées, tant aux articles qui précèdent qu'à ceux 
qui suivent, les concessionnaires contractent l'obligation ù'effcctucr constamment 
avec soin, exneutude, célérité, sans tour de faveur et à leurs frais, le transport des 
marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des voilures, 
chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui leur seront confiés. 

A UT. 57. Les concessionnnires pourront effectuer tous les genres de transports 
sans exception, il des prix. inférieurs i'1 ceux. des tar.Is arrêtés de commun accord 
avec le Département des Travaux Publics, pourvu que ce soit d'une manière 
générale et sans exception, soit au préjudice, soit en faveur de qui que cc soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront toutefois avoir lieu qu'ensuite d'une 
décision du Ministre des Travaux Publics et à la condition que le public en soit 
informé, un mois d'avance, par des affiches apposées clans les snlles d'attente des 
stations et haires et par des avis insérés dans les journaux. 

Le Département des Travaux Publics pourra éventuellement dé-igner les jour 
naux dans lesquels ces avis devront être insérés. 

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectué à uri prix 
inférieur à celui arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois 
consécutifs. 

Si les concessionnaires effectuaient certains transports à des prix inférieurs à 
ceux des tarifs arrêtés de commun accord avec le Gouvernement, sans fJU'H eût 
été satisfait, au préalable, :, l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, le 
Minisire des Travaux Publics pourrait rendre d'office ces réductions d,• prix appli 
uables à tous les transports de la même catégorie , et les prix ainsi abaissés ne 
pourraient, comme dans le cas de réductions opérées à l'intervention du Départe 
toment des Travaux. Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisation expresse 
de ce Département. ·- 

Les réductions ou remises accordées à des indigents, ne pourront pas toucfois 
donner lieu à l'application de la disposition qui précède. 

AUT. 58. Les concessionnaires seront tenus de transporter les électeurs aux 
prix réduits accordés par le Gouvcrn<'mcnl sur les lignes qu'il ex ploite et d'or- 
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gauiser des convois d'arrivée et de départ pour le transport de ces électeurs, 
suivant les prescriptions <lu Gouvernement. 

Arn:-. 59. Les militaires en service, voyageant en corps ou isolément, seront 
transportés, eux et leurs bagages, pour la moitié du prix i1 p:iyC'r par les 
voyageurs ordinaires. 

AnT. 40. Si le Gouvernement avait beson de diriger tics troupes ou un maté 
riel militaire sur l'un des points desservis par le chemin de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, les concessionnaires seraient tenus de mettre immé 
diareruent ù sa disposition, et à moitié de fa taxe du tarif, tous les moyens de 
transport en leur possession. 

Anr. 4f. Toutes les fois qu'en dehors des sërviees réguliers, l'administration 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de jour, soit de nuit, il 
devra immédiatement être obtempéré il relie réquisition.' 

Le 1)J'ÏX du convoi expédié sera ultérieurement réglé, de gré ii gré ou t1 dire 
d'experts, entre l'administration et )es concessionnaires. 

Awr. 42. tes concessionnaires seront tenus, à toute réquisition, de faire 
parlir , par les convois ordinaires, )es voitures cellulaires employées· au transport 
des prisonniers. 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes et les prison 
uiers qui se trouveront dans ces voilures, seront, de même que celles-ci, . 
transportés gratuitement. 

A ur. 45. tes concesslonnaircs seront tenus de transporter gratuitement par 
tous les convois ordinaires, tians les deux sens et dans toute l'étendue de leur 
chemin de fer, Ies bureaux ambulants de la poste aux Jeures, les dépêches et les 
agents nécessaires au service de la poste. 

En outre, les concessionnaires pourront être tenus d'établir un convoi par 
jour, dans les deux sens, partant et arrivant aux heures indiquées par l'admi 
nistration. 

AnT. 44-. Les concessionnaires seront tenus de fournir, sur chacun des points 
où l'administration des postes Je jugera utile, un emplacement pour construire 
des bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir à ses frais, sans que les concessionnaires aient 
droit, de cc chef, à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires il 
l'échange des dépêehës sans arrêt. des trains, à la condition que ces npparcils, par 
leur nature ou JHU' leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de 1a ligne ou des stations et halles. 

Les concessionnaires devront, en tout ternps , donner accès clans les stations 
ou halles aux. employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Anr .. 4~. Le Gouvernement pourra établir et entretenir, le long des voies Liu 
chemin de fer concédé, une ligne télégraphique sur poteaux, ou sou termine, 
<l'après les llisposi lions qu'il jugera les pl us convenables, pourvu qu'il n'en résulte 

' ni danger, 11i entrave pour le service du chemin de fer. 
I 

Dans les statlons où le Gouvememeut désirera foire construrcdes locaux spé- 
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ciaux pour installer des appareils télégraphiques, les concessionnaires fourniront 
le terrain nécessaire dans une sltuation facilement accessible. 

Les eoncessionuulres seront tenus de faire garder par leurs agents les fils et 
uppnrells télégraphiques. Lesdits agents donneront connaissance ù l'administra 
tion <les accidents ou dérangements, de leurs causes et de tous les renseignement 
utiles au bon entretien de ces lignes. 

Les fonctionnaires ou agents de l'Adrulnistration, voyageant pour le service de la 
ligne télégraphique, les appareils et matériaux destinés à la construction ou ù 
l'entretien de celle ligne, seront transportés gratuitement. 

Les concessionnaires ne seront admis à réclamer aucune indemnité du chef des 
obligations qui viennent d'être énoncées. 

Les dépêches du service du chemin de fer seront admises sur la ligne télégra 
phique de l'f:tat, aux conditions à déterminer par le Gouvernement; d'après les 
circonstances. 

Les concessionnaires pourront, en outre; établir, sut' les poteaux de fÉlnt; des 
llls télégraphiques destinés au service de l'exploitation du chemin de fer. 

Dans cc cas, le Couvcrnement désignera les stations où les fils des concession 
nui res dcvron t a hou tir à des appareil; placés dans les bureaux de l'État et 
manœuvrés par les agents de l'Jttat. 

Les agents des concessionnaires auront le droit d'échanger entre eux, comme 
dépêches de service, les communications relatives à l'exploitation de la ligne 
concédée. 

Tou tes ces communications seront inscrites aux stations de départ et d'arrivée, 
sur des registres spéciaux, où elles figureront avec numéro d'ordre et par date. 
Ces registres pourront être examinés et contrôlés par Jcs fonctionnaires désignés 
à cet effet par le Gouvernement. 

En cas de doute sur les catégories des correspondances admissibles en service, 
la question sera résolue, quels que soient les fils ou appareils employés) d'après 
les règles suivies sur Je chemin de fer de J'Éwt. 

AnT. 46. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu les concessionnaires; 
autoriser l'établissement, 1c long du chemin de fer, de magasins, gares ou abor 
dages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le charge 
ment ou Je déchargement des wagons, à la condition d'établir une ou plusieurs 
voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent ètrc chargés ou déchargés sans 
entraver ni empêcher ]a libre circulation sur Je chemin de fer. 

Les concessionnaires seront tenus de faire prendre ou déposer en passant, par 
leurs convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ces 
gares ou abordages, à charge, par les expéditeurs ou destinataires, d'acquitter le 
prix du tarif à raison de la totalité de la distance des deux haltes ou stations entre 
lesquelles les gares on abordages seront si tués. 
AnT. 47. Le Gouvernement pourra également faire construire, soit pour Je 

compte de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer partant de celui faisant l'objet <lu présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que les concessionnaires de ce dernier chemin de for puissent 
réclamer de ce chef, ou sous le prétexte du préjudice que leur causerait l'établis 
sement desdits chemins de fer, aucune indemnité à charge de qui que cc soit. 
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AnT. 48. Le Département des Travaux Publics se réserve la raeulté d'imposer 
aux concessionnaires l'obligation de laisser eireuler sur le chemin de fer 
concédé, les voitures, wagons et autre matériel roulant, appartenant à d'autres 
lignes. 

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gt·é ou à dire d'experts. 
Le droit de parcours devra être réciproque. 
An·r. -49. Le Gouvernement pourra également, pendant toute ln durée de la 

concession, autoriser, soi& dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la con 
struction de roules, canaux, chemins de fer on autres voies de communication, 
sans que les concessionnaires puissent réclamer de <'C cher aucune indemnité 
quelconque. 

ART. tsO. Dans le cas où le Gou\'crncment ordenuerait ou autoriserait la con 
srruetion de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication 
qui traverseraient le chemin de fer concédé, les concessionnaires ne pourront 
y mettre obstacle, ni réclamer de ce chef aucune indemnité, si cc n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouverne 
ment s'engageant à faire exécuter, sans frais pour les concessionnalres, tous 
ouvrages définitifs ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation 
du chemin de fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 

Toutefois, les concessionnaires resteront chargés du payement du salaire des 
gardes-barrières à préposer i, la survelllance des traverses à niveau qui pour 
raient être établies, pat suite de la construction, par l'État, de roules nouvelles 
ou ûe reetiûeations de routes existantes. 

Aa-r. rst. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif de la douane, à la 
taxe des barrières et aux péages établis, tant sur les voies de communication 
actuellement existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée 
de la concession, telles modlûcations et prendre ou provoquer telle mesure 
d'intéi êt général qu'il jugera convenir, sans que les concessionnaires puissent de 
cc chef réclamer une indemnité quelconque. 

ART. ts2. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait nécessaire pour la 
défense du pays, les concessionnaires seraient tenus de démonter ou de démolir, 
â la première réquisition de l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite 
autorité pourrait faire démonter ou démolir d'office et aux frais des concession 
naires, Ioule partie quelconque de leur chemin de fer, sans qu'ils puissent, de cc 
chef ou à ce sujet, réclamer aucuns dommages-intérêts. 

AaT. 55. Il ne pourra être établi sur le chemin de fer, pendant la durée de ln 
concession, aucun péage au profit, soit de l'État, soit d'une province, soit d'une 
ou de plusieurs communes. 

ART. ?$4. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, le chemin de fer 
et ses dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien; à cet effet, et 
sans préjudice à cc qui est stipulé à 1'art. 24~ si, pendant les cinq années qui 
précèderont celte époque, les concessionnaires ne faisaient pas tout ce qui est 
nécessaire pour satisfaire eomplétemcnt à cette obligation, le .• Gouvernement aurait 
Je droit de saisir les recettes, cL de les employer à rétablir en bon état Je chemin 
rie Ieret toutes ses dépendances. 
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A111·. aa. A dater de l'expiration de ln concession, le Gouvemement sera 
subrogé à tous les droils des concessionnaires, et entrera immédiatement en 
possession de la route ,:L de son matériel, tels qu'ils existeront it celte époque. 
Le prix ~n matériel, Ilxé JHlr expertise contrudictolre, sera payé aux concession 
naires. 

AllT. ~6. Dans aucun cas, les concession noires ne seront recevables à invoquer 
la force majeure pour quelque cause que cc soit, i1 moins que, dans les trente 
jours des événements ou circonstances, d'où seraient nés les obstncles, ils n'en 
aiem dénoncé la réalité et l'influenc1! au Gouvcrncmcnl. 
Il en serait de même des faits que les concessionualres croiraient pouvoir 

imputer ù J'adminislralion ou â ses agents : ils ne pourraient en argumenter 
qu'en tant qu'ils c11 eussent égalemeut dénoncé lu rénüté 1·t l'influence, au moment 
où ils auront été posés ou, au plus tard, dans les trente jours suivants . 
Ils ne pourront enfin baser aucune réelamntlon quelconque sur des ordres qui 

leur auraient été donnés verbalement. 
Anr. a7. Les concesslennalres se trouveront en demeure d'exécuter les 

obligations ,1ui leur incombent, aux termes du présent cahier des charges, par lu 
seule expiration des défais prescrits, et sans qu'il soit besoin, it cet elîct, d'aucun 
acte judiciaire. 

.A1lT. 58. tes cencessionnaires devront indiquer un domleile d'élection en 
Belgique, ou leur seront adressés les communications, réquisitions et ordres 
émanant de l'adminïstratlon ; ces cornmunieutions, réquisitions ,~t ordres seront. 

' transmis par voie de correspondance administrative, et auront pa1· eux-mêmes 
date certaine et caractère authentique, lorsque leur remise au domicile d'élection 
aura été constatée, soit par un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent 
clc l'admlnistrauon. 
., En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions ou autres 
documents adressés aux concessionnaires ou remis i, leur domicile d'élection, lu 
notification sera valable et sortira ses effets, si elle est faite par lettre chargée 
transmise par la poste. 

AnT. ü9. Les concessionnaires seront réputés avoir entrepris i1 leurs · frais, 
risques el périls, et sans charge aucune pour J'.Élal. tic faire Ioules les expropria 
tions et d'exécuter tous les travaux quelconques, prévus ou Imprévus, sans 
aucune exception ni dlstincuon, ainsi que de faire Ioules les fournitures, tant 
pour l'entretien que pour Je reneuvellcmcnrdu matériel, qui seront reconnus 
nécessaires pour l'établissement complet, l'entretien et l'exploitation de leur 
chemin de fer pendant la durée cl jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la 
concession. .- 

Cel te clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties entendant 
que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

AnT. 60. Les concessionnaires acceptent l~s stipulations qui précèdent comme 
étant Jcur propre ouvragc , ils déclarent avoir ,·érHié les données cl calculs sur 
lesquels l'entreprise repose, avoir reconnu ln réalité de tout cc qui est posé en 
fait, et s'être assurés de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en 
conséquence, le Gouvcmcmcnl ne pourra, duos quelque cas que cc soit, être 

H 
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rendu responsable, ni des erreurs, imperfections et lacunes dont les plans el 
projets pourraient se trouver entachés, ni des difficultés qui pourraient surgir dans 
l'exécution. 

ART, 61. Les concessionnaires pourront rétrocéder leur concesslon à une 
société anonyme, en se conformant aux lois el règlements en vigueur sur la 
matière. Après que les statuts en auront été approuvés par le Gonvemement, la 
société qu'ils auront éventuellement formée, sera substituée à lems droits et 
obligations, comme si )a concession lui avait été accordée directement. 

A11T. 62. Dans le cas où l'on découvrirait, dans les fouilles à faire pour I'éta 
hlissement du chemin de fer et de ses dépendances, quelques objets d'art , 
d'antiquité, de numismatique, d'histoire naturelle, etc., ces objets deviendront la 
propriété de l'État. 

Aar. 65. Le montant des frais d'enregistrement sera fixe et s'élèvera à fr. i-70 
(un franc soixante et dix centimes) en principal. 

Fait en double expédition, pour être annexé à la c~nvention de ce jour. 
Bruxelles, le H, janvier {865. 

E. GomN-Gn,LARD . 

H. DE Luo:sNEUx-DETRlE. 

. J.-P. CLUYSENAEII. 

L. ROME. 

J VI.ES V ANDEllSTICHELll:S. 



( /~:') ) ( \" 101. 1 

N° 3. 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par jl. Jules Vandcrsticheleu , 
Ministre des Travaux Publics, d'une part, 

Et M. François Prcud'homme, propriétaire à .Morlanwelz, d'autre part, 
Il a été convenu ce gui suit : 

AflTICLE PREMIEll. 

Le contractant de seconde part s'engage à construire cl ù exploiter ou à faire 
exploiter, à ses frais, risques et périls, et aux: clauses et conditions du cahier des 
charges annexé à la présente convention, un chemin de fer parlant de Piéton et 
se raccordant au chemin de fer de Manage à Wavre entre la station de Manage et 
celle de Seneffe, avec embranchement vers la première de ces 'stations. 

Si le Gouvernement était ul térieurement autorisé à concéder un chemin de fer 
de Piéton à Thuin, il serait accordé , à conditions égales, au contractant de 
seconde part un droit de préférence pour l'obtention de celte concession, sous fa 
réserve expresse toutefois des droits antérieurs de même nature qui pourraient 
être invoqués pur des sociétés concessionnaires existantes. 

Les conditions et obligations de l'art. 5 de la convention intervenue entre Je 
Gouvernement et la Société du chemin de fer de la jonction de l'Est (Manage ù 
Wavre), le 28 août 181)2, annexée à l'arrêté royal du t6 septembre suivant, sont 
acceptées par le contractant de seconde part, comme étant également obligatoires 
pour la présente concession, sans que les droits de préférence y assurés à la 
prédite concession de l'Est puissent être invoqués par lui. 

Anr, 2. 

Le cautionnement de soixante-quinze mille francs, déposé le 19 février courant, 
demeure affecté à la garantie des engagements du contractant de seconde part, 
conformément aux dispositions de l'art. 16 du cahier des charges. 

AnT, 5. 

Le Ministre des Travaux Publics s'engage à soumeure à la Législature un 
projet de loi autorisant Je Gouvernement à concéder le chemin de fer précité 
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aux clauses et conditions de la présente convention et du cahier des charges y 
annexé. 

ART. 4. 

La présente convention sera considérée comme non avenue, et le caution- . . . 
ncmcnt déposé par le contractant de seconde part lui sera remboursé dans le 
cas où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouvernement à concéder le 
chemin de fer dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait qu'à des conditions autres que 
celles convenues entre parties, à moins que, dans cc dernier cas, le contractant 
de seconde part n'accepte les modifications qui auraient été apportées auxdi tes 
conditions. 

AnT. :'>. 
La présente convention et le cahier des charges y annexé serontenregistrés au 

droit fixe de fr. 1-70 en principal. 
Fait en-double à Bruxelles, le 21 février 1865. 

F. PREUD'no;m1rn. Jur.ss VANDEnsr1cnEJ.EN. 
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CAHIHll DES CHAUGES, CLA.USBS ET CONDITIONS 

•le la tonc·cssion d'un rhemin de ft•r de Pléton ù Senèfft-. 

ARr. r=. te chemin de fer dont la concession est accordée aux clauses et 
eeuûltïons du présent cahier des charges, prendra son origine à la 'Station de 
Piéton du chemin de fer du Centre à Marchienne-au-Pont, ou à proximité de 
'ceue station, et aboutira au chemin de fer de Manage à Wavre. entre la station 
de ~fanage et celle de Seneffe; il sera raccordé n la première de ces stations au 
moyen d'un embranchement, et traversera le chemin de fer de l'État de Manage 
{1 Charleroi en viaduc à établir soit au-dessus, soit au-dessous de cc chemin 
de fer. 

Au besoin, le concessionnaire pourra établir une station spéciale à Piéton. 
Airr. 2. Dans les trois mois de la date de la concession définitive, le conces 

sionnaire soumettra à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé 
et un profil longitudinal du chemin de fer à construire. 

A ur. 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumettra à I'appro 
hation du Gouvernement des projets complets et détaillés de tons les ouvrages à 
exécute r pour l'établissement corn plet du chemin de fer faisant l'ohjc t de la 
concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des haltes et stations et de leurs 
dépendances <le tout genre, des plans terriers, dressés conformément à cc que 
prescrit l'art. o du titre JI de la loi du 8 mars 1810, de toutes les propriétés bâties 
et. non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
profils en travers indiquant tous les détails de la voie ferrée, el des dessins des 
rails, etc. 

AnT. 4. Le Gouvernement pourra, après .avoir entendu le concessionnaire, 
apporter aux plans, profils et projets soumis à son approbation, telles modifica 
tions 'l u'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition 
avec les clauses et conditions du présent cahier <les charges. 

Le Gouvernement pourra notamment désigner les points où il devra être établi 
dés haltes ou des stations. 

Le concessionnaire est tenu de se conformer exactement, dans l'exécution, aux 
plans, profils cl projets approuvés, que ceux qu'il avait présentés aient ou non 
été modifiés. 

Avant. de mettre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, il devra faire 
parvenir au Gouvernement deux expéditions de chacun des plans, profils et 
projets approuvés. 

AnT ~- Le chemin de fer aura une largeur de 8 mètres entre les arêtes 
i2 
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extérieures des banquettes, de manière qu'il puisse être établi deux voies, ayant 
la largeur des "oies des chemins de Ier de rlttat cl séparées par une entre-voie 
de ~ mètres de largeur. 
Toutefois, entre les halles cl les statlons, les terrassements pourront n'être 

d'abord établis que pour une seule vole, sur une forgeur de 4m,~O. entre les 
arêtes extérieures des hanqueues, moyennant qn'1l soit construit des voies d'évi 
toment, dont, Je cas échéant, le Gonvcrncment déterminerait l'espacement ainc:.i 
que la longueur. 

En tout cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédiate 
ment sur une largeur nécessaire pour établir une double voie. 

La deuxième voie sera complétée •!l mise en exploitation, quand le Gouver 
nement le jugera nécessaire; cependant, le concessionnaire ne pourra être tenu 
d'exécuter les terrassements pour fa deuxième voie, sur toute l'étendue de la 
ligne, qu'après la mise en exploitetlcn de la première voie. 

Les parties du chemin de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont Je 
fond, de 50 èentlmètres au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du 
fond du coffre desüné à recevoir l'ensablement, de cc qui sera nécessnirc pour 
que les gargouilles aient une pente suïûsante, eu égard à ln nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le long tanl de la crête des talus en déblai que du 
pied de ceux en remblai, il y aura des bermes dont la largeur sera généralement 
de 1 mètre, mais pourra, si Je Guuvcrnement n'y voit point d'inconvénient, être 
réduite de ffO centimètres Je long des fossés <les parties du chemin de fer en 
déblai. 

J_.'inclinaison des talus, tant en déblai qu'en remblai, sera réglée de commun 
accord, sous fa réserve expresse de l'approbation du Ministre des Travaux Publics. 
par les Ingénieurs de J'}:rnt et ceux dn concessionnaire, en tenant compte, tan 1 
de Ju hauteur des remblais et (1C la profondeur des tranchées que du plus ou moins 
de consistance du so1. 

Dans Je cas où, par suite d'excédants de déblais, il devrai I être formé des 
dépôts le long de ln crête des parties de talus en déblai, l'inclinaison des talus de 
ces dépôls, du côté de ladite crête, ainsi que la distance i, laquelle le pied de ces 
talus devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de la manière indiquée 
au paragraphe qui précède. 

Anr. 6. Le concessionnaire construira tous les ouvrages d'art et exécutera 
tous les travaux nécessaires pour que l'établissement du chemin de fer ne mette 
nulle part obstnele nt n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et pour 
laisser subsister, sauf les modiûcations qu'il serait reconnu indispensable d'y 
apporter, les routes ou chemins publics existants. 

Anr. 7. Aucun ouvrage d'art ne pourra ètre étahli , et il ne pourra être 
cïïcctué aucun déplacement on changement de direction ou autre, soit d'un cours 
d'eau, soit d'une roule ou chemin public existant, sj cc n'est conformément ù m_1 
1n·ojct. préalablement approuvé par le Gouvernement. 

Celle disposition est également applicable aux passages à niveau à établir eu 
travers du chemin de fer. 

AnT. 8. Celui-ci sera pourvu de barrières, d'habitations, de loges de garde et 
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de tous les accessoires et dépendances nécessaires pour qu'il puisse être toujours 
maintenu, dans toutes ses parties, en bon état d'entretien, et que l'exploitation en 
puisse avoir lieu régulièrement et sans danger pour la sécurité publique. 

AnT. 9. Le :Ministre des Travaux Publics se réserve le droit, pendant 10111c 
la durée de la concession, de faire exécuter par ou aux frais du eoncesslonnaire 
les modifications ou ehangements aux ouvrages existants, ou les nouveaux 
ouvrages dont l'expérience aura fait reconnaitre la nécessité, tant au point ile vne 
ile la sécurité publique qu'au point de vue de la police du chemin de Ier, 011 de 
la bonne exploitation. 

ART. ·IO. Les clôtures à établir autour des haltes et des stations seront com 
prises dans les projets à soumcure à l'approhation du Département des Travaux 
Publics; aux termes de l'art. 5. 

Entre les halles et les stations, le chemin de Ier sera, de part et d'autre, et sur 
toute son étend ne, clôturé, pour le moins, par une hale vive. 

Lé concessionnaire sera, en outre, tenu d'établir, partout où cela sera reconnu 
nécessaire par Je Gouvcmcment, une clôture provisoire en lattis ou palissades: 
sufûsantc pour empêcher les bestiaux de faire invasion sur la voie. 

Arn·. H. Les matériaux il mettre en œuvrc dans les ouvrages ù exécuter 
devront, chacun dans son espèce, être de la meilleure qualité et exempts de 101Is 
défauts capables de compromettre la solidité ou la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chêne. Toutefois, le Gouvernement pourra autoriser l'em 
ploi de billes préparées d'une autre essence. 

Les rails seront en fer laminé cl ne pèseront pas moins de 34 kilogrammes par 
mètre courant. Ils seront reliés p.11· des éclisses et solidement fixés aux billes. 
. Tous les ouvrages seront exécutés- conformément aux règles de l'art: avec les 
soins nécessaires pour en assurer la solidité cl la durée, cl, au besoin, confor 
mément à cc que le Gouvernement prescrira. 

Le matériel d'exploitation consistant dans les locomotives avec leurs tenders. 
et dans les voilures servant, soit au transport des voyageurs, soit ù tout autre 
transport, de quelque nature qu'Il soit, devra être établi de rnauière ù pouvoir. 
sans inconvénient ni danger, être admis à circuler sur les chemins de for de l'lt1n t. 

Cc matériel devra avoir été confectionné en Belgique, sauf le cas où le Gou 
vernement autoriserait expressément le concessionnaire ù le faire venir <1,· 
l'étranger. 

Les fers et les fonles à mettre en œuvre par le concessionnaire seront d'origine 
belge. 

AnT. 12. Nonobstant l'approbation, par le Département-des Travaux Publics, 
des pions des haltes et stations, le nombre et l'étendue de celles-ci devront tou 
jours être en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

ART, f 5. L'acquisition des propriétés bâties ou non bàties, nécessaires il l'exé 
cution des travaux cl l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'~xlmc 
tion, le transport et le dépôt des terres cl. matériaux, auront lieu aux frais el ù 
la diligence du concessionnaire, et, au besoin, conformément aux lois en vigueur 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés :'t être définitivement occupés par le chemin de fer et ses 
dépendances seront acquis au nom de l'Élat. 
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AuT. ·l4. Toutes les indemnités et tons les frais auxquels 'donneront lieu, au 
profitde qui qut: cc soit, la construction, le maintien, J'explonauon, l'entretien 
cl la réparation du ehemin de fer et de ses dépendances, serontcxeluslvemem et 
sans exception i1 la charge.du concessionnaire. 

A nr. Hi. Les travaux du chemin de fer concédé devront être eomplétement 
terminés dans le délai de dix-huit mois, à partir de la date de l'arrêté roynl qui 
accordera la concession définitive du chemin de fer. - 

Ce délai pour-ra être prorogé par le Gouvernement. . 
AnT. Hi. Le cautionnement de 701000 francs, déposé par le cnnecssionnain-, 

ifrmcurcra affecté ù la garantie de ses engagements. Deux tiers de ce cautionne 
ment seront restitués au concessionnaire, en deux termes égaux, à mesure qu'il 
aura été dûment constaté qu'il a été acquis des' terrains ou exécuté des travaux 
pour une valeur double de la somme à restituer. 

Le dernier Liers scia retenu, tant en garantie de l'accomplissement tic toutes les 
obligations incombant au concessionnaire, que pour servir évcntuellernem à 
solder les dépenses à foire d'office pour son compte, jusqu'à cc qu'il ait été dûment 
constaté que tous les travaux de premier établissement sont cnlièrcmcnt achevés. 
qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses et conditions du présent cahier 
des charges, et que le chemin de fer est pourvu du matériel nécessaire pour qu'il 
puisse être exploité avec régularité cl sécurité. 

ART. 17. Le concessionnaire sera· déchu de ses droits s'il 11'a pas été satlsïalt 
aux clauses et conditions du présent cahier des charges dans les délais respective 
ment prescrits; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y 
nurait lieu à déchéance que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses cl conditions 
du présent. cahier des charges dans IE's délais qui auraient été substitués ù ceux 
primitivement prescrits. 

Arn. 18. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprlse 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges et sur 
une mise à prix des ouvrages déjà construits, des matériaux approvisionnés, des 
terrains achetés: des portions de chemin de fer déjà mises en exploitation et de 
leur matériel. 

Celle adjudication sera dévolue it celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les objets compris dans la mise à prix. Le eonœssionnain: devra 
sr contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait 
moindre qoc la mise à prix, et ne pourra élever ù ce sujet aucune réclamation ni 
prétcn Lion, de quelque chef que ce puisse être ; de plus, la partie du cautionne 
ment du concessionnaire évincé, <JUi n'aura pas encore été restituée, ou dont il 
n'aura pas été disposé, sera déûnitivcment retenue à titre <l'indemnité, cl l'adju 
dication n'aura lieu que sur Je dépôt d'un nouveau cautionnement égal à ln partie 
,k celui du concessionnaire évincé, qui se trouvera encore en caisse au moment 
de la déchéance. Si une première adjudication n'amenait aucun résultat) il eu 
serait tenté une seconde sur les mèmcs bases, dans le courant de l'année, et si 
celte dernière tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjà exé 
cutés: les matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemin de 
fer tlrjù mises en exploitation, avec leur matériel, et toute la partie du cautionne- 
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ment non encore remboursée, ou dont H n'aurait pas été fait emploi, seraient 
acquis à l'État sans aucune indemnité, et le Gouvernement pourrait en disposer 
comme de conseil, le concessionnaire demeurant irrévocablement déchu de tous 
ses droits, 

AuT. J 9. Les art. f 7 et { 8 ne seront pas applicables, si le concessionnaire 
justifie que les retards dans l'exécution ou la cessation des travaux sont Je résul 
tat de circonstances ou d'événements de force majeure dûment constatés. 

Arn. 20. Avant qu'aucune partie du chemin de fer puisse être mise en exploi 
tation, le concessionnaire devra soumettre à l'approbation du Département des 
Travaux Publics : 

i O Un règlement d'ordre cl <le police prescrivant toutes les mesures cl conte 
nant toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité de l'exploitation; 
ce règlement contiendra, en outre, les me-ures d'ordre et de police auxquelles 
sera soumis quiconque voudra foi te usage du chemin de fer; 

2° Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et les obligations 
des agents du concessionnaire et leurs rapports entre eux; 

5° Un livret règlementaire comprenant les conditions des transports et des 
ru I ifs détaillés. 

Le Département des Travaux Publics fera au règlement soumis à son appro 
hation, les changements et additions qu'il jugera convenir; quelles que soient les 
modifications qu'il y aura apportées, cc règlement sera obligatoire tel qu'il l'aura 
approuvé, et le concessionnaires devra l'observer, et, autant qu'il dépendra de 
lui~ en assurer l'exécution. 

AnT. 21. Le nombre jles convois destinés ù transporter, soit les voyageurs, 
soit les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relations ù 
desservir el avec les besoins <lu commerce et de l'industrie. 

Arn. 22. Le Gouvernement aura le droit. d'interdire l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 
AnT. 25. Les lois et règlements d'administration générale existants ou ù inter 

venir en matière d'ordre et de police des chemins de fer, seront: de plein droit, 
applicables au chemin de fer dont l'établissement et l'exploitation font l'objet de 
la concession. 
AnT. 24. Le concessionnaire sera tenu d'entretenir avec soin, pendant toute 

Ja durée de la concession, cl de maintenir constamment dans une situation à ce 
qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tant le chemin de fer, y 
compris toutes ses dependanccs quelconques, que le matériel d'exploitation. 

Si le concessionnai re était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui 
seraient adressées à cc sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'office, et, à 
cet effet, aurait le droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du 
montant des ouvrages à exécuter et des fournitures à faire, plus un dixième en 
sus, ù ti rc de dommages et intérêts. 

Si, le cas échéant, le concessionnaire interrompait ou faisait stater l'exploita 
tion, le Gouvernement aurait ég-Icment 1c droit d'y pourvoir d'office et pour son 
compte, et, fi cet effet: de disposer du matériel, ainsi que de tous les moyens 
d'exploitation, comme si le chemin de fer était la propriété de l'État. 

15 



[ N·' 101. ] ( 50 ) 

Si, dans les trois mois après que le Gouvernement se serait trouvé dans le 
cas de devoir pourvoir à l'exploitation, les recettes n'avaient pas produit, en sus 
des frais d'exploitation, de quoi solder les dépenses faites on à faire <l'office pour 
le compte du concessionnaire, plus les 10 p. 0/0 en sus dont il est fait mention 
ci-dessus, le concessionnaire serait déchu de ses droits, comme dans le cas prévu 
ù l'art. 17. 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où le 
concessionnaire laisserait en souffrance une partie quelconque de l'exploitation. 

AnT. 2~. Le choix. cl la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger 
cl surveiller l'exéeution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que 
l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler la perception des péages, appartien 
dront excl usivement au concessionnaire. 

Le personnel employé à l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et à la police journalière de la route, ainsi qu'à lu manœuvre des 
barrières à placer uux passages il niveau, excentriques, eic., cc personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne pu'sse jamais rester en 
souffrance. 

Le Gouvernement aura le droit de désigner ceux des agents du concessionnaire 
qui devront être assermentés, aux Iins de pouvoir remplir les fonctions û'offleier 
de police judiciaire et de garde voyer. 

Aur. 26. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, tant l'exécution de 
tous les travaux, solt de premier établissement, soit d'entretien, que l'explo ta 
tion; celle surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 

A cette fin, celui-ci versera dans la caisse qui lui sera indiquée à cet effet, en 
premier Heu, pendant Ioule la durée des travaux de construction une rede 
vance annuelle, payable par anticipation, de j 1000 francs : cette redevance 
prendra cours à partir de la date de l'arrêté de concession ; en second lieu , 
pendant toute la durée de l'exploitation et dans le courant du premier trimestre 
de chaque année, une redevance annuelle de 200 francs : celle redevance prendra 
cours à partir clu premier janvier suivant la mise en exploitation du chemin- de 
fer concédé. 
Ain. 2'7. La survr-illnncc à exercer par le Gouvernement, aux termes de 

l'article qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher le concessionnaire de 
s'écarter des obligations qui lui incombent, est tout d'intérêt publie . et par 
suite el1e ne peut faire naître aucune obligation quelconque à la charge de l'État. 

ART - 28. Il sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaître l'état de la 
route et de ses dépendances, ainsi que du matériel d'exploitation quand il le 
jugera convenir. 

An-r. 29. Si pendant l'exécution et même après l'achèvement des travaux, il 
est reconnu que les ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformé 
ment aux règles de l'art et aux clauses el conditions du présent cahier des 
charges, le Gouvernement pourra les faire démolir et reconstruire, en tout ou en 
partie, aux frais du concessionnaire, et d'office si ce dernier demeurait en défnut 
de les faire démolir et reconstruire lui-même à la première réquisition de 
l'administration. 
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AnT. 50. Le Gouvernement pourra interdire et empêcher l'exécution de tout 
ouvrage qui pourrait mettre obstacle à l'éeoulement des eaux ou interrompre la 
circulation sur les voies de communication existantes, quelles qu'elles soient. 

Il pourra également astreindre le concessionnaire à prendre, et, au besoin, 
prendre d'office et aux frais du concessionnaire, toutes les mesures nécessaires 
pour assurer le libre écoulement des eaux ou la libre circulation sur les chemins, 
routes, canaux, etc., traversés ou longés par le chemin de fer. 

AnT. 51. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, le concessionnaire 
fera Iaire , it ses frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les 
parties du chemin de fer et de ses dépendances; il fera également dresser, ù ses 
frais, contradictoirement avec l'administration, un état descriptif et détaillé tant 
de la route que des stations, haltes, ouvrages d'art, clôtures, ponts ~ bascule, 
bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif prérncntlonnés , seront dressés aux frais <lu 
concessionnaire, pour être déposées dans les archives de l'administration. 

Anr. 32. Pour l'indemniser des travaux <1u'H s'engage i, exécuter cl lies 
dépenses qu'il contracte l'obligation de foire, en exécution des clauses et eondi • tiens du présent cahier des charges, cl sous la condition expresse qu'il remplira 
exactement toutes ses obligations, le concessionnaire pourra, pendant un terme 
de quatre-vingt-dix ans, faire percevoir à son profit des droits de péages, dont 
Je montant sera réglé par des tarifs établis d'après les· hases déterminées ci-après 
et arrêtés ile commun accord entre le concessionnaire et le Département des 
Travaux Publics: les transports se faisant entièrement aux frais du conces 
sionnaire. 

A ur. 53. Les quatre-vingt-dix ans dont il est parlé ù l'article qui précédc, 
prendront cours à l'expiration du délai fixé par l'art. rn, pour· l'achèvement 
complet cl la mise en cxploitarion du chemin de fer faisant l'objet de la concession. 

Si cependant le délai fixé il l'art. J ;5 avait été prorogé, la durée de la conces 
sion ne prendrait cours qu'à dater de l'cxpirutiun du nouveau délai qui aurait été 
substitué à celui mentionné à l'art. 1 ~- 

ART 54.Lcs tarif.; dont il est fait mention ii l'art. 32 seront établis d'après les 
même bases que les tarifs actuels des chemins de fer de l'Ét:H. 

Les dispositions du livret réglementaire, mentionné au n° 5 de l'art. 20, seront 
011 général les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'État. 

AnT. 5!>. Pour les prix déterminés par les tarif, mentionnés ù l'article qui 
précède, et sauf les exceptions stipulées tant aux articles qui précèdent qu'à 
ceux qui suivent; le concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constam 
ment avec soin, exactitude, célérité, sans tour de faveur et à ses frais; le trans 
port des marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des 
voitures; chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui lui seront confiés. 

AnT _ 56. ~c concessionnaire pourra effectuer tous les genres de transports 
sans exception, ù des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés <le commun accord 
avec Je Département des Travaux Publics, pourvu que cc soit d'une manière 
générale et sans exception, soit m1 préjudice, soit en faveur de qui que cc soit. 
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Ces ahaissements de prix ne pourront, toutefois, avoir lieu qu'ensuite d'une 
déclsion du :'1inistrc des Travaux Publics, cl â fa condition que le public en soit 
informé, un mois d'avance, par des aûlches apposées dans les salles d'attente des 
stations et haltes, cl par des avis insérés dans les journaux. 
te Gouvernement pourra éventuellement désigner Jcs journaux clans lesquels 

ces avis devront être insérés. 
En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectué à un prix inférieur 

à celui arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 
Si le concessionnaire effectuai; certains transports it des prix inférieurs à ceux 

des tarifs arrêtés de commun accord avec le Gouvernement, sans qu'il eût été 
satisfait, au p, éalable, il l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, Je 
:\iinisi1•c des Travaux Publics pourrait rendre d'office ces réductions de prix 
upplicnhles ù tous les transports dt! la mème catégorie, et les prix ainsi abaissés 
ne pourraient, comme dans le cas de réductions opérées à l'intervention du 
Département des Travaux Publics, ètre relevés qu'ensuite d'une autorisation 
CXJH'(•sse de ce Département 

Les réductions ou remises accordées ù des indigents ne pourront pas, toutefois; 
donner Heu à l'applicaüon de la disposition qui précède. 

• 
AnT. 57. Le concessionnaire sera tenu de transporter les électeurs aux prix 

réduits accordés par le Gouvernement sur les lignes qu'il exploite, et d'organiser 
des convois d'arrivée et de départ pour le transport de ces électeurs, suivant la 
prescription du Gouvcmement. 

AnT. 58. tes militaires en service, voyageant en corps ou isolément, seront 
transportés, eux et leurs bagages; pour la moitié du prix il payer par les voyageurs 
ordinaires. 

AnT. 59. Si le Gouvernement avuit besoin de diriger des troupes ou nu matériel 
mi.itaire sur l'un des points desservis par le chemin de fer faisant l'objet du 
présent cahier des charges, le concessionnaire serait tenu de meure immédiate 
ment ù sa disposition, et ù moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de transport 
en sa possession. 

AllT. 40. Toutes les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administration 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soil de jour, soit de nuit, H 
devra immédiatement être obtempéré .'1 celle réquisition. 

Le prix du convoi expédié sera ultérieurerncnt réglé de gré à gré ou à dire 
d'experts, entre l'administration el le concessionnaire. 

Aur. 4i. Le concessionnaire sera tenu, à toute réquisition, de faire· partir, 
par les convois ordinaires, les voitures cellulaires employées nu transport des 
prisonniers 

Les employés de l'administration, les gardiens, les gendarmes et les prisonniers 
qui se trouveront dans ces voilures seront, de même que celles-ci, transportés 
gratuitement. 

A11T. 42. Le concessionnaire sera tenu de transporter gratuitement, par Lous 
les convois ordinaires, dans les deux sens (•l dans tonte l'étendue de son chemin 
de fer, les bureaux ambulants de la poste aux. lettres, les dépêches, et les agents 
nécessaires nu service de la poste. 
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En outre, le concessionnaire pourra être tenu d'établir un convoi par jour, 
dans les deux sens, parlant et arrivant aux heures indiquées par l'administration. 

Anr. 45. Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur chacun des points où 
l'administration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire des 
bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir à ses frais, sans que Je concessionnaire ait 
droit, de cc chef, à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires à 
l'échange des dépêches, sans arré! des trains, à la condition que ces appareils, 
par leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de la ligne ou des stations et haltes. 

Le concessionnaire devra, en tout temps, donner accès dans les stations on 
haltes aux employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Aur. 41-. Le Gouvernement pourra établir et entretenir Je long des yoies du 
chemin de fer une ligne télégraphique sur poteaux ou souterraine, d'après les 
dispositions qu'il jugera les plus convenables, pourvu qu'il n'en résulte ni danger 
ni entrave pour le service du chemin de fer. 

Dans les stations où le Gouvernement désirera faire construire des locaux 
spéciaux, pour installer des appareils télégraphiques, le concessionnaire fournira 
Je terrain nécessaire dans une situation facilement accessible. 

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agents les fils et appareils 
des lignes télégraphiques. Lesdits agents donneront connaissance il l'administration 
des accidents ou dérangements, de leurs causes et de tous les renseignements 
utiles au bon entretien de ces lignes. 

Les fonctionnaires ou agents de l'administration, voyageant pour le service de 
la ligne télégraphique, les appareils et matériaux destinés à la construction ou à 
l'entretien ce cette ligne, seront transportés gratuitement. 

Le concessionnaire ne sera admis à réclamer aucune indemnité du chef des 
obligations qui viennent d'être énoncées. 

Les dépêches du service du chemin de fer seront admises sur la ligne télégra 
phique de l'État, aux conditions ù déterminer par le Gouvernement, d'après les 
circonstances. 

Le concessionnaire pourra, en outre, établir, sur les poteaux de l'État, des fils 
télégraphiques destinés au service de l'exploitation du chemin de fer. 

Dans cc cas, le Gouvernement désignera les stations où les fils du concession 
naire devront aboutir ft des appareils placés dans les bureaux de l'État~ et 
manœuvrés par les agents de l'Élal. 

Les agents du concessionnaires auront le droit d'échanger entre eux, comme 
dépêches de service, les communications relatives à l'exploitation de la ligne. 
Toutes ces communications seront inscrites aux stations de départ et d'arrivée, 

sur des registres spéciaux, où elles figureront avec numéro d'ordre el par date. 
Ces registres pourront ètre examinés et contrôlés par ]es fonctionnaires désignés 
à rel effet par le Gouvernement. 

En cas de doute sur les catégories des correspondances admissibles en service, 
la question sera résolue, quels que soient les fils ou appareils employés, d'après 
les règles suivies sur Je chemin de fer de l'·État, 
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AnT. 4H. Le Gouvcrncmcnl pourra, après avoir entendu le eonccsslonnalre, 
autoriser l'établissement, le long du chemin de fer, de magasins, gores ou abor 
dages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le charge 
ment on le déchargement des wagons, à la condition d'établir une ou plusieurs 
voies latérales, sur lesqueJJcs les wagons puissent être chargés ou déchargés sans 
entraver ni empêcher la libre circulation sur le chemin de fer. 

Le concessionnaire sera tenu de faire prendre ou déposer en passant, par ses 
convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination <le ces gares ou 
abordages, à charge, par les expéditeurs ou destinataires, d'acquitter Je prix du 
tarif à raison de la totalité de la distance des deux. haltes ou stations entre 
lesquelles les gares ou abordages seront situés. 

AnT. 46. Le Gouvernement pourra également faire construire, soit pour le 
compte de l'État, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer partant de celui faisant l'objet <lu présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que le eoncesslonnaire de cc dernier chemin de fer puisse réclamer 
de ce chef, ou sous le prétexte de préjudice que lui causerait l'établissement 
desdits chemins de fer, aucune indemnité à charge de qui que ce soit. 

Le Département des Travaux Publics se réserve la faculté· d'imposer au 
concessionnaire l'obligation de Jaisser 'eireuler sur le ehemin de fer concédé les 
voitures, wagons et autre matériel roulant, appartenant à d'autres lignes. 

L'indemnité à payer pour Je parcours sera fixée de gré il gré ou il dire 
d'experts. 

Le droit de parcours devra être réciproque. 
AnT. 47. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée tic la 

concession, autoriser, solt dans le pays traversé, soit partout ailleurs, Ja 
construefion de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communi 
cation: sans que le coneessionnalre puisse réclamer de œ chef aucune indemnité 
quelconque. 

A11T. 48. Dans Je cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication 
qui traverseralent le chemin de Ier concédé, le concessionnaire ne pourra y 
mettre obstacle, ni réclamer de ce chef aucune indemnité, si ce n'est en •. dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouverne 
ment s'engageant à faire exécuter, sans frais pour le concessionnaire, tous 
ouvrages déûnuits ou provisoires qui seraient nécessaires pour que l'exploitation 
du chemin de fer n'en puisse être entravée n~ empêchée. 

Toutefois, le concessionnaire restera chargé du parement du salaire des gardes 
barrières à préposer à la surveillance des traverses à niveau qui pourraient être 
établies, par suite de la. construction, par l'État, de routes nouvelles ou de 
rectifications de roules existantes. 

r 

ART. 49. Le Gouvernement pourra aussi apporter au tarif de la douane, à la 
taxe des barrières et aux péages établis, tant sur les voies de communication 
netuellernent existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la durée 
de la concession , telles modifications cl prendre ou provoquer telle mesure 
d'intérêt général qu'il [ugera convenir. 
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AnT. t;O. Dans le cas où Je gouvernement le jugerait nécessaire pour la défense 
du pays, le concessionnaire serait tenu de démonter ou de démolir, à la première 
réquisition dl' l'autorité militaire, et, en cas d'urgence, ladite autorité pourrait 
faire démonter ou démolir, d'office cl aux frais du concessionnaire, toute partie 
quelconque de son chemin de Ier, sans qu'il puisse, de ce chef ou à cc sujet, 
réclamer aucuns dommages-intérêts. 

.AnT. ?H. Il ne pourra être établi sur le chemin de fer, pendant la durée de la 
concession, aucun péage au profit soit de l'État~ soit d'une provlnce, soit d'une ou 
de plusieurs communes. 

ART. 52. A l'époque fixée pour l'expiration de la concession, Je chemin de fer 
et ses dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien , à cet effet, et 
sans préjudice à cc qui est stipulé à l'art. 24-, si, pendant les cinq années qui 
précéderont cette époque, le concessionnaire ne faisait pas tout cc qui est néces 
saire pour satlstairc complétement à celte obligation, le Gouvernement aurait le 
droit de saisir les recettes et de les employer i, rétablir en bon état le chemin de 
fer et toutes ses dépendances. 

AnT. rm. A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera 
subrogé à tous les droits du concessionnaire, et entrera immédiatement en pos 
session de la route et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette époque. Le 
prix du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé au concessionnaire. 

AnT. 1$4 Dans aucun cas, Je concessionnaire ne sera recevable à invoquer la 
force majeure pour quelque cause que cc soit, à moins que, dans les trente jours 
des événements ou circonstances d'où serai en; nés les obstacles, il n'en ait dénoncé 
la réalité et l'influence nu Gouvernement. 
Il en serait de même <les faits que le concessionnaire croirait pouvoir imputer 

à l'administration ou à ses agents; il ne pourrait en argumenter qu'en tant qu'il 
en eût également dénoncé la réalité et l'influence. au moment où ils auront été 
posés, ou, au plus tard, dans les trente jours suivants. 

Il ne pourra enfin baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui 
lui auraient été donnés verbalement. 

AnT. m,. Le concessionnaire se trouvera en demeure d'exécuter les obligations 
qui lui incombent, dans les eus prévus nu présent cahier des charges, par la seule 
expiration des délais prescrits cl sans qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun acte 
judiciaire. 

AnT. :56. le concessionnaire devra indiquer un domicile d'élection en Bel 
gique, où lui seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés 
de l'administration ; ces communications, réquisitions et ordres seront transmis 
par voie de correspondance administrative et auront par eux-mêmes date certaine 
et caractère autbentiquc , Jorsque leur remise au domicile d'élection aura été 
constatée, soit par un reçu, soit par un procès-verbal dressé par un agent de 
l'administration. 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres, réquisitions et autres 
documents adressés au concessionnaire ou remis à son domicile d'élection, la noti 
fication sera valable et sortira ses effets si elle est faite par lettre chargée transmise 
par la poste. 
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AttT. 57. Le concessionnaire sera repu té avoir entrepris t1 ses frais, risques 
et périls, et sans charge aucune pour l'État, de faire toutes les expropriations et 
d'exécuter tous les travaux quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune 
exception ni distinction, ainsi que de faire toutes les fournitures, tant pour l'en 
tretien que pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnus nécessaires 
pour l'établissement complet, l'entretien t~l l'exploitation de son chemin ~e fer 
pendant la durée et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de la concession. 

Celle clause doit être considérée comme la base du contrat, les parties entendant 
que, dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

ABT. 58. Le concessionnaire accepte les stipulations qul précèdent comme étant 
son propre ouvrage; il déclare avoir vérifié les données et calculs sur lesquels 
l'entreprise repose, avoir reconnu la réalité de tout ce qui est posé en fait et 
s'être assuré de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en consé 
quenee, le Gouvernement ne pourra, dans quelque cas que cc soit, être rendu 
responsable ni des erreurs, imperfections et lacunes dont les plans et projets 
pourraient se trouver entachés, ni des difficullés qui pourraient surgir dans 
rexéeuuon. 

ART. fJ9. Le concessionnaire pourra rétrocéder sa concession à une société 
anonyme, en se couformant aux lois et règlements en vigueur sur '-la matière. 
Après que les statuts en auront été approuvés par le Gouvernement, la société 
qu'il aura éventuellement formée, sera substituée à ses droits et obligations, 
comme si la concession lui avait été accordée directement. 
Elle devra être représentée, près le Gouvernement, par son conseil d'adminis 

tration ou par son directeur, selon ce qui aura été ultérieurement réglé de 
'commun accord à cet égard, et sera tenue de désigner un domicile réel ou d'élec 
tion, où les communications, réquisitions et ordres de l'administration devront 
lui être adressés, conformément â ce que prescrit à cet égard l'art. ü6. 

AnT. 60. Dans le cas où l'on découvrirait, dans les fouilles à faire pour l'éta 
blissement du chemin de fer et de ses dépendances, quelques objets d'art, d'anti 
quité, de numismatique, d'histoire naturelle, ete., ces· objets deviendront la_ 
propriété de l'État. 

ART. 6i. L'enregistrement du présent cahier des charges _sera fait au droit 
fixe de fr. i-70. 

Fait, en double-expédition, pour être annexé à la convention de ce jour. 
Bruxelles, le 2-t. février -t.865. 

F. PREUD1DOIUlB. Jutes V ANDERSTICBELE!'i. 
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CONVENTION~ 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. J nies Yanderstiehelèn 1 
Miuislre des Travaux Publics, d'une part, 
Et M. Isidore Neelcrnans, industriel, domicilié à Eeeloo, d'autre part, 
Il a été convenu ce qui suit : 

AltTICLE PREMIER. 

Le contractant de seconde part s'engage ù construire et à exploiter, à ses frais, 
risques et périls, et aux clauses et conditions du cahier des charges annexé :1 la 
présente convention : 

4 ° Un chemin de fer de Courtrai ù Denderleeuw passant par Auclcnarclc el 
Souegem. 
211 Un chemin de fer de Grammont à Nieuport passant par Audenarde, 

Wuercghcm, Ingelmunster cl Roulers. 

Ain. 2. 

Pour garantir au profit du Gouvernement l'exécution de la présente conven 
tion; le contractant de seconde part a déposé un cautionnement provisoire de 
100,000 francs et s'oblige à déposer, dans le délai de six mois. à partir de la date 
de la loi autorisant le Gouvernement it octroyer la concession dcsdits chemins 
de fer, un supplément de cautionnement de ~00:000 francs, lequel Iorrnera avec 
le cautionnement provisoire de 100,000 francs, déjà déposé, le cautionnement 
définitif de 600,000 francs, qui demeurera affecté à la garantie des engagements 
pris par ledit contractant de seconde part. 

ART. '5. 

Le contractant ile seconde part s'oblige en outre à justifier, endéans le même 
délai de six mois, et à la satisfaction du Ministre des Travaux Publics, de la 
réalisation du capital nécessaire à l'établissement et à la mise en exploitation des 
chemins de fer faisant l'objet de Ja présente convention, à concurrmce de 
4 millions de francs. 

AnT. 4. 

Si le cautionnement supplémentaire n'est pas déposé dans le délai fixé par 
l'art. 2, comme aussi: si la justification prescrite par l'art. 5 n'est pas faite dans 

iS 
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le délai déterminé par cet article, la présente convention sera considérée eemn.e 
non avenue et Je cautionnement provisoire de f 00~000 francs sera acquis à l'Êtat, 
sauf Je cas de force majeure. 

ART ?>. 

Le Ministre des Travaux Publics s'engage à soumeure à la Législature un 
J>rojet de loi autorisant le Gouvernement à concéder les chemins de fer précitc.>s 
aux clauses et conditions de la présente eonven lion et du cahier des charges y 
annexé. 

ART. 6. 

La présente convention sera considérée comme non avenue, et Je cautionne 
ment provisoire de iO0,OOO francs, déposé par le contractant de seconde part lui 
sera remboursé, dans le cas où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gouve1· 
nement à concéder Ies chemins de fer dont il s'agit, ou ne J'y autoriserait qu'à des 
conditions autres que celles convenues entre parties, à moins que., dans ce dernier 
cas, le contractant de seconde part n'accepte les modiûeations qui auraient été 
apportées auxdites conditions. 

AnT. 7. 

La présente convention et le cahier des charges y annexé seront enregistrés an 
droit fixe de fr. 1-70, en principal. 
Fait en double à Bruxelles, le 28 février 1865. 

ISJDORE NEELEMANS, Jur.ss V ANDERSTIClll~U:N. 

-o••- 
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CAHIER DES CHARGES, CLAUSES ET CONDJTIONS 

de ]a cencesslen des chemins de fer de Courtrai à l!,cndcl'l(•c11w, et tic 
Graru111011t à ~icu11ort. 

-- 
An..-. ,Iu1·• Le chemin de fer de Courtrai ù Denderleeuw, prendra son origine 

à la station tic Courtrai du chemin d,: fer de l'lttat, passera par Audenarde et 
Souegem, et ahoutira ü lu station de Denderleeuw du chemin de fer de Dendre 
et-Waes . 

Le concessionnaire pourra ètre autorisé: ù des conditions ù déterminer ulté 
rieurement, à parcourir le chemin de fer de nttat depuis la station de Cour(1-.1i 
jusqu'au delà du pont établi sui· le canal <le Bossuyt ù Courtrai. 

Le chemin de fer de Grammont à Nieuport est divisé en trois sections : 
La première section prendra son origine ù la station de Crammout du chemin 

de fer de Dendrc-et-Waes cl aboutira à la station d'Audcnardc du chemin de Ier 
Hainaut et Flandres. 

La deuxième section prendra son origine à ladite station d'Audcuarde et 
aboutira à Ingelmunster au chemin ~c fer de la Flandre occidentale, en passant 
par Waereghern. 

La troisième section prendra son origine à la station de Roulers du chemin de 
fer de la Flandre occidentale, et aboutira n Nieuport. 

D'Ingclmunster ù Roulers les trains parcourront Je chemin de fer de la Flandre 
occidentale. Aux termes de l'art. 44 du cahier des charges de la concession de 1:.e 
chemin de Ier, celle partie est déclarée commune et la circulntion des trains de 
la nouvelle voir ferrée concédée aura lieu moyennant indemnité ù fixer de gré ii 
gré ou à dire d'experts. 

Si le concessionnalre ne parvenait pas à s'entendre avec la Société des chemins 
de fer de la Flandre occidentale sur les conditions du pareours, le Gouverne 
ment pourra l'autoriser à établir 1 entre Ingelmunster et Roulers, une voir 
latérale à celle du chemin de fer de la Flandre occidentale, sous 1a réserve 
toutefois, que le concessionnaire ne pourra profiler du trafic qui se fera exclusi 
vement entre les stntions d'Ingclmunster et de Boulers cl les points intermé 
diaires, trafic qui appartient de droit ù la Société de la Flandre occidentale. .. 

AnT. 2. Les deux chemins de fer mentionnés à l'article qui précède. seront 
convenablement raccordés avec le chemin de fer de l'État dans les stations de 
Courtrai et de Wacrcghern, avec le chemin de fer de Dendre-et-Waes dans les 
stations de Grammont et de Denderleeuw, avec le chemin de fer de Hainaut et 
Flandres dans la si a lion cl 'Audenarde, avec le chemin de f cr de la Flandre 
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occidentale dans les stations d'Ingelmunster et de Roulers, et enfin avec le chemin 
ile Ier de Liehtervelde i1 Furnes à un point à déterminer ultérieurement. 

Indépendamment du prix de location auquel le concessionnaire pourra être 
tenu pour l'usage de ces stations, H devra, en outre, supporter tous les frais et 
dépenses <JUC néeesslteront les changements à y faire, dans l'intérêt exclusif de 
l'établissement et de l'exploitation des lignes qui lui sont concédées, tels que 
déplacemen! et augmentation des voies, excentriques, gares d'évitement et, en 
général, tous travaux quelconques <1 uc le Gouvernement trouvera bon de pres 
crire pour la bonne et régulière exploitation de ces lignes. 
AnT. 5. Si Je Gouvernement élnit ultérieurement autorisé à concéder un che 

min de Ier de Nieupo1·t il Ostende, le concessionnaire aura la préférence pour l'ob 
tention de celle concession, aux clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Il aura également la préférence pour l'exécution d'un embranchement de Pope 
ringhe [usqu'à la Irontière de France, dans le cas où la construction de cet 
embranehcment serait décidée, mais seulement pour- autant que la Société des 
chemins rie rcr de ln Flandre oecideutule n'accepterait pas ln concession dudit 
ern brn nchcmen t. 

A1rr. 4. Dans les six mois de la <laie de la concession définitive, le concession 
nuire soumettra à l'approbation du Gouvernement un plan figuratif du tracé cl 
un profll longitudinal des chemins de fer à construire. 

Anr. 5. Dans les trois mois suivants, le concessionnaire soumettra à l'appro 
bation du Gouvernement des projets complets et détaillés de tous les ouvrages it 
exécuter pour l'établissement complet des chemins de fer Iaisant l'objet de la 
concession. 

Ces projets comprendront des plans détaillés des halles et stations cl de leurs 
dépendances de tout genre, des plans terriers, dressés conformément à cc que 
prescrit l'art. !$ du titre Il de la loi du 8 mars f 8:10, de toutes les propriétés bâties 
cl non bâties qu'il sera nécessaire d'acquérir par voie d'expropriation forcée, des 
profils en travers indiquant tous les détails de ln voie ferrée, cl des dessins des 
rails, 'etc. 

AxT. 6. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu Je concessionnaire, 
apporter aux plans, profils et projets soumis à son approbation. telles modifica 
tions qu'il jugera convenir, sans toutefois rien prescrire qui soit en opposition 
:n cc les clauses et conditions du présent cahier des charges. 

Le Gonvcrnemrnt pourra notamment désigner les points où il devra être établi 
des haltes ou des sta lions. 

Le concessionnaire est tenu de se conformer exactement, dans l'exécution, aux 
p'ans, profils cl projets approuvés, que ceux qu'il avait présentés aient ou non été 
modifiés. 

Arnnl de mettre la main à l'œuvre pour l'exécution des travaux, il devra faire 
parvenir au Gouvernement deux expéditions de chacun des plans, profils et 
1,rojrts approuvés. 

A nr. 7. Le chemin de fer de Courtrai à Denderleeuw aura une largeur de 
8 mètres entre les arêtes extérieures des banquettes, de manière qu'il puisse être 
érnhfi deux voles, ayant la largeur des voies des chemins de fer de l'État et 
:1,~pm-~r.:s par une entre-voie ,1<· 2 mètres de largeur. 
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'f o\l,\efois, entre le~ haltes el les stations, les terrassements pourront n'être 
d'ahard établis que pour une seule voie, sur une largeur de ~rn ,üO, entre ,fs arètes 
extérieures des barïqueues, moyennant qu'il soit construit d s voles d'évitement ~ 
dont, le cas échéant, le Gouvernement déterminerait l'espacement, ainsi que la 
longueur. 

En tous cas, les terrains seront acquis et les ouvrages d'art exécutés immédia 
tement sur une largeur nécessaire pour établir une double voie. 

La deuxième voie sera complétée e~ mise en exploitation quand le Gouverne 
ment le jugera nécessaire; cependant le concessionnaire ne pourra ëte tenu 4'f!XÇ 
outer les terrassements pour Ja deuxième voie, sur toute l'étendue de la ligne, 
qu'après la mise en exploiiatlon de la première voie. 

Le chemin de fer de Grammont il Nieuport sera à une voie, sur une largeur 
de 4°a,!}O entre les arêtes extérieures des banquettes; néanmoins, je concession 
naire aura le droit d'exproprier les terrains nécessaires pour l'établissement 
d'une seconde mie, s'il se déterrnirait ultérieurement à établir celle seconde voie. 

Les parties de chemins de fer en déblai seront accompagnées de fossés, dont Je 
fond, de Om,50 au moins de largeur, devra se trouver en contre-bas du Iond du 
coffre destiné à recevoir l'ensablement de ce qui sera nécessaire, pour que les 
gargouilles aient une pente suffisante, eu égard à la nature du sol. 

Le long des fossés, ainsi que le long tant de la crête 'des talus en déblai que du 
pied de ceux. en remblai, il y aura des bermes, dont la largeur sera généralement de 
1 mètre, mais pourra, si Je Gouvernement n'y voit point d'inconvénient, être 
réduite de Om,50 le long des fossés des parties de chemins de fer en débla]. 

L'inclinaison .des talus, tant en déblai qu'en rcrublai, sera réglée de commun 
accord, sous la réserve expresse de l'upprobation du l\Jinistrc des Travaux 
Publics, par les ingénieurs ,de l'État et ceux du concessionnaire, en tenant compte 
tant de la hauteur des remblais cl de la profondeur des tranchées, que du plus ou 
moins de consistance du sol. 

Dons le cas où, par suite d'excédants de déblais, il devrait être formé des 
dépôts le long de la crête des parties de talus en déblai: l'inclinaison des talus de 
ces dépôts, du côté de ladi te crête, ainsi que la distance ù laquelle le pied de ces 
tains devra se trouver de celle-ci, seront également réglées de Ia manière indiquée 
au paragraphe qui précède. 

AnT. 8. Le concessionnaire construira tous les ouvrages d'art et exécutera 
tous les travaux nécessaires, pour que l'établissement des -chemins de fer ne 
mette nulle part obstacle et n'apporte aucune entrave à l'écoulement des eaux, et 
pour laisser subsister, sauf les modifications qu'il serait reconnu indispensable d'y 
apporter, les routes ou chemins publics existants. 

Aln. 9. Aucun ouvrage d'art ne pourra ètre établi, et i1 ne pourra _être 
effectué aucun déplacement ou changement de direction ou autre, soit d'un cours 
d'eau, soit d'une roule ou chemin public existant. si cc n'est conformément _à un 
projet préalablement approuvé par le Gouvernement. 

Cette disposition est ègalc111ent applicable aux passages à niveau à établir en 
travers des chemins de fer. 

AnT. i O. Ceux-ci seront pourvus de barrières, d'habita lions, de Ioges de garde 
et de tous les accessoires et dépendances nécessaires pour qu'ils puissent être tou- 
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jours maintenus, dans toutes leurs parties, c11 bon état d'entretien, et pour que 
l'exploitation en puisse avoir lieu régulièrement et sans dan_gcr pour la sécurité 
publique. 

AnT. J ·J. Le Ministre dès Travaux Publics se réserve le drolt, pendant Ioule 
la durée de la concession, de faire exécuter. par ou aux frais du concessionnaire, 
les modifications ou changements aux ouvrages existants , ou les nouveaux 
ouvrages dont l'expérience aura fait reconnaître la nécessité, tant au point de vue 
de lu sécurité publique, qu'au point de vue 'de la police des chemins de fer ou de 
la bonne exploitation. 

ART. -12. Les clôtures à établir autour des haltes et des stations seront com 
prises dans les projets à soumettre lt l'approbntion du Département des Travaux 
Publics, aux termes cle l'art. ~- 

Entre les haltes et les stations, les chemins de fer seront, de pari cl d'autre, et 
sur toute leur étendue, clôturés. pour k moins, par une haie vive. 

Le concessionnaire sera, en outre, tenu d'établir) partout où cela sera reconnu 
nécessaire par le Gouvernement, une clôture provisoire en lattis ou palissades, 
suffisante pour empêcher les bestiaux de faire· invasion sur 1a voie. 

Aur. 15. Les matériaux à mettre en œuvre dans les ouvrages à exécuter, 
devront, chacun clans son espèce, être de la meilleure qualité et exempts de tom; 
défauts capables de compromettre la solidité 011 la durée des ouvrages. 

Les billes seront en chènc. Toutefois, le Gouvernement pourra autoriser 
l'emploi de billes préparées d'une autre essence. 

Los rails seront en fer laminé cl ne pèseront pas moins de 54 kilogrammes par 
mètre eouran]. IJs seront reliés par des éclisses el solidement fixés aux billes. 

Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, avec les 
soins nécessah es pour en assurer la solidité et la durée , et, au besoin, 
conformément à cc que le Gouvernement prescrira. 

Le matériel d'exploitation, consistant dans les locomotives avec leurs tendres et 
dans les voitures servant, soit au transport des voyageurs: soit à tout autre trans-. 
port, cle quelque nature qu'il soit, devra être établi de manière à pouvoir, sans 
inconvénient ni danger, ètre admis à circuler sur les chemins de fer de J'État. 

Cc matériel devra avoir été confectionné en Belgique , saur" Je cas où Je 
Gouvernement autoriserait expressément le concessionnaire à le faire venir de 
l'étranger. 

Les fer cl les fontes i, mettre en œuvrc pm le concessionnaire seront d'origine. 
belge. 

AnT. -14. Nonobstant l'approbation, par le Département des Travaux Publics, 
des plans des haltes et stations, le nombre et l'étendue de celles ci devront 
toujours être en rapport avec les besoins du commerce et de l'industrie. 

AnT. HL L'acquisition des propriétés bâties cl non bâties, nécessaires à l'exé 
cution des travaux, <.'l l'occupation des terrains dont on aura besoin pour l'cxtrac 
traction, Je transport et le dépôt des terres et matériaux, auront lieu aux frais cl 
a la diligence du concessionnaire, cl, au besoin, conformément aux lois en 
vigueur en mali ère d'expropria lion pour cause d'utilité publique. 

Les terrains destinés à être déflnitivemcnt _occupés par les chemins de for cl 
leurs dépendances seront acquis au nom de l'État. 
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ART. {6. Toutes les indemnités et tous les frais auxquels donneront lieu, an 

profit de qui que ce soit, la construction, le maintien, l'exploitation, l'entretien 
et la réparation des chemins de fer et de leurs dépendances. seront exclusivement . ' 
et sans exception à la charge du concessionnaire. 

AnT. 17. Les travaux de la ligne de Courtrai à Denderleeuw et les sections 
d'Audcnarde à Ingelmunster et· de Roulers à Nieuport, de 1a ligne de Gmmmont 
à Nieuport, devront ètrc complétement terminés dans le délai de trois ans, à 
partir de la date de l'arrêté royal qui accordera la concession définitive des chemins 
de fer. 

Les travaux de la section de Grammont à Audenarde. de la susdite ligne de 
Grammont à Nieuport devront êt/e complètement terminés dans Je délai <le cinq 
ans ù partir de 1a même date. 

Ces délais pourront être prorogés par le Gouvernement. 
AnT. 18. Le Gouvernement étant détenteur dt f.iO,OOO francs en valeurs 

belges, formant la moitié du cautionnement provisoire qui avait été déposé par 
les sieurs Tarte et Leborgne pour l'obtention de la concession <l'un chemin de fer 
de Braine-le-Comte à Courtrai, pourra, renonçant au bénéfice du droit que lui 
confère l'art. 2 de la convention intervenue entre lui et lesdits sieurs Tarie et 
Leborgne, Je 17 murs J8r57, autoriser la réaffectation de ces t>O,O0O francs, en 
déduction du cautionnement supplémentaire de ~001000 francs à déposer aux 
termes de l'art. 2 de lu convention conclue avec le sieur Neelernuns, sous la date 
du 28 février courant. 

AnT. 19. Le cautionncrnent de 600,000 franes, déposé par le concessionnaire; 
demeurera affecté à la garantie de ses engagements. Trois cinquièmes de cr cau 
tionnement seront restitués au concessionnaire, en trois termes égaux, à mesure 
qu'il aura été dùment constaté qu'il a été acquis des terrains ou exécuté des 
travaux pour une valeur double de la somme à restituer. 

Les deux derniers cinquièmes seront retenus, tant en garantie de l'accomplisse 
ment de toutes les obligations incombant au concessionnaire, que pour servir 
éventuellement f1 solder les dépenses à faire d'office pour son compte, jusqu'à ce 
qu'il ait été dûment constaté que tous les travaux de premier établissement sont 
entièrement achevés, qu'ils ont été exécutés conformément aux clauses et condi 
tions du présent cahier des charges et que les chemins de fer sont pourvus du 
matériel nécessaire pour qu'ils puissent être exploités avec régularité cl sécurité. 

Anr, 20. Le concessionnaire sera déchu de ses droits s'il n'a pas été satisfait 
aux clauses et conditions du présent cahier des charges dans les délais respective 
ment prescrits; si ces délais avaient été prorogés par le Gouvernement, il n'y 
aurait lieu à déchéance que s'il n'avait pas été satisfait aux clauses et conditions 
du présent cahier des charges dans les délais qui auraient été substitués à ceux 
primitivement prescrits. 

Aut'. 21. En cas de déchéance, il sera procédé à l'adjudication de l'entreprise 
du parachèvement des travaux sur les clauses du présent cahier des charges el sur 
une mise li prix des ouvrages drjù construits, des matériaux approvisionnés, des 
terrains achetés, des portions de chemin de fer déjà mises en exploitatlon et de , 
leur matériel. 



t ~ 101. 1 ( 64 ) 

Cette adjudleatlon sera dévolue ::1 celui des soumissionnaires qui offrira la plus 
forte somme pour les ohjcls CCJm pris dans 1a mise à prix Le concessionnaire devra 
se contenter de celle que l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait 
moindre que la mis!' â pri \ et ne prurra élever à ce sujet aucune réclamation ni 
prétention , de quelque chef que ee puisse être; de plus, la partie du cautionne 
ment du eoncessionnairc évincé, qui n'aura pas encore été restituée, ou dont il 
n'aura pas été disposé, sera définitivement retenue à titre d'indemnité, c~ l'adju 
dicatiou n'aura lieu que sur le dépôt d'un nouveau cautionnement égal à la partie 
de celui du concessionnaire évincé, qui se trouvera encore en caisse nu moment 
de la déchéance. Si une première adjudication n'amenait aucun résultat, il eu 
seruit tenté une seconde s111· les mêmes bases, dans le courant de l'auaéc, et si 
cette dernière tentative demeurait également sans résultat, les ouvrages déjù 
exécutés, les matvriauv apJHOvi?ionnés, les terrains achetés, les parties de 
chemin de fer cléjù mises en exploitation avec leur matériel, et toute la partie du 
cautionnement non encore remboursée, ou dont il n'aurait pas été fait emploi, 
sernieru acquis ù l'État sans aucune indemnité, et le_ Gouvernement pourrait en 
disposer comme de conseil, le concessionnaire derncurant irrévocablement déchu 
rie tous ses droits. 

i\ ur , 22. Les art. 20 <!l 21 ne seront pas applicables, si le coneeseloanaire 
justifie que les retards dans l'exécution ou.lu cessation <les travaux sont le résulta; 
de circonstances ou d'événunen ts de force majeure dûment constatés. 

Ain. 23. Avant qu'aurune partie des chemins de fer puisse être mise en 
exploitation, le oonccsslonnairc devi a soumeurc à l'approbation du Département 
des Travaux Publics : 

1° Un règlement d'ordre et de police prescrivant toutes les mesures et conte 
nant toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité de l'exploitation , 
ce règlement contiendra, en outre, les mesures d'ordre et de police auxquelles 
sera soumis quiconque vomira faire usage des chemins de fer; 
2• Un règlement d'ordre intérieur déterminant les devoirs et lies obligations 

des agents d11 conoessionnaire et leurs rapports entre eux; 
:>" Un livret réglementaire comprenant les conditions des transports et .des 

11arifs détaillés 
Le Département des Travaux Publics fera au •règlement, -senmis à .son appro 

hation, les changements et additions -qu'il jugera convenir ; quelles (fUC soient iles 
modifications qu'il y aura apportées, cc règlement sera obligatoire le] qu'il l'aura 
approuvé, el Je concessionnalrc devra l'observer, cr. autant.qu'il dépendra de lui, 
en assurer l'exécution. 

AnT. 24. Le nombre des convois destinés à transporter, soit 'les voyageurs, 
soit les marchandises, sera toujours en rapport avec l'importance des relations à 
desservir et avec les besoi 11s du commerce et de l'industrie. 

ART. 25. Le Gouvernement aura le droit d'interdire 'l'emploi de wagons non 
couverts pour le transport des voyageurs. 

AaT. 26. Les .lois et règlements d'administration générale-existants ou à inter 
venir en matière d'ordre et de police des chemins de fer, seront, <le plein droit, 
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applicables aux chemins de fer dont l'établissement cl l'exploitation font l'ohjct de 
la concession. 

AnT. 27. Le concessionnaire sera tenu d'entretenir avec soin, pendant toute 
la durée de la concession, cl de maintenir constamment dans une siluation à ce 
qu'ils puissent remplir parfaitement leur destination, tant les chemins de fer, y 
compris toutes leurs dépendances quelconques; que Je matériel d'exploitation. 
Si Je concessionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui 

seraient adressées à ce sujet, le Gouvernement pourrait y pourvoir d'office, et, ù 
cet effet, aurait Je droit de s'approprier toutes les recettes jusqu'à concurrence du 
montant des ouvrages à exécuter et des fournitures à faire, plus un dixième en 
!-US, i't titre de dommages et intérêts. 

Si, le eas échéant, le concessionnaire interrompait ou faisait stater l'exploita 
tion, le Gouvernement aurait également le droit d'y pourvoir d'office et pour son 
compte, et, à cet effet, de disposer du matériel, ainsi que de tous les moyens 
11'exploi!ation, comme si les chemins de fer étaient la propriété de l'État. 

Si, dans les trois mois après que Je Gourcrncmcnt se serait trouvé dans le cas 
de devoir pourvoir ù l'exploitation, les recettes n'avaient pas produit, en sus des 
frais d'exploltaüon, de quoi solder Ies dépenses faites ou ù faire d'office pour le 
compte du concessionnalre, plus Je JO p. 0/0 en sus dont il est fait mention ci 
dessus, Je concessionnaire serai I déchu de ses cl roi 1s comme dans Je eus prévu à 
l'art. ~O. 

Les dispositions qui précèdent seraient également applicables au cas où Je con 
cessionnaire laisserait en sooJTranec une partie quelconque de l'exploitation. 

AnT, 28. Le choix et la nomination des agents nécessaires, soit pour diriger 
et surveiller l'exécution des travaux de construction ou d'entretien, ainsi que de 
l'exploitation, soit pour effectuer ou contrôler 1a perception des péages, appar 
tiendront exclusivementau concessionnaire. 

Le personne) employé ù l'exploitation comprendra les gardes à préposer à la 
conservation et il la police journalière de la route, ainsi qu'à la manœuvre des 
barrières à placer aux passages ù niveau, excentriques, etc.; cc personnel sera 
assez nombreux pour qu'aucune partie du service ne puisse jamais rester en 
sou flrance. 

l.e GouvcrnemcnL aura le droit de désigner ceux des agents du concessionnaire 
qui devront être assermentés, aux fins de pouvoir remplir les fonctions d'ollleier 
de police judiciaire cl de garde-voyer. 

1\n-r. 29. Le Gouvernement fera surveiller par ses agents, tant l'exécution de 
tous les travaux, soit de premier établissement, soit d'entretien, que l'exploita 
lion ; cette surveillance sera exercée aux frais du concess_ionnaire. 

A celle fin, celui-ci versera dans la caisse qui lui sera indiquée à cet effet, en 
premier lieu, pendant toute 1a durée des travaux de construction une redevance 
annuelle payable par anticipation, de 6,~00 francs : cette redevance prendra 
cours à partir de la date de l'arrêté de concession ; en second lieu, pendant toute 
la durée de l'exploitation cl dans le courant du premier trimestre de chaque 
année, une redevance annuelle de l ,uOO francs : celte redevance prendra cours à 
partir du 1,.r janvier suivant la mise en exploitation des chemins de fer concédés. 
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ART. 50. La surveillance i• exercer par le Geuvememen}, aux termes de 
l'article qui précède, ayant pour objet exclusif d'empêcher le concessionnaire de 
s'écarter des obligations qui Jui incombent, est tout d~intérêt public, et, par suite, 
clic ne peut faire naître aucune obligation quelconque à la charge de l'État. 

Aar. 3t. Il sera Iaeultatll au Geuvememcnt de faire reconnaître l'état de lu 
route cL de ses dépendances. ainsi que du matérîel d'explolratlon, quand il le 
jugera convenir. 

AnT. 52. Si, pendant l'cxéeuüon cl même après Iuehèvement des travaux, il 
est reconnu que les ouvrages ne sont pas ou n'ont pas été exécutés conformément 
aux règles de l'art et aux clauses et conditions du présent cahier des charges, Je 
Gouvememenl pourra les foire démolir et reconstruire, en tout ou en partie, aux 
frais du concessionnaire et d'office, si cc dernier demeurait en déluut de les faire 
démolir et reconstruire lui-même à la premlère réquisitinn de l'admlnistratlon. 

ART. 53. Le gouvernement pourra interdire et empècher l'exécution de tout 
ouvrage qui pourrait meure obstacle à l'écoulement des eaux ou interrompre ln 
elreulation sur les voies de communicaUon exlstantes, quelles qu'elles soient. 
Il pourra également astreindre le ccneeseionnaire à prendre, cl, au besoin, 

prend. c d'office et aux frais du coneessiormalre, toutes les mesures nécessaires 
pour assurer le libre écoulement des eaux ou la libre circulation sut· les chemins, 
routes, canaux, etc., traversés ou longés par les chemins de fer. 

AnT. 54. Dans l'année de l'achèvement total des travaux, le concessionnaire 
fera faire, lt ses frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les 
parties des chemins de fer et de ·Jeurs dépendances; il fera également dresser, il 
ses frais, contradictoirement avec l'administration, un étal descriptif et détaillé, 
lant de la route que des stations, halles, ouvrages d'art, clôtures, ponts à bascule, 
bâtiments, etc. 

Des expéditions dûment certifiées des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif prémenlionné, seront dressés aux frais du conces 
sionnaire, pour être déposées dans les archives de l'administration. 

A nr. ms. Pour l'indemniser des travaux qu'il s'engage à exécuter et des 
dépenses qu'il conlractc l'obligation de faire, en exécution des clauses et condi 
tions du présent cahier des charges, cl sous la condition expresse qu'il remplira 
exactement toutes ses obligalions, le concessionnaire pourra, pendant un terme 
cle quatre-vingt-dix. ans, faire percevoir i1 son profit des droits de péage, dont Je 
montant sera réglé par des tarifs établis d'après les bases déterminées ci-après et 
arrêtés de commun accord entre Je ceneessionnaire et Je Département des Tra 
vaux Publics, les transports se fnisant entièrement aux frais du concessionnaire. 

AnT. 56. LcCJ quatre-vingt-dix ans dont il est parlé à l'artiele qui précède, 
prendront cours à l'expiration du délai fixé par l'art. i 7, pour J'achève ment 
complet et la mise en exploitation des chemins de fer faisant l'objet de la 
concession. 

Si, cependant, le délai fixé â l'art. f 7 avait été prorogé, la durée de la concession 
ne prendrait cours qu'à dater de )'expiration du nouveau 'délai qui auralt été 
substitué it celui mentionné audit art, !7. 

AnT. 57. Les tarHs dont il est fait mention à l'art. 5a seront établis d'après 
les mêmes bases que les tarifs actuels des ehemins de fc1· de l'État. 
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Les dispositions du livret réglementaire mentionné au n° 3 de l'art. 23, serout 
un général les mêmes que celles en usage sur les chemins de fer de l'État. 

Al\T. 58. Pour les prix déterminés par les tarifs mentlonnés à l'article qui 
précède, et sauf les exceptions stipulées, tant aux articles qui p1 éeèdent qu'à 
ceux qui suivent, Je concessionnaire contracte l'obligation d'effectuer constam 
ment avec soin, exactitude, célérité, sans tour de faveur et à ses frais, le trans 
port des marchandises de toute nature, des voyageurs avec leurs bagages, des 
voitures, chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui lui seront confiés. 

ART. 59. Le concessionnaire pourra effectuer tous les genres de transports 
sans exception, i, des prix inférieurs à ceux des tarifs arrêtés de commun accord 
avec Je Département des Travaux Publics, pourvu que cc soit d'une manière 
générale et sans exception, soit au préjudice, soit en faveur de qui que ce soit. 

Ces abaissements de prix ne pourront, toutefois, avoir lieu qu'ensuite d'une 
décision du Ministre des Travaux Publics, el à la condition que le publie en soit 
info··mé, un mois d'avance, pot· des affiches apposées dans les salles d'attente des 
stations et haltes, et par des avis insérés dnns les journaux. 

Le Gouvernement pourra éventuellement désigner les journaux dans lesquels 
ces avis devront être insérés. 

En outre, aucune espèce de transport ne pourra être effectué à un prix infé 
rieur à celui arrêté de commun accord, pendant moins de trois mois consécutifs. 

Si le concessionnaire effectuait certains transports i, des prix inférieurs à ceux 
des tarifs arrêtés de commun accord avec Je Gouvernement, sans qu'il eût été 
satisfait, uu préalable, ù l'une ou l'autre des conditions énoncées ci-dessus, le 
Ministre des Travaux Publics pourrait rendre d'office ces réductions de prix 
applicables à tous les transports de la même catégorie, et les prix ainsi abaissés 
ne pourraient, comme dans le cas de réductions opérées à l'intervention du 
Département des Travaux Publics, être relevés qu'ensuite d'une autorisation 
expresse de cc Département. 

Les réductions ou remises accordées à des indigents ne pourront pas, toutefois, 
donner lieu à l'application de ]a disposition qui précède. 

AnT. 40. Le concessionnaire sera tenu de transporter les électeurs aux prix. 
réduits accordés par le Gouvernement sur les lignes qu'il exploite, et d'organiser 
des convois d'arrivée et de départ pour ·1c transport de ces électeurs, suivant la 
prescription du Gouvernement. 

AnT. -H. Les militaires en service, voyageant en corps ou isolément, seront 
transportés; eux el leurs bagages, pour la moitié du prix à payer par les voyageurs 
ordinaires. 

A1tT. 42. Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un maté 
riel militaire sur l'un des points desservis par les chemins de fer faisant l'objet 
du présent cahier des charges, Je concessionnaire serait tenu de meure immédia 
tement à sa disposition, et à moitié de la taxe du tarif, tous les moyens de transport 
en sa possession. 

AnT. 45. Tou les les fois qu'en dehors des services réguliers, l'administrai ion 
requerra l'expédition d'un convoi extraordinaire, soit de jour, soit de nujt, il 
devra immédiatement être obtempéré à cette réquisition. 
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Le prix du convoi expédié sera ultérieurement réglé de gré à gré ou à dire 
· d'experts, entre l'administration et le concessionnaire. 

A~T. 44. Le concessionnaire sera tenu, i, toute réquisition, de faire partir, 
11m· les convois ordinaires, les voitures cellulaires employées au transport des 
prisonniers. 

Les employés de l'administration; les gardiens, les gendarmes et les prisonniers 
'I ui se trouveront dans ces voitures seront, de même que celles-ci, transportés 
gratuitement. 

AnT. 4n. Le concessionnaire sera tenu de· transporter gratuitement par. tous 
les convois ordinaires, dans les deux -sens et dans toute l'étendue de ses chemins 
de fer, les bureaux ambulants de la poste aux loures, les dépêches et les agents 
nécessaires au service de la poste. 

En outre, le concessionnaire pourra être tenu d'établir un convoi par jour, 
dans les deux sens, partant et arrivant aux heures indiquées par l'administratiou. 

A1tT. 46. Le concessionnaire sera tenu de fournir, sur chacun des points où 
l'administration des postes le jugera utile, un emplacement pour construire <les 
bureaux. 

Le Gouvernement pourra établir, à ses frais, sans que le concessionnaire ail 
droit, de ce chef, à aucune indemnité, tous poteaux ou appareils nécessaires à 
l'échange des dépêches sans arrêt des trains, à la eondilion que ces appareils, par 
leur nature ou par leur position, n'apporteront pas d'entraves aux différents 
services de la ligne ou des stations et haltes. 

Le concessionnaire devra, en tout temps, donner accès dans les stations ou 
haltes aux employés chargés du service de la poste, dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

· ART. 47. Le Gouvernement pourra établir et entretenir le long des voies des 
chemins de fer concédés une ligne télégraphique sur poteaux ou souterraine, 
d'après les dispositions qu'il jugera les plus convenables, pourvu qu'il n'en résulte 
11i danger, ni entrave pour le service des chemins de fer. 

Dans les stations où le Gouvernement désirera faire construire des locaux 
spéciaux pour installer des appareils télégraphiques, le concessionnaire fournira le 
terrain nécessaire dans une situation facilement accessible. 

Le concessionnaire sera tenu de faire garder par ses agents les fils et ap pareils 
des lignes télégraphiques. Lesdits agents donneront connaissance à l'administrn 

. lion des accidents on dérangements, de leurs causes et de tous les renseignements 
utiles au bon entretien de ces lignes. 
tes fonctionnaires on agents de l'administration, voyageant pour le service de 

la ligne télégraphique, les appareils et matériaux destinés ù la construction ou ù 
l'entretien de cette ligne, seront transportés gratuitement. 

Le concessionnaire ne sera admis à réclamer aucune indemnité du chef des 
obligations qui viennent d'être énoncées. 

Les dépêches du service des chemins de fer seront admises sur la ligne té.égra 
phique de l'État, aux conditions à déterminer par Je Gouvernement, d'après les 
circonstances .. · 

Le concessionnaire pourra en outre établir, sur les poteaux de l'État, des fils 
télégraphiques des li nés au service de l'exploitation des chemins de Ier. 
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Dans ce cas: le Gouvernement désignera les statlons où les ms du concession 
naire devront aboutir à des appareils placés dans les bureaux de l'État et manœu 
vrés par des agents <le l'Élal. 

Les agents du concessionnaire auront le droit d'échanger entre. eux, comme 
dépêches de service, les communications relatives à l'exploitation des lignes 
concédées. 

Toutes ces communications seront iuscrltes aux stations de départ et d'arrivée, 
sur des registres spéciaux, où clics Ilgurerout avec numéro d'ordre et par date. 
Ces registres pourront être examinés et contrôlés par les fonctionnaires désignés 
à cet effet par Je Gouvernement 

En- cas de doute sur les catégories des correspondances admissibles en service, 
la question sera résolue, quels que soient les fils ou appareils employés, d'après 
les règles suivies sur le chemin de fer de l'É lat. 

AnT. 48. Le Gouvernement pourra, après avoir entendu le concessionnaire, - 
au toriser l'établissement, le long des chemins de fer, de magasins: gares ou abor 
dages, avec les machines, engins ou attirails nécessaires pour effectuer le charge 
ment on le déchargement des wagons, ù la condition d'établir une ou plusieurs 
voies latérales, sur lesquelles les wagons puissent êt~e chargés ou déchargés sans 
entraver ni empêcher la libre circulation sur les chemins de fer. 

Le eoncessionnnire sera tenu · de faire prendre ou déposer en passant, par ses 
convois de marchandises, les wagons à expédier ou en destination de ces gares 
ou abordages, à charge.vpar les expéditeurs ou destinataires, d'acquitter le prix 
du tarif à raison de la totalité de la distance des deux haltes ou stations entre 
lesquelles les gares ou abordages seront si tués. 

AnT. ,f.9. Le Gouvernement pourra également faire construire, soit pour le 
compte de l'Él::.\t, soit par voie de concession de péages ou autrement, des chemins 
de fer partant de ceux faisant_ l'objet du présent cahier des charges, ou venant y 
aboutir, sans que le concessionnaire de ces derniers chemins de fer puisse 
réclamer de ce chef, ou sous le prétexte du préjudice que lui causerait l'é'ablis 
sèment desdits chemins de fer, aucune indernni té lt charge de qui que cc soit. 

Le Département des Travaux Publics se réserve Ill faculté d'imposer au conces 
sionnaire l'obligation de laisser circuler sur les chemins de fer concédés, les 
voitures, wagons et autre matériel roulant, appartenant ù d'autres lignes. 

L'indemnité à payer pour le parcours sera fixée de gré à gré ou tl dire 
d'experts. 

Le droit de parcours devra être réciproque. 
ART. !JO. Le Gouvernement pourra également, pendant toute la durée de la 

concession, autoriser, soit dans le pays traversé, soit partout ailleurs, la construc 
tion de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication, sans 
que le concessionnaire puisse réclamer de ce chef aucune indemnité quelconque. 

AnT. !H. Dans le cas où le Gouvemement ordonnerait ou autoriserait la 
construction de routes, canaux, chemins de fer ou autres voies de communication 
qui traverseraient les chemins de fer concédés, le concessionnaire ne pourra y 
mettre obstacle, ni réclamer de cc chef aucune indemnité, si cc n'est en dédom 
magement de l'augmentation éventuelle des dépenses d'entretien, le Gouverne .•. 
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ment s'engageant ù faire exécuter, sans frais pour le concessionnaire, tous 
ouvrages définitifs ou provisolres qui seraient nécessalres pour que l'exploitation 
des chemins de fer n'en puisse être entravée ni empêchée. 

Toutefois, !e concessionnaire restera chargé du payement du salaire des gardes 
barrières à préposer à la surveillance-des traverses à niveau qui pourraient être 
établies, par suite de )a construction, pnr l'État, de routes nouvelles ou de 
rectifications d~ routes existantes. 

ART. a2. Le Gouvernement pourra aussi apporter au larif de la douane, à la 
taxe des barrlères et aux péages établis, tant sur les voies de communication 
uetuellement existantes que sur celles qui pourraient être créées pendant la 
durée de la coneesslon, telles modifications et prendre ou provoquer telle mesure 
d'lntérèt général qu'il jugera convenir. 

ART. ~3. Dans le cas où le Gouvernement le jugerait nécessaire pour la 
défense du pays, le concessionnaire serait tenu de démonter ou de démolir, à la 
premtëre réquisition de l'autorlté militaire et, en cas d'urgence, ladite autorité 
pourrait faire démonter ou démolir d'office et aux frais du concessionnaire, toute 
partie quelconque de ses chemins de fer, sans qu'il puisse, de ce chef ou à cc 
sujet, réclamer aucuns dommages-Intérèts. 

AnT. H4. 11 ne pourra être établi sur les chemins de fer, pendant lu durée lie 
la concession, aucun péage au profit, soit de l'État, soit d'une province, soit d'une 
ou de plusieurs communes. 

AnT. 5~. A l'époque ûxée pour l'expiration de la concession, les chemins de 
fer et leurs dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien; ù cet 
clTcr, et sans préjudice it cc qui est stipulé it l'urt. 27, si, pendant les cinq années 
qui précèderont celle époque, Je concessionnaire ne faisait pas tout cc qui est 
nécessaire pour satisfuire eomplétcment it celte obligation, le Gouvernement 
aurait Je droit de saisir Jcs recettes et de les employer à rétablir en bon élat les 
chemins de fer et toutes leurs dépendances. 
AnT. ~6- A dater de l'expiration de la concession, le Gouvernement sera 

subrogé à tous les droits du concessionnaire, ('l entrera immédiatement en posses 
sion de la roule et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette époque. Le l?rix 
du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera payé au concessionnaire. 

AnT. a7. Dans aucun cas, le concessionnaire ne sera recevable à invoquer la 
force majeure pour quelque cause que cc soit, à moins que, dans les trente jours 
<les événements ou circonstances d'où seraient nés les obstacles, H n'en ait 
dénoncé la réalité et J'influence au Gouvernement. 

11 en serait de même des faits que le coneesslonnaire croirait pouvoir imputer 
il l'administration ou à sr.s agents ; il ne pourrait en argumenter qu'en tant qu'il 
en eût également dénoncé la renlité et l'influence, au moment où ils auront été 
posés ou, au plus lard, dans les trente jours suivants. 

Il ne pourra enfin baser aucune réclamation quelconque sur des ordres qui lui 
auraient été donnés verbalement. 

ART. H8. Le concessionnaire se trouvera on demeure d'exécuter les obliga 
tions qui lui incombent, dans les cas prévus nu présent cahier des charges, par 
la seule expiration des délais prescrits, et sans 'qu'il soit besoin, à cet effet, d'aucun 
acte judiciaire. 



( ït ) l ~" fOI. 1 
AaT. o9. Le concessionnaire devra indiquer un domicile d'élection en Belgique, 

où lui -seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés de 
l'administration; ces commun'cations, réquisitions et ordres seront transmis par 
voie de correspondance administrative, et auront, par eux-mèmes, date certaine 
cl caractère authcntlque, lorsque leur remise au domicile d'éleeuon aura été 
constaté, soit par un reçu, soit par un procès-verbal dressé pur un agent Je 
l'administration. 

En cas d'absence ou de refus de donner reçu des ordres. réquisitions «}U autres 
documents adressés :1u eonecssionnaire ou remis a son domicile d'élection, la 
notification sera valable et sorti ra ses eûets, si elle est faite par lettre chargée 
transmise par la poste. 

AnT. 60. Le concessionnaire sera réputé avoir entrepris à ses Irais, risques et 
périls, et sans charge aucune pour l'État, de faire toutes les expropriations, et 
d'exécuter tous les travaux. quelconques, prévus ou imprévus, sans aucune 
exception ni distinction, ainsi que de faire toutes les fournitures, tant pour 
l'entretien c1 uc pour le renouvellement du matériel, qui seront reconnus néces 
saires pour I'étnblrsscmcm complet, l'entretien et l'exploitation de ses chemins 
de fer, pendant ln dur~c et jusqu'à l'époque fixée pour l'expiration de 1;1 

con cession: 
Cette clause doit être eônsidérée comme lu base du contrat, les parties enten 

dant que, dans tons les cas possibles, clic reçoive l'application la plus large. 
AnT. 61. Le concesslcnnnire accepte les stipulations qui précèdent comme 

étant son propre ouvrage; il déclare avoir vérifié les données et calculs sur 
lesquels l'entreprise repose, avoir reconnu la réalité de tout cc qui est posé en 
fait et s'être assuré de la possibilité d'exécuter tous les travaux nécessaires; en 
conséquence, le Gouvernement ne pourra} dans quelque cas que cc soit: ètrc 
rendu responsable ni des erreurs, Imperfections et lacunes dont les plans et 
projets pourraient se trouver entachés, ni des difûeultés qui pourraient surgir 
dans l'exécut ion. 

ART 62. Le concessionnaire pourra rétrocéder sa concession :1 une société 
anonyme, en se conformant aux. lois cl règlements en vigueur sur la matière. 
Après que les statuts en auront été approuvés par le Gouvernement, la société 
qu'il aura éventuellement formée, sera substituée ù ses droits et ohligations , 
comme si la conecssionIui avait été accordée directement. 

Elle devra ètre représentée, près le Gouvernement, par son conseil d'adminis 
tration ou par son directeur, scion cc qui aura été ultérieurement réglé de 
commun accord à cet égard, et sera tenue de désigner un domicile réel ou d'élec 
tion, où les communications, réqulsitions et ordres de I'adminlstratlon devront 
Jui être adressés, conformément à cc que prescrit à cet égard l'art. ;i9. 

Anr. 65. Le Gouvernement se réserve la facullé de racheter les chemins de 
fer concédés. -Il ne pourra faire usage de celle faculté qu'après que ces chemins 
de fer auront été exploités pendant vingt ans cl le rachat se fera alors aux condi 
tions suivantes : 

On calculera le revenu net des sept dernières années, on c~ retranchera celui 
des deux années les moins favorables et la moyenne des revenus des cinq années 
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restantes sera capitalisée à raison de 5 p. 0/ o, et on y ajoutera une prime de 
io p. 0/o, 

AaT. 64. Dans le cas où l'on découvrirait dans les fouilles à faire pour l'éta 
blissement des chemins de fer et de leurs dépendances, quelques objets d'art, 
û'antlquité, de numismatique, d'histoire naturelle, ete., ces objels deviendront la 
propriété de l'État. 

AnT. 6:S. L'enregistrement du présent cahier des charges sera fait au droit fixe 
de fr. 1-70. 
Fait, en double expédition, pour être annexé à la convention de ce jour. 

. \ 

Bruxelles, le 28 février {865. 

ISIDORE NEELEMANS. JULES VANDERSTlCDELEN. 



( 'i3 ) 

Coucrssion d'un chemin de fer 1lirect de Tournai vers Lille. 

CONVENTION. 

Entre le Gouvernement Belge représenté par M. Jules Vanderstiehelen, .Ministre 
<les Travaux Publics, d'une part, 

EL MI\1. P. Schaken et A. B. Bruneau, ·concessionnaires du chemin de fer de 
Hal à Ath1 d'autre part, 

A été convenu ce qui suit : 

AllTICLE PllE.m1rn. 

Les contractants de deuxième part s'engagent ê\ construire à Jeurs frais: risques 
et périls un chemin de fer direct de Tournai à la frontière de France, vers Lil ~c, 
et à l'établir sous réserve des disposi Lions spéciales ci-après, aux clauses, charges 
et conditions de la concession du chemin de fer de Hal à Ath, qui leur est 
octroyée par arrêté royal du 10 novembre 1862. 

L'État ne devra commencer l'exploi talion que lorsque la ligne sera achevée 
jusqu'à Lille. 

Aar. 2. 

La concession qui fait l'objet de la présente convention s'étendra de la station 
de Tournai à la frontière française. 

ART. 5. 

Le raccordement à la frontière des deux sections du chemin de fer de Tournai 
ù Lille, à construire sur les territoires belge et français , sera déterminé de 
concert entre les concessionnaires respectifs de ces sections, sous réserve d'appro 
bation pur les deux Gouvernements. 

Entre ce point de raccordement à la frontière et le point de raccordement au 
chemin de fer de Tournai à Mouscron, le tracé et le profil en long seront établis 
d'après les dispositions à approuver par-le Ministre des Travaux Publics. Toute 
fois, il est entendu que le tracé ne pourra présenter de courbe ayant moins de 
700 mètres-de rayon, si ce n'est aux abords des stations, où le rayon pourra 
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descendre ù t>OO mètres; ni le profil longitudinal d'inclinaison -upérieure à celle 
de 5/1000• 

AnT. 4. 

Les concessionnaires seront tenus de construire dans la station frontière où 
sur te) autre point que le Gouvernement désignera, les bâtiments nécessaires 
pour l'accomplissement des formalités de la douane. 

AnT, ?>. 

Les contractants de deuxième part s'engagent ù payer ù l'État une somme de 
'.100,000 francs,pour lui tenir compte à forfait de tous les travaux d'approprlation 
on autres à exécuter à l'intérieur ou en dehors de la station de Tournai, comme 
conséquence de l'exploitation de la ligne directe de Tournai vers Lille. Toutefois 
cette somme ne comprend pas la valeur des ouvrages de raccordement des 
voies nouvelles avec les voies existantes du chemin de fer de Tournai à Mous 
cron, lesquels ouvrages; bien que devant être exécutés par les soins directs de 
l'administration, restent entièrement à charge des concessionnaires. 

, AHT. 6. 

L'État abandonnera aux concessionnaires la moitié des recettes brutes opérées 
du chef des transports qui auront Heu depuis la station de Tournai· jusqu'à la 
frontière française. 

A raison de cet abandon (la ligne à construire prenant son origine en dehors 
de 1a station de Tournai sur Je chemin de fer de l'Élat de Tournai à Mouscron, en 
un point à fixer au-delà du pont construit sur l'Escaut), les contractants de 
deuxième part s'engagent à payer à l'État une somme de 60,000 francs par 
kilomètre de chemin de fer, compris entre la station de Tournai et le point de 
départ Ile la ligne directe vers Lille (chaque hectomètre entamé sera compté pour 
un hectomètre cntier.) 

Le partage des recettes ne s'applique point à celles provenant des transports 
directs entre Tournai et Ternpleuve , la totalité de ces recettes appartiendra i, 
l'État. 

ART. 8. 

Les contractan ts de deuxième part s'engagent également à payer à l'État pour 
l'indemniser des frais de plantation des haies qui doivent border les parties 
ordinaires du chemin de fer à construire, une somme fixe, calculée en proportion 
de ce qui a été stipulé à l'art, lO du cahier des charges de la concession <111 
chemin de fer de Hal à Ath, pour les haies de l'espèce à planter sur cette dernière 
ligne. - 

AnT. 9. 

Les sommes indiquées aux art. a, 6 et 8 seront versées clans ]a caisse du 
Trésov,.sav.oir-: moitié à un an et moitié à dix-huit mois, à partir de la date de la 
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concession et tenues à la disposition du Département des Travaux Publics, pour 
être employées, ainsi que Padmlnistration le jugera convenir, aux travaux d~ 
construction et d'amélioration de toute nature que nécessitera la mise en exploi 
tation de la ligne directe vers Lille. 

AnT. ro. 
La somme à payer à rÉtat, d'après l'art. 25 de cc cahier des charges, pour les 

frais de surveillance est fixée à t ,000 francs pour la section de Tournai à la 
frontière. 

ART. H. 

Pour assurer l'exécution de la présente convention, les contractants de deuxième 
part ont déposé un eautionnement de t 00,000 francs, qui restera affecté à la 
garantie de leurs engagements et qui sera restitué dans les conditions et propor 
tions indiquées à l'art. !Ode la convention annexée à l'arrêté royal du {0 novem 
bre 1862. 

AllT, {2. 
La présente convention sera soumise à la sanction tic la Législature. Dans le 

cas où cette sanction ne serait pas accordée dans Je courant de la présente session, 
la convention sera considérée comme nulle et non avenue, et le cautionnement 
versé sera restitué, sans que les contractants de deuxième part pui-sent réclamer 

· aucuns dommages et intérêts. 

ART. !5. 

L'enregistrement des aetes de toute nature relatifs à la présente eonvention, ou 
de ceux auxquels l'exécution de çeue convention donnera Heu, se fera moyennant 
un droit fixe de fr. i-70, en principal. 

Aimi rait en double à Bruxelles, le 6 février {865. 

A.-B. BaoNBAU. Sc11.1KEN. J DLES V ANDERSTICHEUN. 
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N° O. 

Concession d'un chemin de fer de Peruwelz à la frontière de France •. 

CONVENTION .. 

Entre le Gouvernement belge, représenté par M. Jules Vandersticheleu, 
l\linislre des Travaux Publics, d'une part, 

Et 1a Société anonyme, dite Compagnie du Chemin de fer Hainaut et Flan- 
•. dres, représentée par MM. L.-L. Mouton, président du conseil d'administration, 
et Prosp.-N. Trumper, administrateur de ladite Compagnie (ce dernier substi 
tuant le directeur empêché), agissant en exécution <le la résolution de l'assemblée 
générale des actionnaires de lad ile Compagnie, en date du 2 octobre t 862, 
d'autre part, 
li a été convenu cc qui suit : 

ARTICLE ,PREllJIEll. 

Sous réserve ·de l'approbation des Chambres législatives et de l'homologation 
royale, la Société anonyme qualifiée ci-dessus, est déclarée concessionnaire d'un 
chemin de fer de Péruwelz à la frontière de France, dans la direction de Condé. 
Cc chemin de fer s'embranchera à Pcruwelz à la section de Basècles à Peruwelz, 
faisant partie des lignes de chemins de fer déjit concédées à ladite Société, par 
arrêté royal 1tu 51 décembre 18~6. 

AnT. 2. 

Sauf les dérogations et additions résultant de la présente convention, toutes les 
clauses et conditions stipulées dans le cahier des charges de la concession du che 
min de fer Hainaut et Flandres, annexé à la convention intervenue entre parties 
Je 17 janvier f8f>ô, sont applicables au chemin de fer faisant l'objet de la présente 
convention. 

AnT. 5. 

Ledit chemin de fer devra être achevé, depuis Basècles [usqu'à la frontière 
française et livré a l'exploitation, au plus tard, le fer janvier !86;ï. 
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AnT. 4. 
La présente concession, étant accordée en exécution de l'art. 53 du cahier des 

charges précité, à titre d'embranchement du chemin de fer Hainaut et Flandres, 
expirera en même temps que la concession des lignes dudit chemin de fer Hainaut 
et Flandres. 

AnT. ~. 

La Société concessionnaire payera, dans le délai de six mots, à partir de 
la date de l'octroi de In concession, pour frais de surveillance à exercer par le 
Gouvernement sur l'exécution des travaux de premier établissement, une somme 
de i ,000 francs 

_AIIT. 6. 

La Compagnie concessionnaire s'engage à transporter les électeurs sur Ioules 
les lignes dont elle a la concession, aux prix réduits accordés par le Gouverne 
ment sur les lignes qu'il exploite lui-même, et d'organiser des convois d'arrivée 
et de départ pour Je transport de ces électeurs, suivant les prescription- du 
Gou vernern cnt. 

Ain. 7. 

Le restant du cautionnement du chemin de fer Hainant el Flandres, (JUi se 
trouve encore déposé dans la caisse du Trésor, demeure spécialement affecté à 
titre de garantie des engagements résulant de 1a présente convenion. 

Ce restant, s'élevant à 2~0,000 Iranes, sera remboursé par cinquièmes, au fur 
et à mesure de l'avancement des travaux de la ligm: de Basècles à la frontière. 

AnT. 8. 

Les contractants de seconde part acceptent les stipulations qui précèdent, sous 
la réserve de l'approbation de l'assemblée générale des actionnaires du chemin de 
fer Hainaut et Flandres. 

ART. 9. 
Dans le cas où l'approbatlon de la Législature et l'homologation royale, men 

tionnées à l'art. t cr, ne seraient pas accordées, comme aussi dans le cas où l'as 
semblée générale des actionnaires refuserait l'approbation réservée par l'art, 8, la 
présente convention sera considérée comme nulle et non avenue. 

Ainsi fait en double. à Bruxelles. le 28 février f 865. , , 

1\fouTON'. P.-N. 'f11ua1PEIL Jn.ES Y.urn:nsni:m:r.E~. 

20 
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N° 7. 

Modification de la co1neution de concession du chemin de fer de Hal à Ath. 

CONVENTION. 

Eu trc le Gouvernement belge, représenté par M. .J ules Vanderstiehelen, 
~linistrc des Travaux Publics: d'une part, 
Et 111 l\J. Pierre Sehaken, l'un des gérants de 1a maison Parent-Schaken et 

Compagnie, dont le siége est ù Paris, place Vendôme, n° 121 et 2° Adrien-Benoit 
Bruneau 1 concessionnaire du chemin de fer de Hal à Ath, d'autre part, 

Les parties susdites et soussignées : 
Vu la convention intervenue le 24 mai 18621 pour régler 1(1S conditions de la 

concc-sion d'un chemin de fer de Hal à Ath ; 
Vu le cahier des charges annexé à cette convention ; 
Vu l'art. fer, litt. C) <le la loi du 12 aoùt 1862; 
Vu l'arrêté royal en date du -10 novembre 186:t, par lequel les sieurs Schaken 

et Bruneau sont déclarés concessionnaires d'un chemin de fer de Hal à Ath : 
Sont convenues de cc qui suit : 

AnTJCLE l'llE:\IIEH. 

Par modification de la convention prérappelée du 2,i. mai ! 862 et du cahier 
des charges y annexé, le chemin de fer, concédé par l'arrêté royal précité, prendra 
son origine à la station de Tubize du chemin de fer de l'État. 

En conséquence, la convention et le cahier des charges énoncés ci-dessus, ne 
sont applicables qu'à la concession d'un chemin de fer de Tubize à Ath, et il ne 
sera tenu compte, au profit des concessionnaires, que d e la moitié de la recette 
brule que l'Élat opérera sur la ligne de Tubize ù Ath. 

AnT. 2. 

Si le pouvoir législatif n'accordait pas son approbation à la présente convention, 
celle-ci sera considérée comme non avenue, et la convention du 2i mai 1862 
sortira Lous ses effets. 

Ainsi fait en double à Bruxelles, le 14 ri''.rrit'r l 865. 

A.-B. BntJNEAU. Scn,\KEN. Jur.es V'A:Sl)EltSTICIIH.IIS, 
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